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Dégagement volontaire des cadres 

'CIRCULAIRE No 4l.7"38dû 20septemùre 
Le ministre de la France d'outre·mer à:" 

M.M. Les chefs de Territoire d'outre-mer; 

"i 

1948. ''! 
,li 

1 , 
Les chefs du service colonial de Marseille et ,~ 

de Bordea'llx ; " , " 
Les directeurs, inSpedeurs généraux· et chefS',~ 

'des serVices relevant du départem~nt et des 4 
T,erritoires d'outre-mer; en f,rance et'en Afri· ~ 
que du Nord;, ,il 

Les administrateurs en disponibilité, hors cadres ~i 
,en se."Vicedétachéet en congé de long!Ue 
dur'ée'l 

Oliiet: Dégagement volontaire des cadres des admi- l 
nistr"teurs et ouverture du droit à pension. ' , 

La' loi du 3 septembre 1947mod'ifiée le 22 juillet '1 
1948 portant dégagemerit des cadres dies fonctionnaires " 
de l'Etat accorde aux agents' qui dénandent à quitter (,i, 
volontairement' les cadres, un dnoit spécial à pension , 
et, SOUS certaines réserves, une bonification de quatre, ,~,: 
années' s'ajoutant aux services à liquider. 

Ma ciraulaire N0 21.003 ,en dare du 10 mai 1948 .1 
vous a signal,é que des mesur,es de dégagement doivent ) 

" 

intervenir prochainement dans les cadres des 'adminis­
trateurs des colonies etdes administrateurs des services 
civils de l'IndocHine. 

11 est évident qu'il.eSt préférable de favoriSer le~ 
départs volontail;es que de recourir ÎI des dégageme'nts 
d'office- En conséquence"la présente circulaire apour 
objet de définir, aUllsi exactement que possible, les ,.1
conditions à remplir par les administrateurs qui dési- l 
cen.t q!Uitter le service, telle~ qu'elles 'résultent des '1 

in.sfl1Uctions du ministre des finances (circulaires en 
. 
i ,date des 2 avril 1948 et 4. juin 1948 :.... J.O., des 3 

avril et 11 juin)., 

http:m�dicaJ.es
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Etant donné 'que les doox cadres susvisés sont soù­
mis à, des régimes de pension 'différents, leurs cas 
tes~~fs ~eront'expoSés séparément. 

AI Adntitiistrdtèltrs dJeS cokmies 

Peuvent demander à bénéficier de la loi du 3 sep­
tembre 1947 modifiée le 22 juillet 1948;' 
, 10 ):"" Ceux:qui totaU.,ent vingt-cinq ans de services 
effectifs civils ,et militaires ,dont quin;oe ans accomplis 

, dans les services actifs OU de la catég\)rcie B. 
, Il est rappelé que les administrateurs' des colonies 

ont été classés dans la catégorie B depuis le 1er avril 
1932 et que,d'autre part, les quin;oe ans ainsi exigés 
sont indépenldants du lieu où ils ont été acoompl;is. 

20} - Ceux qui, ne justifiant pas de ces quinze ans 
dans la catégorie B, totalisent trente ans de services 
efiecüfs civils etmilitacires. 

30 ) -'- Les administrateurs qui, justifiant de quinze 
ans de services actifs ou de la catégorie B, totalisi'l1t 
'lU moins vingt et Wle annuités adrllissibles pour la 
cènstitution du droit à pension. 

Il est spécialement Signale que la bonification c0­
loniale ,( 1/3 des, services en mer cl: à la colonie, sans 
distinctian d'or:igine du bénéf.iciai,e) ne permet de 
réduire ces vingt et une annuités qU'e jusqU'à concur­
rence d'un cinquième c'est-à-dire de, 4 ans, 2 mois, 
12 joun,. ' 

Exemple; (chiffles minima) 

....:. Sèrvices efi1ectifs civUsetmiiitaires 16a.9m. 18 j. 
- Bonification coloniale. _,' . . . 4il, 2m. 12 j. 

Total . . . 21 annnitéS. 
- Bonification loi du3 sept. 1947 / 4 

Total . . . 25;;-"an-nru='!7:éS:­
En d'autres term~s,i1faut réunir i1.u mintmum 16 

ans, 9 mois 18 jours' de services ,effectifs lesquels 
doNent évideriunent comporter au moins 12 ans 7 
mois 6 jours de services 'en mer' et à la colonie, 
pour pouvoir demander le bénéfice de la pension 
acqlUise à 25 ans d~ services. ' ' ' 
, 40 ) - Le. adrllinistrateurs qui, ne justifial1t pas 

de qilÎnze ans de .servi~es actî!s ou d\O,~a catégori.e B, 
totalisent~u mOInS vmgt· SlX annultes admISSIbles 
pour la constitu,tion dl! droit à pension. 

Elliemple; (chiffres minima) , 
- Services ,effectifs civilsetmilitaires 20a. 9m.18 j. 
'~ Bonification colnrlii\le . .' . 5a. 2m. 12 j. 

Total. . 26 an!1lUités 
- Bonification loi du 3 sept.. 1947 4 =---=-,, Total . _ . ,3D annuités . 
Dans, cet exemple, il faut réunir au minimum 20 

ans 9 mois 18 jours de services' eI'I1ectifs, lesquels 
doivent comporter 15 ans 7 mois 6 jours de services 
en' mer 'et à la colonie: , 
, ' Il ,est rappelé qu'un administrateur susceptible de 
totalj.ser 26 annuités pe,ut for! bien avoir accompli plus 
de 15. ans en mec, et il la colonie et rre pas justifier 

, 'tependànt de 15 anS 'de serviceS actifs ou de la cat.,. 
gorie B. Oe peut être le cas, notamment, :d'un adml­

, nistrat.eur provenant d'un autre ,cadre. li relève alors 
du droit à peniiion à 30 ans de services. 
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ai cadre est assrujetti au régime des pensions de la 
caissE! intercoloniale de retracites. Sous ce régime œ 
droit à pension à 25 ans d~ services est subordonné 
à la condition de totaliser quinze ans d" présence dans 
les territoires sruivants, appelés Territoires du 'grou­
,pe B; 	 , 

, 	 - Afrique occidentale française et Togo 
- Afrique équatoriale française et Cameroun 
- Madagascar et Dépendances ' 
- Indochine et Etablissements français dans l'Inde 

Somalis 
- Guyane ' 
- Nouvelles' Hébcides. , 
Il ne s'agit donc plus ici de prendre en conSidéra­

tion la namre desserviccs (actif ou sédentaire) mais 
le li eu où ils ont été effectUés.' 

11 convient alors en ce \ qui concerne les administra7 
teurs des services civils de l'Indochlne, de remplacer 
l'expression « service\; actifs au de la c~tégbr~e B," 
par ({ services accomp,lis dans les Territoires dugrou­
pe B ». .,', 

il y a lieu d'autre part d'appliquer, le cas échéant, 
la bonification de moitié (et non du tiers) aux servi­
ces .en Indochine étant entendu qu'elle n'est accordée 
qu'auX originaires d'Europe. 

1er cas: plus de 15 anS dans les Territoires B. 
Encacison de la règle du cinquième exposée plus 

baut la bonification coloniale ne peut jouer qu'à oon­
enrrence de 4 ans 2 mois 12 jours pOUr ouverture 
du droit à penston. , . 

20 cas.' moins de 15 ans dans les Territoires B. 
Les 20 ans 9 mois 18 jours de services !effectifs de­

yront comporter au moins 10 ans 4 mois 24 jours de, 
présence dans' lés, Territoires B. 

,. " ,. 

, Une réSler"e doit être facite au sujet (le la bonif.ica-· 

tion de 4 alll1lUités. Aux termes de l'article 8 de la loi 
diU 3 septembre 1947, cette bonification peut être 
rédnite, le caS échéant, au nombre d'années de servi­
ces que les intéressés auraient à accomplir jusqu'à la 

, limite d'âge de leur emploi. 

" .,. 
Aux termes, des instructions précitées du 4 juin 1948 

peuvent être déposées les demandes ,dés fonction­
naires 'en disponibilité, en congé de lon:g;ue durée, 
détachés auprès d'une autre administration ou hors 
cadres. Les instructions précisent, qùe ces demande\; , " 
peuvent être acceptées en surnombre. 

• 	* * .! 

Enfin, une alltre catégorie de fonctionnaires ,peut 
demander à quitter !es cadres, ,étant toutefois entendu 
que les intéressés ne sauraient éventnéllement préten­
dre qu'à une indemnité de licenciement. Ce sont les 

, agents qui oomptent moins de quinze ans de scrlllcl!I<I, 
effectifs, la bonification coloniale ne pouvant ',inter. 
venir en aucun cas pour parfaire les 15 ans ainsi exi­
gés' (Cf. Circulaire finances du 31. décembre 1947" 
article 8, j.O_ du 2 janVier 1948). , 

1 
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_Il est en· outre précisé que- serait refusée toute de­
mande -émanant d'un. -agent dont le licenciement ne 
pourfait devenir effectif qu'après la date à laquelle il 
totaliserait quinze ans de services. 

Je vous signale que les demandes tendant à bénéfi­
cier des mesures de dégagement des cadr;es devront 
parvenir au département, par la voie hiérarchique, 
soùs le timbre, « Direction -du Personnel - 20 au­
reau » avant le 1er décembre 1948. 

Je vous prie de donner la plus large diffusion, tant 
par la voie des publications officiel! es, que par celle 
qes organismes professionnels, à la présente circulaire 
qui devra faire l'objet d'un accusé de réception de 

_votre part, dès qU'elle vous ser'!. parvenue.. 
Paris, le 20 septembre 1948. 
pour le ministre et par son ordre: 

- ! Le ellet t;djoint tl# cabinet; 
VALLERV-RADOT. 

Inspecteur du travail 

ARRETE No 816/Cab. du 18 octobre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER: DE LA LOOION O'tiONNEUR., 
: COMPAONON DE LA L1StRAT10N; " 

COMMISSAIRE DE LA _RÉPUBLIQUE AU ToGO,. 

Vu.le décret du 23 marS 1921 déterminant Jes attributions 
e! les pouvoirs du Commissaire de la République au T,ogo; 

Vu le décret du 3 janvier -1946 portant réorganisation 
admirâstrative du territoire ,du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicalion des textes réglementaires au Togo; .. 

-- 'Vu le décret du li a';ût 1944 portant création d'un Corps 
d'InSpecteurs du Travail aux COlonies, p'romulgué au Togo
le 22· avril 1945. ensemble -les actes modificatifs subsé<juen!s; 

ARRETE: 
ARTICLE- PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du TO~ le décret No 48-1513 du 28 septembre 
_ 1948 portant modification du décret du 17 août 1944 

_institnant le corps des inspecteUrs du travail aux colo­
nies. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 octobre 1948. 
Pour le CommiSsaire de la Répablülae absent, 

Le Secr érair e Oénéral ­
ch'argé de -t'expédition des altojres 

. clJUf(llties et urgentes. • 
F. M. GWLLOU. ­

DECRET no 48-1513 tl# 28 septembre 1948. 

Lé président du -consêil des ministres,­

1 
Sur le rapport du~ministre dé la France d'outremer, . 
Vu le décret du 17 août 1944, modifié Jes Il odobre 1945, 

29 avril 1940 et 20 mai 1940 portant création d'un corps d'ins. 
pect<lil.rs du travail "!lx colomes; 

·Vu J'arrêté mInistériel du JI mai 1948 fixant lés conditions 
générales dé l'organisation des OOI1oours d'entrée à l'éoole na· 
tIonale d'adminiS_tration. d'octobre 1948, ' 

,DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. '-les_articles 15, 16 et 21 du 

décret du 17 août 1944 susvisé sont modifiés romme 
~: - ! 

" 

« Art. 15._ La totalité des emplois d'inspecteur -~, 
de 2e et lré' classe est réservée aux inspecteurs de la -, 
classe immédiatement Jnférietire, comptant au moins -'i 
delUx anS d'ancienneté dans le'ur classe. 

" La période -de stage -entr.een compte pour une 
année _au plus dans. le -calcul de l'ancienneté exigée 

-des inspecteJllrs de 3e .classe. pour ktre promus àla 
2e classe de leur grade. ,\ • 

« La totalité des emplois d'inspecteJllr principal. de ; 
3< classe est réservée aux Înspecteurs de _1re 'classe, 
sous condition qu'ils comptent· six anS d'ancienneté· 
dans le grade d'inspeçteur, dont quatre anS au moins 
de services effectifs outre'me'r.­

_« La totalité des emplois -d'inspecteUr- I!rincipal- de 
2e classe est réservée aux inspeèteurs prIncipaux de 
3e' classe qui comptent d'eux années d'l'!ncienneté d~ 
leur classe. , '- ­

« La totalité des emplois d'inSpecteur princip 'lIé de _ 
1œ classe' est réservée aux inspecteurs pt;inciS'aux de 
'.2< classe qui cOmptent: - ,­

« 10 Quatre ans d'ancienneté dans cette classe;· 
« 20 Six -ans de services effectifs outre-mer depuis 

leur nomination au grad~ _d'inspecteur de 3' classe. 
« La _totalité des emplois d'inspecteJllr général de 

2C classe est r~servée aUX inspecteurs princi!'Jaux -de 
lneclasse comptant: - _,_ -_ ­

« 10 Deux ans d'ancienneté dans ce grade; ­
« 20 Deux ans -de services effectifs outre-mer en 

qualité d'inspecteur du travail chef de service depuis 
1e<Ur nomination aU grade _d'inspecteur principal.; 

" La totalité des emplois d'inspecteur général de _) 
1>' classe est réservée aux inspecteurs généraux de ~ 
2e classe ,comptant deux années d'anci~tmetédans leur -'j
classe. - . - :; 

1 

«Art, 16. ~ U~e commission, de classem-ent est 
chargée de dresser dims le d~rniei- molS de chaque ~ 
semestre un tableau _ d'avancement d'après ,le nombre 'l 
d'inscriptions à faire dans chaque grade tel qu'il est ,'i 
iléterminé par lè tableau d'effectif prévu à l'g'rticle 11. ~ 

« Cette commission e;t composée comme suit: .. ,! 
« Le chef du service central du travail, président . " 
« Un représentant du cabinet du mlnistre. i 

-« Un représentant du directeur du contrôle, du, bud_ t 

Ijgetet du contentieux. . . -:i 
, «'Un représ,entant du directeur du persoruie!. ;1 

-« Trois inspecteurs généraux, :principaux· ou inspec­
teurs dl! travail présents dans la métropole. .,) 

«Un fonctionnaire du service centraI- du travail fai.· :~' 
Sant fonctions de secrétaire. -;, 


« Art. 21. - Jusqu'au 30 juin 1949, le mÙlistre! 

de la France d'outre-mer pourra, sur proposition du __) 

chef du service central de l'inspection du travail;- nom- J 


- mer dans le corps de l'inSpection du travail de; terri. _i 
toires d'outr:e-mei: 


«- l Q (Sans changement). 

« 20 (SalIS changement). 


-i 
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. « 30 Par assimilation de solde et en cas de non ,con­
cordance, à, la sol~' immédiatement supérieure, les 
administrateurs dv.jls ayant Wle compétencè particu­

'lièr',e, en matière éoonomique et sociale.' , 
,« Ces fonctionnaires conservent le bénéfice'de l'an­

cienneté, de serVice' acquise dans., leur cadre çl'origirte' 
et, le cas échéant,. celui de l'irjscription au tableau 

- , d'avancernenl._, , . ' ' 
« L'application du présent article' es! limitée: 
«,'JlUsqu'au, 31 décembre. 1948, aUX fonctionnaires 

dont le grade ne dépasse pas celui d'administrateur de 
2e classe' ou assimilé; , 

« jusqu'au 30 juin 1949, auX' fonctionnaires dont 
le grade ne dépasse pas celui d'administrateur 'adjoint 
cre lr<:c1asse ou assimilé. 

« Les, fonctionna,ires susceptibles d'être intégrés en 
applicatiun du pré!;ent article devront remplir les con· 
ditions requises des candidats à l'école nationale d'ad. 
ministration par 'les alinéas 1er à 5 ,de' l'article 4 de 
l'an'êté dli 11 mai 19:48 et seront en outre, astreints à 
'Î.m stage probatoire de six mois. A l'expiratÏ()n de ce 
stage; les candidats retenus seront soit intégrés dans 
'le corps ,des InSpecteurs du travail des ter:ritoires d'ou, 
tre-mer, SQi;t',maintenusen position de service détaché 
de leur cOrps' d'origine, dans les conditions prévues 
pa'r les articles ,97 et suivants de la loi du 15 octobre 
1946.' , / . , ' . 

',« Les dispositions des deux alinéaS précédents pour­
ront, exceptionnellement, ne pas être applicables aux 

,fonctionnaires q'ui, ,à la date du 1er julO 1948, 'étaient 
affectés à l'inspection 'générale du travail. 

« Lees <lates limites d'intégration pourront être recu· 
lées pour chaque candidat de la durée restant à courir 
pour l'achèvement du stage préV'U à l'alinéa 4 du pré· 
sent articl'e, sans que' cette période puisse dépas­
ser six mois ». '. 

ART. 2. - L'article 22 du décret du 17 août 1944 
est abrogé, sauf, en' ce qui concerne' les fonctionnaires 
provenant' des corps rn:étropolit;lins, 

'ART.,· 3. - Le' ministre de la France d'outre·mer 
et le secrétaire d'Etal àlà présidence du conseil (fone. 
tion publique et réfonne administrative) soat chargés 
de J'exécution du présent décr'et qui sera publié au 

. Journalofticiet lIe la République française. 

Fait 'à Paris, le 28 septembre 1948. 


. HENRI'QUEUlLLE, 

Par te président du conseil des ministres: 


l.e ministre de la Franced'aatre-mer, 
Paul CosTE;.FLORET~

Û seàétaire d'Etat à la présiden.ce 
da' consc!lt (/OllCfion plLblique et. , 
réloF'!ie adniifli.stratilieJ. 

Jean B!oND!. 
-~--=--

Classem,;nt des pO$$agers 

ARRETE No 817/Cab. ri;Ù 18 octobre 1948. 

, 'LE OOWERNEUR DES-COLONIEs, 


CHEVALIER oe LA LOOION D'HONNEL'It, 

CoMPAONON DI! LA LIBtftATION, 

COMMlSSAlRI!DE LA RtPUBUQUE AU ToGO, 
Vu le décret ,du 23 mars 1921 détèrminant les attributions 

~t les pouvoirs du 'Commlssairé de la République au Togo; 

Vu le 'décret du 3 jànvier 1946 port.nt réorganisation
administrative du territoire du Togo. et création ({'assemblées
représentatives; ", 

Vu le décret d!1 16 avril 1924 sur le mode de, promu!gatioq 
et 'de publication des textes réglement1;ires au Togo; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 48-1514 du 28 septembre 
1948 modifiant provisoirement. les dispositions du 
décret du 3 juillet 1897~en ce qui concerné le classe' 
ment des passagers à. bord' des navires. " , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué ,partout où besoin sera, 

Lomé, le 18 octobrei 948 
Pour le Commissaire de la RéplLbliq!U3 a17serd, 

Le Secrétaire Général 
chargé de l'expédition' des at/aireS 

éourantes et urgentes, . 
F. M. OrnLLOU. 

DECRETtio 48-1514.@ 28 septembre 1948. 
Le président du conseil des ministres, 

Sur re rapport du ministre de la France d'outre..mer et l~avis 
, con'fbrmc 'du ministre des finances et des affaires économiques. 

Vu le décret du 3 jumet 1897 portant règlement sur les in. 
demnitéS de rout~ .et de séjour, les concessions de passa.ge_ et 
les frais de voyage à l'étranger des officiers, fonctionnaires, 
-employés et agents civils et militaires des services colonia.ux: 
ou Im.:auxJ notamment le table-au nO 2 indiquant l'assimilation 
en ce qui concerne te.cla.ssement des passagers; Ij. 

Vu le déCret du 2 mars 191O.sur la soldé et les acresSofres 
de solde du personnel colonial et notamment 'les articles lit, 
112 et 115,. ' ' 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER, - A titre provisoire, et ïusqu'aù 

31 décembre 1948, les fonctionnaires, employéS et 
agents çivils des services coloniaux ou locaux rejoi-" 
Ignan! leur poste, dans les territoires d'outre:mer ou 
rentrant .:tans leur pays' d'origine pOlir quelque motif 

, que ce soit, pourront, à la demande du'service chargé 
. de Vern:barquement être appelés àvoyage'r dans une 
classe inférieure à cene fixée par le décret susvisé du 
3 juilleH897. 

En aucun cas, ils ne pourront, sur leur deman'de, 
obtenir ·de déclassement, 'dont l'autorité compétente 
reste seule juge. Le déclasse'ment ne pourra être 
imposé à la famiIle ' 

Le fonctionnaire, employé ou agent qui refusera 
d'embarquer, motif pris de ce qu'il aura été déclassé, 
cessera d'a\·oir droit à la solde, conformément à 
l'article 111 du décret du 2 mars 1910, à compter du 
jour prévu pour le départ, jusqu'au jour de son em­
barque~nt sur un bateau suivant. ' 

ART. 2. - Les personnels déclassés par appHcation 
des dispositions' qui précèdent percevront, au débar. 
'quement, à titre d'indemnité 'compensatrice, . unS' somme' 
'équivalente à la différence entre le prix dli transport , 
dans la c1asse à laquelle ils pouvaient nor.malement·· 
'prétendre et celle dans laquelle. le' t!ansport a été: 

http:colonia.ux
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effectué. Les prix servant de ·base à l'établisse!ment 
<k cette indemnité ·seront ceux payés par l'adminis-. 
tfati,?n à,Ia compagnie de navigation intéressée. 

·AIIT: 3. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
char·gé de l'application du présent décret, qui prendra 

',effet pour compter du 1er, décembre 1947 et· qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 septembre 1948. 
HEN~1 QUEUILLE. 

P?r I~ président _dl.! conseil des ministres: 

L~ ministre de lu. France d'dutre-mer, 

Paul COSTE.Fl.o~ET. 


, 
Caisse intel'c%nia/e de retraltes 

ARRETE No S18/Cab. du 18 octobre 1948. 


LE OOUVERNEUR DES COI.ONIES, 

CHEVAUER DE' LA LéolON n'HONNEUR, 


CO,\\PAONON DE LA LIBmATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. 1:000, 


Vu le déere1 du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
>et les pouvoirs du Commissaire de la République au.'I'ogo; 

. Vu. le décret du 3, janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo cf création d'assemblées . 
représentatives; _ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promulgation 

, et 'de publication des textes réglementaires au Togo; 


ARRETE: 
A"TICLE P~EMIER, Est promulgué dans le T~rri· 

toire du Togo le décret nO 48-1515 du 28 septembre 
1948 portant répartition du complément de contribu· , 
tion .'>upplémentaire des territoires d'outre-mer au 
service finander de la caisse intercoloniqle de retraites 
pour. l'année 1948. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout oÙ besoin ~era. 

Lomé, le 18 octobre 1948 
,P. Le Commissaire de lu. Répf-lf7lique absent, 

Le Secrétaire Oélférat 

charité de l'expédition des aifdii'es, 


cduraptes et uigenies. 

F. M. GUILLOU. 

DECRET, ftO 48-1515 dP. 28 septembre 1948. , 
Le Président du conseil, des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outrc..mer, 
.Vu la loi du 14 avril 1914 portant réforme des' pensions 

. eiviles' et militaires, notamment son article 71, portant création 
de fa" caisse' intercoJoniaJe de retraites; . 

Vu le· déCret du 1er novembre 1928 réglementant la caisse 
interoolonÏale de retraites et les textes subséquents AU! l'ont 
modifié ou complété, notamment le décret au 31 tié<:embre, 
,1937; 

Vu 'le déCret du 10 mai 1948 portant répartition de la 
-~ntribution supplémentaire' des territoires d'outre~mer en ser~ 
vice nnand-er de la caisse intercoloniale de retraites . pour 
l'exercice lQ4S;' . " 

. Vu la délibération du conseil d'administration de la caisse 

'uterooloniitle· de .retraites, " 


D_ECRETE, 

ARTICLE P~EMIER. - Le montant glObal du cOmplé, , 
Iment de la contribution supplémentaire due au service '; 

'financier de la caisse' intercoloniale de retraites pour·' . 
l'li-nnée 1948, par les territoires d'outre·mer est fixé .1 
~ 35.784.617 F.· .., 

ART. 2. - La répartition de cette somme est fixée 
ainsi qu'il suit entre ces territoires: ' 

,. .. ~ . ~ ~. . ~ ~ ~ .. - ~ 
, Togo . . . . , . • '. 105

4
573 fiS. ';;. . . . . " 

ART. 3. -'Le ministre de la Fr~nce d'outre-mer est·' 
~hargé de l'exécution du présent décret, . qui, sera ... " 
publié aU Journal officiel de la République française_! 

Fait à Paris, le 28 septembre 1948.J 
HENRI QUEUILLE. ,~ 

Par le présklent du conseil des ministres, 

Le ministre de la FrlYtCe' d'atdril-mer, 
Paul CosTE-FLORET. . 

Honoràriat ,
; 

DECRET no 48-1564 dP. 28 sepüimbr~ 1948. 
Le président du 'conseil des ministres, 

Sur Je rapport du ministre, de la Fran~ d'outre;mer1 ' 

Vu le décret du 21 juillet 1921 portant réorganisation du '1 
personne! des gouverneurs généraux} gouverneurs des oolo.1ies~ ,)
et résidents supérieurs et l1'.:'s textes qui Pont modifié; .~ 

Vu l'article 7 (alinéa 1er) de l'ordonnance du- 9 août .1944 ) 
portant rétablissement de la légalité .républicaine sur le terri. \; 
toire continental, par l'effet duquel est provisoirement main­
tenu en applïcation l'acte dit décret du 18 juin 1941 fixant 1<> 
régIme de l'honorariat dans les cadr\!s relevant du secrétariat: 
"d'Etat aux c()~onies, 

DECRETE: 
A~TICl.E PREMIER.· -, Le titre ,de gouverneur hono- .::"~1raire des colonies peut être COnféré par décret: . 

1" A de hauts fonctionnaires ayant appartenu' au 


corps des gouverneurs des cOlonies;· ·:.,1 

20 A des ad'ministrateurs de 1re classe des colonies! 
ou des services civils de l'Indochine lorsqu'ils. auront " 

• fait l'objet d'au moins deux propositions <le nominationl 
au grade de gouverneur ou lors{Jll'iIs auront exercé ~i 
outre-mer avec distinction les fonctions de gouver- .' 
neur des colonies ou de commissaire de la Répu!Jl,ique;' ~ 

30 A des fonctionnaires, quels que soient les cadre's' 
auxquels ils appartiennent, oU à des citoyens français " 
n'appartenant à aucun cadre administratif, lorsqu'ils. t ~ 
auront exercé'outre-mer, pendant un an au moins, avec 
distinction les Jonctions de gouverneur ou d~ commis- j 
saire de la Républiqùe.: 

ART. 2. - Le titre de gouvlirneur 'général honoraire t 
, .

des colonies peut .être cOnféré par décret: '.i 
10 A de hauts fonctionnaires du 'grade 'de 'gùÙverneur , 

général; , . _' ',_: J 
20 A de hauts fonctionnaires apparten!,'lt au corps. .~ 

des gouverneurs des colonies lorsqu'i15auront. exercé;; 
outre-mer avec distinction les fonctionS deg01.1\ferneur .: ~ 
général, de haut commissaire 'de la République ou de i 

haut commissaire de France pour l'Indochine; , 
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3<> A des fonctionnaires, quels que soient les cadres 
auxquels ils appartie!1nent, ou à des citoyens français 
n'apparten,ant à aucun, cadre administratif, lorsqu'ils 
auront exercé outre-mer avec distinction, pendant uni 
an au moins, les fondiOnS de gouverneur général, de 
haut .commissairé de la République où de haut COm­
missaire de France pour l'Indochine. 

ART. 3. - Les fonctionnaires appartenant à des 
cadres~ administratifs relevant du ministère de la 
France d'outre-mer ne peuvent recevbir le titre de 
gmtverneur honoraire avant d'avoir cessé définitivement 
d'exercer, toute fonction relevant de ce département. 

ARr, 4. '- Le ministre de la France d'outre-mer est 
, chargé 'de l'éxécution du présent décret, qui sera 
publié au Joarnal. olfidel de la République française. 

Fait à Pans, le 28 septembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le nùizistre de la France d'oatre_mer, 
, , Paul COSTE-FLORET. 

TOUf- de service Duite-mer 

ARRETE No Mt/Cab. da 25 octobre 1948. 

LE GOUVEaNEUR DES CoLoNIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOrON OJHONNEUR. 

. COMPAONON ,DE LA LTS~RATIONJ 
COMMISSAIRE pE L,A gÉPUBLIQUE AU Tooo,' 

Vu le' décret, dù,ij':înOrl.".:19:i'1 'déterminant les attributions 
et les ,pouvoirS',du"Gi'miili'lJ;aite:de la Rép'ublique au Togo; 

Vu 1è décAA "du :3:, j ~ri~ier,j946 porlant réorganisation 
admin~straqVe.., du jèrri,toJee. dU.:rQgo 'etJ:réation <J'assemblées 
représentativ:es,~ -/'.:. '1'"- • ' • , •. _ " 

Vu le, déc;~t dù !~6:~vriN924. s\'r le mode de promulgation 
et de publicatiQn <les te~res réglemenfaires au Togo: 

'ARRETE: ' 

, 'ARTICLE PREMIER. -;Sont pr~mulgués aans le TerrÎ­
tolre dJl Togo: ' , 

la-Le d.écret No 48-1565 du 28 septembre 1948 
instituant un tour de service outre-mer pour les Tonc· 
tionnaires des cadres généraux relevant du ministère 
de la France d'Outre-mer; 

20 ~ L'arrêté ministériel du 9 octobre 1948 fixant 
les modalités d'application du décret nO 48-1565 dU.2& 
septembre 1948 précité, 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

\ 

, Lomé, le 25 octobre 1948. 

;p. Le Commis,sall'e de la Réf/fllJljqae absent, 
,Le Secrétaire Général 

cl/:oJ'lft.é lÛI l'expédition des affaires 
, C(j{Jrahies .et argentes. 

F. M. OUILLOU. 

DECRET no 48-1565 da 2& septembre 1948. 

Le présidCillt du conseil des ministre's, 
Stif le rapport du' ministre de la Franc!!' d'outre~er, 
Vu le décret du 3 'juillet 1897' portant règlement Sur les 

indemnités de déplacement ét les passages du personnel colo· 
niaI, et les actes subséquents ~ ". . ,', _ 

Vu le décret du 2 marS 19'10 p~tant règlement sur la solde 
et leS allocations accessoir~ des f-onet:~nnaircs, employés et 
agents des services coloniaux) . 

Vu le décret du 16 déc'mbre 1938 relatif à la position d'ex· 
pectatlve de retraJte des fonctionnaires coio:1lauXi _ 

Vu le décret du 23 mai 1896 et les textes modîffcatifs sut>-- ? 
séqucnts sur l'organisation de l'administration centrale du' 
minist~re de la France d~Qutre_mcrj . 

Vu l'aCte dit loi dû 4, septembre 1942 modifié par l'acte dit 
loi du 24 avrïl 1944 provisoirement" validé, supprimant. le 
cadre supérieur de l'administration' centrale du 'mmistère de la 
France d'<>utre~mer i . 

Vu l'a ..ticle 92 de la loi du 8 août 1947; , 

Vu l'article 31 de la loi de finances du 14 septembre 1948" 

DECRETE: 

TITRE 1er 

Tdar de service ouire.mer. 
,ARTICLE PREMIER. - Il est institué un tOJ,1r de 

sérvjce pour tous les fonctionnaires (administrateurs 
et magistrats compris), des cadres généraux relevant 
du ministère de la France d'outre.mer qui, ayant 
achevé leur période de congé, de détae'hemeitt, de 
,disponibilité, de stage ou de service en France ou en 
Afrique d.u Nord, peuvent être appelés ,il: rejoindre 
un poste outre-mer. ' 

AaT. 2. - pour l'application de 'ce tour ,de service, 
,une liste est tenue au ministère de la France d'outre­
mer, pour chaque cadre soumis au présent déèret et' 
dans chaque grade ou groupe de 'grades, Les fonction-, 
naires inscrits au tableau d'avancem\':nt pour le grade 
supérieur con'courent au tour de service avec les fonc­
tionnairesde ce grade. , . 

Sous réserve, des dispositions prévues aux articles 
3, 4 et 5 ci-après, les inscriptions sur cette liste sont 
obligatoiremoot effeduéesdans l'ordre suivant:' 

• 10 Fonctionnaires volontaires pour une affectation' 
immédiate outre.mer, demandant à rejoind're leur poste 
sanS délai -et dont les demandes sont agréées par le 
ministre de la France d'outre-mer, Mention de leur 
qualité de volontaire figurera sur la liste et sera portée, 
sur leur livret de solde et sur leur calelpin de'notes. ' 
1 Toutefois, les ronctionnaires appartenant en France 
ou en Afrique du Nord à un service rele"ant du minis­
tère de la France d'outre.mer ne. pourront être dési­
'gnés 'comme vokmtaires qu'après y avoir acéompli 
aU moins deux aIlS de service erfectif; , 

20 Fonctionnaires qui, à la sortie d'un stage ou 
d'une école;ont pris du service dans la métropole 
ou en Afrique du Nord et n'ont encore effectué aUCilln 
séjoUr outre~mer; . / 

30 Fonctionnaires nouvellemCillt admis dans le cadre 
ou nommés àun nouveau grade du cadre, à l'issue lid'un 
stage dans une école de la métropole, en suivant l'or­
dre de leur nomination; , 
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40 Fonctionnaires précédemment 'désignés p.our èm~ , 
barquer et qui conformément à l'article 4 'ci-après, 
ont obtenu un sursis d'embarquem;ent; ces fonction­
nairés, sont insdits, à l'issue de leur sursis 'd'en:rbarque­
ment; compte, teIju- du rang de d'épart qu'ils avaient­
antérieurement; "" 

, .50 Fon~ionn~i:e.~ r~tég,és à l'expiratio.n d'une 
mIse en disponIblhté, dansl'oYdre d'anclennete de leur 
absence; , , 

60 Fonctionnaires en service détaché hors d'un terri­
toire relevant du ministère de la France d'outre-mer, 
dont la période de détachement est arrivée ou doit 
arriver à expiration dans un délai d'un mois ou qui 
sont réintégrés d'office dans leur administration d'ori­
'gine, conformément à la réglementation en vigueur; 
ces foilctionnaires sont inscrits dans l'ordre d'andene 
neté de leur dét~chen:ient; , 

7o ..Fonctionnaires ayant appartenu à l'ancien cadre 
supérieur de l'administration centrale du ministère de 
lit France d'outre-mer et qui sont affectés à un poste 
outre'mer par décision ministérielle, conformément 
à l'article 31 de la loi du 14 septembre 1948; ces fonc­
tismnaires sont inscrits, dans l'ordre de leur ancienneté 
de servièe et pour les fonctionnaireS" ayant la même 
ancienneté, en suivant l'ordre de leur nomination; 

,80 Fonctionnaires autres que ceux visés au paragra­
phe 2<> ci-des$us" en service à l'administration centrale 
du ministère de la France d'outre-mer, dans un service 
annexe ou ext~rjeur, occupant lesem'plois assimilés 
définis à l'article 10 ci-après: a) qui felTrlinent danS 
le mois en cours leur temps d'affectation normal en 
France ou ,en Afrique du Nord; 17) qui, pour faute 
graye ou suppression d'emploi sont inscrits (J'office 

'au tour de service, ­
Ces fonctionnaires sont inscrits dans l'ordre de leur 

ancienneté,de séjour en France ou en Afrique du Nord ~ 
et pour ceux comptant la même ancienneté, selon leur 
temps d'ancienneté de service effectif outre-mer, les 

,fOlictionnaires comptant le moins de temps étant ins­
crijs les premiers; . 


,90 Fonctionnaires dont le congé administratif, de 
convalëscence, de longue durée,·pour affaires person­
nelles ou' pour examen expire ,dans le mois courant 
,et qui n'ont pas reÇL! d'affectation dans 'un service de 
la métropole'ou en Afrique du Nord. - .. 

Ces fonctionnaires sont inscrits dans l'ordre de leur 
ancie"neté de séjour dans le ou les territoireS de congé 
,et, pour ceux débarqués le même jour, sell>n leur temps 
d'ancienneté, de service effectif outre-m'er, les fonction­
naires comptant le moins de temps étant--inscrits les 
premiers, 

ART, 3. - Sont distraits du tour de service' outre­
iner : 

, 10 Les fondionnaires en service en France ou en 
Afrique du Nord, qui' ne seraient pas susceptibles 
d'effectuer deux anS de séjour dans un territoire ,d'ouS, 

"tre-mer avant d'attein'dre la limite d'âge qui leur est 
applicable, compte tenu, le cas 'échéant, de leur situa, 
1ion de famille; 

,20 Les fonctionnaires placéS dans la position d'ex­
'pectath'e de, retraite, conformément au, décret du 16 

l 
:~

déce,mbre 1938 et à l'article '15 du' décret du '2 mars "",~, 
1910;« 

30 Les fonctionnaires provenant ,de l'anden cadre 'l' 
sUpérieur de l'administration centrale dumin,istère 

de la France d'outre-mer, qui ont été intégrés ,dans 

les cadres des aaministrateurs. coloniauX, ,çonformé, 

men~ à Ia lo~ du 4 septembre et aU \l'écretdti 18novem- ,",~,,:
bre, 1942 et qui n'ont paS fait l'objct d'une, décision 

'ministérielle d'affectation à Uil poste d'outr,e-mer, dans 
les conditions prévues à l'article 3i" de, la loi du 14 J 
septembr~1948;' 

40 Les gouverneurs générauli; et 'gouv:ernellrs ainsi ::, , 
que les fonctionnaires appelés à remplir p<tr intériml 
ces emplois oU l'emploi de haut commissarie ou de ,~ 
commissaire de, la République; les fonctionnaires ap. ':1~, 
pelés à assurer comme titulaires OU intérimaires ,1\:5 

,fonctions d'administrateur supérieur des ,,!Comores, 
d'administrateur' des îles Saint-Pierre et Miquelon" de ::1. 
secrétaire général d'un teUitoire, d'inspecteur des' j 
affaires admitiistratives, de directeur général ou ,direc- '~ 
teur dans un gouvernement général ou haut commis- '~ 
sariat, de procureur général, de premier président ou "'~ 
de président de cour d'appel, de chef de service ou de ~ 
membre de cabinet ,dans .un gouvernement général, ",~ 
haut commissariat, commissariat ou gouvernement 10- ' ,." 
ca;1 les directeurs, m'altres d'eS 'recherches et_chefs"

" de travaux -du cadre des spéciaHst-es de laboratoires _~'~.~ 
de l'agriculture, ainsi que les chefs de division de hl '§. 
section technique d'agriculture tropica,le., 'i 

Ces fonctionnaires sont mis en route suivant les ,j 
besoins du service. ". '1 

ART, 4. - Les fonctionnaires .figurant sur les listes .,'~,
de départ Sont désignés "P9,ur~reiqiMre leur affectation j
outre-mer dans l'ordre :fuiépar:'a~~fHsWs.,<;;es désign",­ i
tions sont publiées mensuelkmentau,!'Jqurnal officiel 
de la République frànçai~e;"'",iX':!" ,', ;~

Peuvent toutefois, par'dééiSion l1)k;if~~\':i:lï! ritinistrè 
d~ la France d'outre-nièr/:!J.él)éfici~_31~uil!,sùisiS dë ldepart de courte durée,:, " ,~:' ,- , ' , , 

, 10 Les fonctionnaires atteints d'une mahdie aiguë .~ 
ou d'une blessure survenue postérie,urement à leur ;~inscription sur la liste de départ, lorsque,le caractère 
de cette maladie ou de ce!!e' blessure, ne--leur pefillet 1 
paS d'obtenir un congé réglementaire;' la ,durée' du 
sursis est déterminée après' avis du service' de santé'; . l 

20 Les foncti9nnaires excipant, dans les l'nênres con~ "3 
ditions, d'une' raison grave' de famiUe:' aScendant, .~ 

conjoint -ou enfant en danger de mort, mariage ou 
divorce du fonctionnaire, naissance trèS prochaine ,d'un 1 
enrant Cette énumération est- limitative; --

.~ 

30 Les fonctionnaires appelés à subir, dans un délai­ 1 
maximum de trois mois li compter,de :Ia date présu-, 1mée de' leur départ, un--examen ou concouni ne leur 

ouvrant pas droit à congé réglementaire. ' 


ART. 5. - Des 'permutations de lourde départ 

pour convenances personneUes--.,:peu\'fent__ être autori, 

sées, par décision spéciale du ministre d'e la France 

d'Qutre-mer, e,ntre fonctionn"ires du même cadre; ap­
 J 

'partenant aümême grade' ou groupe de grades. r:lles 
peuvent avoir'lieu soit entre, fonc!ionn'lÎres, figurant 1 
tous deux au tour' de départ, soit entre, un :wnction- ' 
naire figurant à ee tour eLun ,fonctionnaire en cours 1

- ~ 

" 
~ 

1 
,~
::1 

1 
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de sdvice ~n,fra~ce ou en Afrique du' Nord dans unè 
administration relevant du ministre de la Frânce d'ou­
t~e.~er,. y. !lyant 'acc'6mpli au, moin~ deux ans de ser· 
Ylce,effectlf." , , '. . 

'- ,( . 
, ART. 6., -"Tout refus d'embarquem~nt, non justifié 

par un cas de force majeure, entraîne imm,édiatement 
la privation' de solde, conformément aux, dispositions 
du décret du' 2, mars 1910 portant règlement sur la 
solde, sans préjudice de sanctions disciplinaires. 

ART.-7. ~ En cas d'inaptitude au service outre-mer, 
il est fait àpplication des règles édictées par le déeret 
du2 mars 1910 en ce qui concerne les congés de • 
COnvalescence. " . ' . , " , 

ART. 8. - Les ,hauts commissaires, gouverneurs 
1?:énéra1.ll<, oommissaires de -la République et gouver· 
neurs ont la faculté d'C!rganiser par arrêté un tour de 
départ 'pour les fonctionnaires appartenant aux cadres 
relevant de' fe)Jr ilutorité. Les dispositions qu'ils se­
tâient app~lés à ptendrs· à: cet-effe't devront êtr.e con· 
formes, matati1i mata~, aux prescriptions du présent 
décret. ' ',' " 


__ ' TITRE 11 


Affedaiipntiflx etnTiMis de l'admiltÎstration' oentta/e, 
des services a/l1bexes dIl extélie.ars, et aux emplois 
Q,SSlmilés el/. FrallCe et en Afrique du No~d. 

AIF' 9. -, Sous réserve des dispositions prévues à 
l'article 3 (§,3) ci-dessus, relatil'es aux, fonctionnaires 
ayant appartenu à: l'ancien cadre de l'administration 

, centrale, qui peuvent toujours ,être maintenus en ser­
vice,,,dans là métropole, et des dispositions particulières 
fixêesci-après, les fonctionnaires des cadres généraux 
'<les:ferritôires d'outre-m:et affectés à l'administration 
-centraTe oU dans un service annexe ou extérieur du 
ltiiniithe de '[a France d'outre-mer ne peuvent y
ùeÙieurer en service plus de trois ans consécutifs, 
s'ils remplissent des fonctions inférieures Ou équiva­
lentes' à celles de sous-chef de bureau, et plus de qua. 
tre anS, s'ils remplissent des forrctions plus élevées. 
Ils ne, p!!uvent y occuper que des emplois régulière­
ment J}r~vus aU budget de l'Etat. 

Le ,ministre' de la France d'outre-mer peut, une fois 
seuleme'1t; pl'olonger "d'une année les périodes visé,es 
aupar.agràphe précépent, si les nécessités du service 
l'exigent. " ,," 

A'lrr." 10.. - Sont assimilés aux titulaires, d'emplois 
,de l'administration centJ:ale 'dJ-l ministère de la France 
,d!Otl,tre-mer, pour l'apjllication du. présent décret: 

, <tt} les membres d'uncal:iÏlletministérlel (empIois limi­
tativement énumérésaJ,l' décret du 28 juillet 1948); 
'J;) les tihllaires d'emp1ois relevant, en France ou en 
Aftique du N0rd, des hauts commissaires, gouverneurs' 
:généraux, commissaires de la République ou gouver­

, :neurs. T.ti)ut.efols, la durée du service dans ces divers 
.emplOis ne, pourra, en tout état d" cause, dépasser 

. troiS ans. ' 

ART. 11. - Le mir'iÎstre de la France d'outre-mer 
'peut inscrire 'd'office, au tour de serYiceoutre;mer, 
;les fonctionnairesotcupant les emplois énumérés aux 
;articles: ,9 d 10 'du présent décret: 

DU TERRITOIRE DU 1'000 

al. En cas de faute grave justifiant une mutation, 
apres 'accomplisSement d~s formalités réglementaires 
en matière discîplinalre; , , 

b} En cas de suppression budgétaire de l'<:mploi..,. 
~RT. 12. - Les emplois, dans la métropole ou en 

Afnque du Nord, autres que ceux énumérés .",UK : 
articles 9 et 10 ci-dessus, ne peuvent être attribués 
auxfonctlonnaires des cadres généraux relevant du 
ministre de la France d'outre-mer que par voie de 
détachement. ' 

ART. 13. - il esC tenu au' ministère de la France 
d'outre-mer un registre unique pour tous les cadres: 
généraux, s,ur lequel sont inscrits, par cadre,grade ou ,: 
groupe de Igrades, d dans l'ordre de leur réception 
les ca~didatures des fonctiol1nail1eS susceptibles d'êtr~ , 
affectes dans la métropole ou en Afrique du Nord. 

Les affectations sont prononcées par le ministre de, 
la Ftance d'outre-mer, compte tenu des besoins du 
service et des a:Qtitu'des et notes des candidats. 

Toutefois, les affectations aux bureaux et dé,légations ' 
rdevant des hauts co'mmissaires, gouvlerneurs gé:léraux'" 
commissaires de la République et gouverneurs 'sont / 
prono.n~ées par ces derniers, après accord préalable, 
du minIstre de la France d'outre-mer. 

ART. 14. - Pendant Une année,à compte~ de la date 
de publication du présent décrei et afin d'assurer la' 
bonne marche des services, le ministre de la France 
d'outre-mer pourra,en ce "qui Nnceme les fonctionnai. " 

,res actuellement en fonctions à l'administration cen·; 
traie ou dans les services annexes OU" extérieurs de son' 
départellJent, surseoir par décision motivée à leur:; 
inscription ail tour de service outre-mer, jusqu'à ce ' 
qu'il soit pOsSible de pourvoir à leur remplacement. ' 
Ce délai pourra être porté à \l:ix-huit mois pour certains ' 
services techniques qui seront désignés' par arrêté 
ministériel. , ' ' 

ART. 15. - Le ministre de la France d'outre-mer" 
'fixera par arrêté les moda!Jtés d'application du présent 
décret, qui iabroge toutes dispositions antérieures 
contraires. ' 

ART. 16. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé d,e l'exécution du présent, décret, qui sera 
publié aU Jourl/.al officiel de ra République français~ 
et inséré au Bul[etlno!licifi( du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 septembre 1948. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres,: 

Le ministre de la France d'dIltre-mer, 
PautCOSTE-FLORET.. 

ARRETE mitfistérlel di.t 9 o.Ctob're 1948.­ :t 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret nO 48-1565 du 28 septembre 1948 .y.rtt ipsti­

tué un tour de serVice outre..rner pour les fonctionnaires des.­
cadrès généraux rel~vant du ministère de la ,France d'outre~ ·1 
mer, , .: 

http:Jourl/.al
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La liste de départ prévue à 
l'article 2' du décret susvisé du 2~ septembre 1948 
sera teooe à jour par la airection du pe.rsonne1 de l'ad­
ministration centrale conformément aux dispositions 
prévues ci-après: 

ART. 2. - La liste de départ comprendra autant de 
rubriques. qu'il ·existe de cadTes généraux. Dans chaque 
cadre les fondionnaires concourent au départ par 
grade ou groupe de grades suivant les distinctions 
'fixées au tabJ:eau joint au présent arrêté. ' 

LeS fonctionnaires détachés dans Illl cadre autre que 
leur cadre d'origine figurent autdur dl! départ du per­
sonnel du cadre où ils sont détachés. 

ART. 3 • ..:... Le 5 de chaque mois, les hauts commis­
.saires OU gouverneurs généraux et les çhefs des 
territoires autonomes adresseront au ministre (direction 
du personnel), par lenre avion ou télégramme, pour 

. chacun des. cad'res intéressés un état numérique du 
personnel desdits cadres dont ils estiment avoir besoin 
au cours- du troisième mois qui suit. Cet état sera 
établi par grades ou groupe de grades ou fonctions 
spéciales à exercer; avec indication, 's'il y a lieu, dts 
ports ou aérodromç~ d'arrivée.' .. 

Il devra comprendre le personnel à. placer en s-ervice 
détaché à la disposition de collectivités, publiques ou 
d'établissements publics du territoire intéressé. 

ART. 4. - Le 1er du mois suivant, les désignations 
faites dans chaque cadre, pour le service outre-mer, 
seront publiées au Joamal officiel de la République 
française. Ces désignations seront prononcées, compte 
tenu des besoins exprimés, ,lans l'ordre des listes de 
départ, après correction éventuellement de celles-ci, en 
cas de mainüenen France ou en Afrique du Nord de 

, fonctionnaires précédemment désignés mais ayant ob­
tenu ùn sursis d'embarquement. Elles devront tenir 
compte également des détachet'J1ents de fonctionnaires 
métropolitains et du recrutement d'agents rontractuels 

. appelés à tenir des emplois du cadre intéressé. 

Au m'ême JOllmat oNiciel figurera l'·état nominatif 
des. sursis d'embarquement accordés dans le mois, 
écoulé avec indication succint1:e du mottf et de la 
duré". 

ART. 5. ~ Dès la publication des Iisies de départ 
au J0111'nal dfficiel, le chef du service roJmlÎal compé. 
tent en notifiera un extrait à chaque fonctionnaire 
intéres-sé d fera aussitôt procéder à la, constatation 
médicale de l'aptitude. de ce dernier au service oulre­
mer. Ces dispositions sont applicables, à la diligenœ 
des chefs de territoire, aux fonctionnaires autorisés à 
passer leur congé dans un territoire d'outre-mer rele­
vant du département. Les fonctionnaires autorisés à 
passer leur congé en Afrique du Nord, dans les dépar­
tements d'outre-mer ou à l'étranger ou qui y oont en 
service seront avisés, suivant le cas d',espèce, par le 
'bureau compétent de la direction du [.fersonnel 01.1. par 

'le service colonial de Bordeaux ou de Marseille. 


; 
~ . 

ART. 6. La nlise en route des intér,essés aura lieu 
à partir du 1er du mois qui suit-la publication de leur .:; 
nom ~u Journal Officiel .. En cas <;le nécessité de service, 
ce délai pourra être, abrégé par Ia.mention « rejoin- ..~ 
dra immédiatement "portée au Journal 'Offic'iel. . ·'i 

'", 

ART. 7. - Les volontaires' au service outre-mer 
devront ge faire connaître par écrit, en temps opportun, i 

au ministre de la France d'outre-mer (direction du ,1 

pe:::.n~:. _ Les' fonctionnaires seront, en pnnClpe, ~ 
réaffectés à leur territoire dl!· provenance, excepti<lln .t 
f~ite :, . ' di 

IoDe ceux que les. chefs de territoire aurontsigna-·j 
lés au moment de leur rapatriement comme ne devant ., 
paS être réaffectés à leur territoire; ." '1 

2<> De ceux qui, en raison d.e leur 'grade élevé ou dll' 
peu d'importance du territoire de c\esijn!,tion, ne pour­
raient recevoir'qu'un poste inférieUr à leur. grade. 

Les fonctionnaires des ser\!ices ciVils de' l'Ind<>chine ) 
seront, en principe, toujours affectés à·l'lndochine et 
aux missions françaises' d'Extrême-Orient. 

, 

A~T. 9. - pour l'application du deuxième alinéa de " 
l'article 13 du décret susvisé du 28 septembre 1948, 
tes demandes d'affectation de personnel formulées par 
les directions et service§ seront centralisées par la ' 
direction· du personnel du ministère de la France ,i 
d'autre-m'er. 
. Les affectations et mutations, jusqu';' l'emploi oe :', 

sous-chef de bureau et emplo,is assimilés seront pro.. ,~ 
noncées, par délégation du mil)istre, par le directeur ~ 
du personnel, après aviS du directeur ou chef de ser"ice', 
intéressé.' . ." 

Les affectations et mutations concernant l'es .,emplois. 
supérieurs seront prononcées. par arrêté ministériel 
'*Ir la proposition du directeur du personn.el, après ,avis 
du directeur ou chef de service intéressé: .., ;~ 

Toute désignation faite par une autre voie sera nulle 
et non avenue. 

:l 
ART. 10. - Les services techniques visés, in. /ÏM à ' 

l'article 14 du décret du 28 septem:bre 194;3 IiQnt les.; 
suivants: travaux publics, mine:;;, postes et télécom­
munications, agriculture, élevage et forêts.. . : 

" 

ART. 11. - Le présent arrêt.;:' sera pulJ'lié l.lu rOllNU:rl 
i 

offiCieE dl: la République française et inséré au Balle- ~ 
tin"offféiei du ministère. 'de la France d'outre-me.r. 

La première liste de <jépart figurera au Joufn.i!t 
officiel du le. novembre 19!\$. . .' 

Fait à pà~s, lç 9 octobree 1948. l 
. PAUJ'/ COSTE-FLORET. 'j 

îT aliteau des grades et ·grollpes de grades dans cltaqae ",il 
cadre générdl dev(lJli serllir Il étIlliar le tdUrde j 

départ diitTfJ-mer illSiitaépar le décret 1/)048-1565. ~.' 
dIL 28 ieptentbre 1948. 1 

. r AO!.IINlSTllATEURS COLONIAUX 
AdminiS'trateurs œ 1re classe. 
Grau[.fe des'administrateurs de 2< et 3e classe. 
Administrateurs adjoints de 1 re classe. 

:: 
j 

. 
i 
J 
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Groupe des a~inistr~t<!urs ailjojnts de 2., de 3e classe 
et des élèves admini~trlltet!fS. ' ' 

'MAOISTAATS DU CADRE DE L'INDOCHINE 

, Groupe des magistrats des 3e,4e' et 50 degrés. 
Groupe des, magistrats des 6<,7e et 8e degrés 
(iroupe des magistrats des 9< et 10< degrés. 
Groupe dés magistrats 'des 12e et 13e degrés et des 

aftactiés! au parquet. . 

MAOISTRATSOU CADRE DES TER.R.ITOIR.ES AUTIlES 
( QUE L'INDOCHINE '(1) 

Groupe des magistrats des 30., 4e, ':;' et 6< degrés. 

Groupe des magistrats des 9< et 10< degrés. 
 0 

Groupe des ma'gistrats des 13< et 14e degrés et des 
attachés au parquet. 

.. 1 TRANSMISSIONS COLONIALES 

ft;. - PerSOlWtel supérieur 

10 ServiCe administratif 
, oroupe des dlrecte'Urs. 

Graupe des inspecteurs, 

! 20 Service de l'exploitation 
Groupe unique: receveurs supérieurs. 

3'" Services techniques 
Groupe unique: ingénieurs en cher et ingénieurs prin_ 

cipaux. , 
B. - PersalWtel de direction 

Gro.upe des' ingénieurs et ingénieurs adjoints (sec­
tion radioélectrique). 

Groupe des ingénieurs et ingénieurs adjoints (~ec­
tion installations)., 

C. --=. PerSO/!Jlet de' contrôteet de maitrise 
1<> Posies 

Groupe ,des receveurs, contrôleurs principaux et COn­
.', trôleurs.· , 
'Groupe des contr.ôleurs rédacteurs principaux et cpn­

trôleurs rédacteurs, 
, 20 Services techniques 

.a) Servi~~radioélectrique's : ' 
GtOupe des chefs de centre et chefs de section. 
Groupe des chefs et sous-chef de postc, contrô· 

leurs principaux et 'Contrôleurs, 
.b) Centraux téléphoniques: et télégraphiques: 

Groupe des chefs de sectio,\ et contrôleurs prin­.' .Clpaux. , 
Groupe des contrôleurs et stagiaIres, 

c) Lignes et installations: 
, Oroupe des contrôleurs (ligne's, installations).' 

Oroupe des conducteurs (lignes, installations). 
Groupe des vérificateurs I?rincipaux et vérifica­

teurs (installations). 
,Groupe des chefs d'équipe' principaux et ch:efs 

d'équipe (lignes) .. 
-~­

(1) Les magistrats du ('.adre des territoires autres que l'In­
dochIne sont oblIgatOirement classés par territoire d'affectation 
dans les groupes dé grades (le mot' territoire ét~nt pris dans le 
·sens de fédération ou de territoire autonome). 

,At>MINISTR.A:rION GÉNÉRALE' DES TER.R!TOIR.ES ' 
, AUTRES QuE L'INDOCHINE 

" 

. " 

Oroope des chefs de burcau: 
Groupe des sous-chefs de bureau, rédacteurs et rédac­

teurs stagiairés. 
SECRÉTARIATS OÉNÉRAUX 

Groupe des chefs de bureau. 
Groupc des sous-chefs de bureau, sous-chefs de bureau 

sta:giaires. 
BUREAUX \)ES SE~ICES CIVILS DE L'INDOCHINE 

Groupe des chefs de bureau. 
Groupe des sous-chefs de bureau et rédacteurs. • .,INSpEcTION DU TRAVAIL 

Groupe des inspecteUrs principaux. ' 
oroupe des inspecteurs et inspecteurs stagiaires. 

, CHIFFRE 

Groupe des chiffreurs principaux et premiers chif­
freurs. 
Groupe des chiffreurs ,èt chiffreurs stagiaires. 

TR.fSdRER.IES , 
oroupe des payeurs ct commis principaux horscbtsse,' 

de 1re ·et de 2e classe. " 
Groupe des commi~ principaux de 3e et 4' classe. 

INJ'lRMIÈRES lOT SAOES-FEMMES 

Oroupe des infirmières principales etinflrmlèr,es. 
Oroupe des sages-femmes principales et sages-femmes. 

SER.VICE.DE L'AORICULTUR.E 

Oroupe des ing-énieurs 
p8JUX. .. 

Groupe des ingénieurs, 
nieurs stagiaires. 

SERVICE 

Groupe des inspecteurs 
paux. , 

en chef et ingénieurs princi­
' 

ingénie'urs adjoints et· ing'<\_ 
,; 

DE L'ÉLEVAOE 

en ch'e'f et inspecteurs princi-: 

Groupe des inspecteUrs et insp,ecteurs stagiaires. 
EAUX ET FOR.ÊTS 

Oroupe des conservateurs. 
oroupe des inspecteurs principaux, inspec~eiurs et ins­

pede'urs' stl1giaires. ' . 
Groupe des' inspecteurs adjoints et inspecteurs, ad-', 

joints stagtiaires. 
(';HASSES 

Groupe des inspecteUrs en chef et inspecteurs pdnci_ ~ 
paux. . 

. Groupe des inspecteurs et inspecteurs adjoints . , 
GÉOLOOIE, 

Groupe des géologues el1 chef et géologues prin<;i­
paux. 

Groupe des géologues et géologues assistants. 
POR.TS ET f(ADES 


oroupe unique: capitaines et lieutenants (je ports. 

TR.AVAUX PUBUCS, MINES ET TEcHNIQUES 


INDUSTlUELLES 


-Groupe des ingénieurs en chef, ingénieurs princigaulC. 

de classe exceptionnelle et ingénieurs principaux:l 
de ,1 re classe des: 

, 
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Travaux publics. 

,'Mines. ,. 
"techniques industrielles. 

Groupe des ingénieurs principaux de 2', 3. et 4< classe, 
. et des ingénieurs hors classe des: 

. Travaux publics. 
,Mines. . 
Techniques industrielles. 

Groupe des in'génieurs de 1re, 2', J'et 4e class,e et des 
, hrgériieurs adjoints de 1re et de 2e classe des : 

,Tr~vaux publics., 

Mmes. \ 

Techniques industrielles. 


Groupe de~ ingénieurs adjoints de 3e, 4e classe et des 
ingénieurs adjoints stagiaires des: 


Travaux publics. . 

Mines. 

Techniques industrielles. 


TRAVAUX MÉTÉOROLOGlQ)JES DES COLONIES 

Groupe unique: ingénieurs et ingénieurs. adjoints. 


'CHEMINS 	 DE FEil D'OUTllE-MEll 
A. Personnel de direction. 


Groupe des direcfeurs et sous-directeurs de réseaux, 

Groupe des chefs de services régionaux 	et des chefs 

adjoints. 
B. - Personnel supérieur. 

Groupe des inspecteurs principaux adjoints (bureau). 

Group'e des inspedeurs principaux adjoints (étu<;les). 

Groupe des chefs et sous·chefs de bureau. 

Groupe des chefs et, sous-chefs d~études. 


20 Service de l'exploitation. 
Gr()lJpe des inspetteurs principaux et ,inspecteurs ad· 

joints. ' , 
Groupe des inspecteurs et sous-inspecteurs. 

'3o Service de la voie et des bâtiments. 
Groupe des ingéni,eurs principaux, ingénieurs prin.ci­

paux adjoints et ingénieurs. 
Groupe des chefs de section. 

40 Service du matériel et dè la traction. 
Groupe des ingénieurs principaux et ingénieurs prin­

cipaux adjoints. 
Groupe des ingénieurs et chefs' d'ateliers. 
Groupe des ingénieurs et chefs de dépôt. 

, Groupe des sous-chefs d'ateliers. 
Groupe des sous-chefs de dépôts. 
, VJl,pour être annexé à l'arrêté ministériel de ce jour. 

Paris, le 9 octobre 1948. 
Le MiniStre de Ita France d'outre.mer, 

p"ul· COSTE-FLOllET. 

indemnité de départ colonial 

ARRETE 	No 843jCab. da 25 octobre 1948. 


LE G9UVERNEUR t;)ES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LlknON D'HONNeUR, 


COMPt.<îNON DE LA L1B~ATJONJ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo: . 

3 
Vu 'le décret du 3' janvier 1946' portant, réorgâriisanon' ,. 

~ 

. aflministrafive du territoire du Togo et création dtassemblées .~ 
représentatives; 1. . • {, 

Vu le décret flu 16 aVril 192;4 sur le mode de promulgation , ' j'
et de publication des textes régleme!ltaires au Togo: " '. _,co 

Vu le décret du 25 février 1946 concernant 1'indemnité : .de ' 
départ c()lcnial, promulgué au rogo le' 16 '~rS-l940; .j 

ARRETE -1 
l 

ARTICLE PREMIEll. - Est promlllgué dans, le ,terri~ .~
", ,jtoire du Togo Je déctet no 48-1593 du 8 octobre 1948 1

modifiarit le décref du. 25 février 1946 re1aUt à l'in- ,~ 
demnité de départ colonial. " 
,,~. 	 ,l, 

ART~' 2 . .....: Le présent arrêté sera enregistre, publié - \ 
et communique partout où bes,oin sera. 'j 

Lomé; le 	 25 octobre '1948.;1 
Pour le Comlizissaire de la Républiq:ue absent,.­

Le Secrétaire Général, ' ' • 
chargé de. l'expédition 4es ulfalr/i$, 

" courantes et Urgentes, . . 
F. M. GUILLOU. 

PECRET 	no 43·1593 da 8 octoble 1948.' 

Le_ présidenj du éonseil des minist~es, ministre-des 

finances et des affaires économiques, ' . 
 :',< 

Sur le rapport du miriisJre de Jà France d'outre.mer, du _ :,~ 
secrétaire d'Etat-..aux fiJ?..anc'ès et aux~aftalres·.éèan.Ori1iqu~J d.ü.· ~ 
se<:rétalre d'El.t au budget et du ~ecrétaire d'Et.! à la 'prés;": 
dence du consejl (fonction publiqu.e et réforme adnFnistra~ïve),. J;; 

, Vu l'ordormance du 6 janvier' 1945 portant 'réforme,' des., 1 
traitements des fon.c:tionnaires de, I~Etat et aménagement ,des _ ',~ 

pe~~ol:,,~:~:s2~m::t~;:;portant p~ise enèha~~epar l'E~t .~ 

de la rémunératîon de certains perso:1n~ls en serVIce dans [es, l§
,territQÎ1'es relevant du minj~tère' de la' France ~foutre~tner j . ri,' 

Vu le décret du 25 février 1946 concernant Pindemnite .de: .. 
départ C(llonlal; 

Le c()nsell des ministres entend~, ./ 

DECRETE: j 
ARTICLE Pll~lER. - L)i~demnité de départ sus-, <! 

.cep!ible d'être attribuée, auX fonctiorinaire~ .et agents 'Î 
des services coloniaux ou locaux et, at)x' :pe,rsoimels,' ';1 
détach~s des administrations méyr9po1italne,~,dails. les 'f, 
territolfes d'outre-",er sera fixee collformémentaux ,1 
tarifs suivants: 	 ' 

Tarif no 1 '. ' , 96.00D F_ 

Tarif no 2 - . 75.000 

Tarif no 3 • ,40.000. 

:~ 

') 
'~ 

, tatif no 4 	 25.0,00 -,. 
Tarif 'no 5 . • .. ..•... 15.000 
Ces taux sont majorés de 25 p. 100 pour J'éponse 


et de 10 p. 100 pour chaqueenfal1t rçgulièrement:. 

autorisés à accompagner le chef de famille. " "" 


Al<T. 2. ~ l'appliqltj~n dt; ces tarifs aux persOIUleis 

civils sera effectuée de la manière suivante: 

, Tarif no, t:.- Gouverneurs' généraux, 'gouverneurs 

et personnels bénéficiant d'un traite'mènt budgétaire 

au moins égal à celui des précédents. ' 


Tarif nO 2. '- Administratêurs' de 1r, 'e.t2e' dasse 

et p'ersonnels, bénéÎici~~t d'un traitÊ!m~nt hudgétitire­


\au moins égal à celui des précédents. l 
,j ,i 

.) 
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Tarif no 3. Administrateurs de Je classe et admi­
nistrateurs adjoinis et personnels bénéficiant d'un 
traitement budgétaire au moins égal. à celui des pré. 
cédenis. '. ' 
, Tarif n? 4. -: 'EIè"es adm:inistrateu!S et personnels 
bénéficiant d'un traitem~nt budgétaire au moins égal 
à celui, des précédents: . . 

Tarif no 5~ - Personnels recevant lUIl traitement 
budgétai~e inférieur à celUI des agents classés ci· 
d~. .. . 

ART: 3. - l'application du présent décret au pero 
s<mneL' militaire sera étendu par décret contr,esigné 
par le ministre de la défe'nse nationa~e. Ce décret. 
classera ce personnel dans les limites des tarifs pré­
citéS. • 

ART. 4. - Le ministre de La France d'outre-mer, le 
m:inistr-e. des finances et des affaires' économiques et 
le seérétalre d'Etat à la présidence du conseil (fone­
tion piUbliqueet réforme administrati"e) sont chargés, 
chacun <CIl ce qui le concetne, de l'exécufion du présent 
décret, qui sera publié' aU JolVttal officiel de· la Répu­
bliq'Ue française et inséré au Bull.etin officiel du m:inis­
~ de la France d'outre-m'er, Jt1 qui prendra effet pour 
compter du lor janvier 1948, 

Falt à Paris, le 8 octobre 1948. 
HENRI' QUEUILLE. 

Par le président du conseil des rilinistres, mmistre des 
finances let des affaireS économiques: 

Le 'ministre 'tle l'agriculture, 'lrliniStrc 
, 'tle ta france 'd!(JUtrc-,mer p(Jl' iJaérim, 

Pierre Pl'LlMl.'lN. 

Le secrétaire d'Etai aux 'finances 
.'IJf dUx affaircs écono"tiques, 

Maurice-PETSCHE. 

Lc secrJtaite d'Etat dU fJliÛ!get, 
. Alain POHER. 

Le secr#airC d'Etai à ta prdSidcflCC 
du conseil (fonction publique ct 

réforme admJnisirdtive), 
Jean BlONDI. 

Acompte 

ARRETE No 842(Cab. ·dIt 25 octobre 1948. 

LEGOUVERNEU~ DES COLONiES, 
CHEVALIER. DE LA LtOION n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LI8~RATION, 

COMMlSS~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du '. 23 mars 1921 détenninant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

VI! .le décret du _? . .ianviér 1946 portant réorganisation
admmistrative!lu ternroll"e du Togo et création d'assemblées 
représentatives;' . 
, Vu le. décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de publîcatlon des textes règlernentaires au Togo;. ' 

ARRETE: 
, ~ 

ARTICLE PItEMlE~. - Est promulgué ~ans le terri-' 

toiré du Togo le décret no 48-'1594 du 8 octobre 1948' 

allouant un acompte aux militaires à solde spéciale: 

progressi'i1C en service dans les territoires d'outre-mer.-: 


ART. 2. - Le présent arrêté sera e»registré, publié \ 
.et communiqué partout où besoin sera. . 

Lômé, le 25 octobre 1948 . 
. P. Le Commissaire 'tle la RérJ;I.U#qll8 afJsenj, 

Le SeCl'étu.lte Oéllél'm " 
chtvgé de l'expMil:ù;m des aff(Jjrc$ 

cdUrQ/ltcs et IVgenfcs. 
F. M. GUlLLOU. 

DECRET nO 48-'1594 dit 8 octofJrc 1948. 

Le président du conseil deS ministres, ministre des 

finances.et des affaires économiques, . 
. . 

Sur le rapport du ministre de la France d'outremer' du 
ministre de la défense nationale, du secrétaire d'Etat a~ fi... 
nances et aux affaires éoon0l!'iquesJ. ~u secrétain:: d'E~at .a~, ~ 
budget et du secrétaIre d'Etat a fa presIdence du conseil (fono-' , 
tion publique et .-éfonne administrative),' 

'Vu l'ordonnance nO 45·1380 du 23 juin 1945 portant réfor- ' 
me générale du régime de solde des militaires:et assimilés des'. 
annéeS de terre, de mer et de l'air; -; 

Vu la loi nO 48.337 du ?:I février 1948 portant ouverture de., 
crédits en vue de la -réaIisation'd'une\premiè're,tranche de re-(l
classement de la fonêüon publique; ; 

Vu le décret nO 45.0158 du 28 décembre 1945 fixant le ré- ' 
gime de solde des troupes coloniales et métropolitaines à la, 
char?'; du département des colonies, et les textes qui l'ont; 
modifIé; . .,,' . 

• , Vu le déc,:"t nO 46.1110 du 18 mai 1946 fixant les particula­
ritéS du régIme de solde des· troupes oolOllialeset métropoli- • 
[taines à la charge du département de la France d'outre.mer en , 
service en Indochine, en Chine et aux Indes britanniques, et: 

. les ilexles qui l'ont modifié; . 

Vu le décret nO 47.2163, du 10 nm_brc 1947 fixant·]e ré- , 
gime de solde et d'indemnités applicables aux .militaires non; 
officiers ressortissants des territolres,' relevant du département ': 
de la France dJoutrê!~me~J ~n service dans ces territoires; 

Vu le décret nO 48.239 du 11 février 1948 fixant le réglme·· 
de solde dês militaires Nord.Africains à la charge du dépar- . 
tement, de la France d'outre..mer; . ~ 

Vu le décret nO 48~456 du 19 mars 1948 portant attribution .; 
d'un a~ompté aux personnels miliiai~s à solde mensuelle dés' 
armées de terr~ de mer et de l'air, en service dans les terri- ~ 
toire5 appartenant à la zone du franc C,FA et en Indochine; , 

Le conseJl des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARnCLE PREMIER, - A compter du 1er janviel) 
1948, il est attribué aux militaires à, solde spéèiale l 

progressiV!e de l'armée de terre, en service dans les 
territoires administrés par le ministère de la France i 
d'outre.mer,un· complément provisoire de. solde, non 
soumis à r-etet:Jue pour pe'nsion. 

ART. 2. - Le taux mensuel du complément est 
fixé comme snit: 

, 
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1" Militaires percevant la. solde spéciale coloniale progressive ou la rémunération spéciale d'Indochine. '-. 

, 
• ,GRADES ET ÉCHELONS 

Soldat de 2<:. classe: 
1" échelon "· · ·· · · 2<: échelon · · · ·· · · · 3e échelon · · · · · · · · · · · · 

Soldat de 1re classe : , 
1er échelon · · · · · · · · · · · .2Î" échelon . . · · ·· · · · · · 
Se éèhe10n · ·· · · · 

Caporal ; 
1er échelon · · ·· · · · · 2'<: échelon . · · · · · · ·· · 
'3e échelon ·· · ·· · · · · 

TERRITOIRES D'OUTRE-MER 


Indoebioe 

("'no, 

900 

915 


1.035 

1.035 
1.080 
1.140 . 

1.245 
1.290 
1.380 

Territoires 
de la ZOOe fianc 

C.F.A. 

fralu':$ 

630 
720 
795 

•750 
825 
855 

885 
960 ,1.065 

Territoires ', . 
de la zon e franc 

. C. F. p" 
Cbine et Iodes 

fnillu 

240 
270 
300 

300 

330 
, 330 


, ,360 
390 

., 
. 

420' .. 

2' Militairt!s percevant la solde spéciale progressive 

TERRITOIRES D'OUTRE.MER 


GRADES· ET ÉCHELONS 
" 

. . 

Soldat de 2e classe: 
1,er échelon · · · · · · 2e échelon · . · · · · · · · 3e échelon · · · · · · · 

Soldat de 1re classe : 
1"'- échelon · · · · · · · · 
2' échelon · · · · · · · · 

, 3' échelon · · · · · · · 
Caporal: . 

1er échelon · · · · · · · · · · · · 
2e échelon · · · · · · · · · · 

.3< échelon · · · · · · · \ .......~._. ~-

ART. 3. - Le complément est payé aUX mêmes épo. 
(jUes que la solde et dans les mêmes conditiGns. 11 est 
supprimé ou réduit dans les mêmes proportions que 
la solde dans les positions où celle-ci est elle-même 
SlUpprimée ou réduite. . 

. A.RT. 4. - Le ministre de la 'France d'outre-mer, le 
ministre de la -défense nationale,' le ministre des 
finances et "des affaires économiques, et le secrétaire 
d'Etat à la présidence du conseil (fonction publique 
et réforme administrative) sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du pré&ent décret, qui 
prendta effet dll 1er janvier 1948 et sera publié au 

Indocbine 

frarHa 

480 
540 
510 

510 
600 
630 

690 
720 
780 

Territoh'eTerritoires 
de la-zone franc de la zone franc 

C.F. P.,
~. F. A .. .Cbine et Iode", 

frallcs {raaCt 

480 180 
540 1110 
570 210 , 

570 210 
600 240 
630 240 

-
:!l0 

.720 
690 

300 
780 300 

1dur1U1l offiael de la République française et al.l Bul. 
letili officiel du ministère de la France d'ontr.e-mer. 

Fait à Paris, le 8 octobre 1948. 

HENRI QUEUILLE. 

Par le Président du" conseil des ministres, ministre 
des ·finances et des affaires économiques: / 

Le mùiistre de l'agridl,tlture, ., 
ministre de la France d'outre.mer, 

. par intér~~re_PFL1MUN. 
1 / 

1 
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Le mllÜStre de la dêfense IUliionale, 
, . Paul RAMADIER. 

te. sectétaire d'Etat aux '/tnancës,

et dIlx àlfa/J'I,IS' écononü~s, 


MaJUFjce-PE'tSCtiE. 
Le secréta/J'e il'Etat dIl uJidget, 

. Alain POHER. 
Le secrétaire d'Et"at. à la préikteflCe 


du colUfi! (fonelfon puuliq'ue et 

rétor~ administrative), 


Jean BlONDI. 

ARRETE No 844/Cab. tfp 25 octoute 1948­

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1J::R De LA LtOION O'HONNElJR,J 

COMPAONON DE I,A LI8àtATION, 
CoMMISSAIRE, DE LA R!!PUBI,IQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les 'pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
. administrative du territoire du Togo et création .d'assemblées 

représentatives; ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication dES textes réglement1lires au Togo; 

Vu le décret nO 413-456 du 19 marS, 1948 portant attribution 
d'un acompte aux persOnnels militaires à solde mensuelle des 
armées de terre, de mer et de' PaiT en service dans les terri.. 
toi...,. appartenant à la zone du fr.nc C.F,A. et en Indochine, 
promulgué au Togo le 5 avril 1948; , 

ARRETE:" 
ARTICLE PREMIER. -'- Est promulgué dans le terri­

toire du Togo le décret nO 48-1616 du 13 octobre 
1948 portant majoration de l'arompte attribué par le 
décret nO 48-456 du 19 mars 1948 susvisé. 

MT. 2. -:- Le présent arrêté Sera enregistré, publié, 
corntnuniqué partout où besoin sera· 

Lomé, le 25 octobre 1948. 
Pour le Commissaire de ta République aUseni, 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition des atlaires 

. pouraniès et urglmieS, . 

f. M.. GUILLOU•• ' 

DECRET IN 48-1616'du 13 octobre 1948. 

Le président du conseil deS ministres, ministD,e des 

finances et des affair~ économiques. 


Sur le' rapport dJl ministre ,de la France d'outre.merJ du 
miniStre de la défense nationale, du secrétaire d'Etat aux fj ­
n3nœs et a~ affaires économiques, du secrétaire d'Etat au 
budget et du secrétaire d'Etat à la présidence du conseil (fonc. 
tion publique et réforme administrative), : ' 

Vu l'ordonnance nO 45.1389 du 23 juin ,1945 fixant le régi­
me de solde des militaires des armées de terre, de mer et de
,l'air; . - -". 

Vu la loi nO 48-337, du 27 février 1948 portant ouverture 
de crédit sur l'exercice 1948 en vue de la réalisation d'une 
première tranche du recIa'isement de la fonction pub1ique; 

Vu le décret no. 48·456 du J9 mars 1948 portant attribution 
d'un acomp~ aux perSOnnels militaires à solde mensuelle des 
armée de terre,. de m~r et de l'aIr en service dans les territoi­
res appartenant à la zone du ~franc C.F.A. et en Indochine: 

Le conseil des ministres entendu, 

mi TERRITOIRE DU TOGO 1001 

DECRETE: 
ARTICLE, PREMIER. - A compter.du lor' juin, 1948, ., 

l'acompte attribué par décret n" 48-456 du 19 mars 
1948 est porté à 45 p. 10!Yp<>ur les militaires à~ solde 
mensuelle des armées de terre, de mer et de l'air en 
service dans les territoires ad'ministrés par le ministère 
de la France d'outre-mer appartenant à la ZOne du 
franc C. F. A.' " 

AIIT. 2. - Le ministre de la Franc<- d'outre-mer, le '. 
ministre de la défense nationale, le ministre des ifi­
nances et des affaiteS économiques et le secr~taire 
d'Etat à la présidence du· conseil (fonction publiqu~ 
et réforme administrative) sont chargés, chamui en ce 
qui le concerne qe l'exécution du présent décret, qui 
sera publié ~au Journal officiel de la Républiquefran; 
"aise et, inséré au Bu.lii!tiJ: officiel du ministère de la 
France d'outre-mer_ 

fait à Paris, le 13 octobre 1948. 
'Henri QUEUILLE. ',< 

Par le président du conseil des minIStres, ministre des 
finances et des affair~ économiques: 

Le ministre, de ta F rallCB d'outre:mer, 
Paul CosTE-FLORET. 

Le ministre de la défense natiolUlle, 
Paul RAMADIER. 

Le secrétair.ed'Etat auX filUlnces et tlJlX affaires 
éconamiq'ues, 
Maurice-PETSHE. 

Le secrétaire d'Etat au budget" 
Alàin POHER. 

Le secrétaire d'Etat à la présldellCe 
dJu conseil (/ollCiion puulltfue et .~ 
réforme administrative), 

Jean BlONDI. 

Statut général .\ 

INSTRUCTION no 3 pdUl' ,l'âpplication des diSpOSi­

tions de ta Id tfp 19 octobre 1946 portarit sfatut 

'général des tOllCt!onnatres. 

Rectificatif au Journal officiel du Togo 'du 1'" sep­

tembre 1947 - Titre 11 .Chapitre 11 - parag. 3., 
Page 803 - 2e colOnne. " 

Ail lieu de: .j 
« 30 Deux ampliations de l'original. " 

({ Le ministr,e qui prononce le détachement, lIprès 

avoir r~tu de SOn' contrese'ing i'ori~naI de l'mrêté, 

adressera l'ensemble du dossier au mmistre de~ finan­

ces, qui ne le transmettra au préside.nt du ronseil, sous· 

le timbre de la direction de la fonction· publique qu'a­
près avoir apposé sa signature sur l'arrêté. . 


" l'original, oqntresigné par le président du conseil, ' 

sera renvoyé, après pUblication au Journal officlel, au 

département d'origine par le secrétaire général du Gou_ 

vernement, qui conservera l'une des a.mpliations, et 

adressera l'autre au ministère des finances (direction de 

la dette publique), pour être vers~e au dossier consti­

tué au nom de l'agent ». 
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ure: 
. « Des ampliations .de l'~riginal, en nombre ~gal ~ 
œliui des ministres "s'gnatalfe"S, plus une, destinée a 

.l'insertion du texte au Journal officiel. . 
« Le ministne qui prononce le détachement après 

a'l'oir revlêtu de S1OI1 contreseing I:original de l'arrêté, " 
adressera l'ensèmbl:e du dossier au ministre des finan· 
ces (direction de la dette publique), qui ne le trans­
mettra au président du conseil, sous le timbre de la 
direction de la fonction publique, qu'après avoir apposé 
sa signature sur l'arrêté.. 
. «L'original de l'arrêté étant cOnservé par la prési­

dence du conseil, une ampliation du texte seraenvoy6e 
par le secrétariat général du Gouvernement, après pu­
blication aU JourMl ofliikl, à chaquo département inté­
ressé, ainsi qu'aù ministre des fimmee's (direction de la 
dette publique), pour y êtrè versé;e au dossier tonsti • 

. tué au nom de l'agent ». . . 

Bourses d'études 

ARRETE No 819/Cab.·dJl 18 octobre 1948. 

LE GOUVEI(NEUR DES COLONl)!S, 
'CHEVALtER DE LA L'WION DJHON~EUR1 

COMPAONON DE f..Â LIBéRATION, . 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"et les pouvoirs du Commissaire de la République au Toll"; 

Vu le déCret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoÎre du Togo et créa.tion d'assemblées 

rEprésentatives; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de .promulga­

tion et de publication des re.",. r.églementatres au 'Togo; 


Vu le décret du 12 juin 1946 organisant le "'!'ire des vété­

rinaires africains, promulgué au Togo le 16 jutllet 1946; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le T<!rri. 


toire du Togo le décret no 48-1476 du 22 septembre 

1948 fixant les modalités 'd'attribution de bourses aux 

Vétérinaires. africains admis à poursuivre leurs' étu· 

des dans les écoles nationales vétérinaires, en rue "de 

l',,,btention du Diplôme d'Etat du Doctorat Vété ri· 

naire. 


" ART· 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ· besoin sera, 

Lomé, le IS" Octobre 1948. 
Pbw le Commissaire de ta République absenJ., 

Le Secrétaire Général, 
cltargé de l'expédition des aflaireS 

cOllrantes et argen.tes, 
F. M. GUILLOU. 

DECRET /1.0 48·1476 du. 22 septembre 194& 


Le président du conseil des ministres, . 

Sur le rapport du mInistre de la France d'outre-mer, 

Vu le décret· du 12 juin 1946 organisan!.!e cadre des vété­

rinaires africains1 ' ' 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Des· boorses d'études à la· 

char'ge· des budgets locaux, destinées à pennettfe aux·, 
vététinaires atT.icains de poursuivre ldurs étudieS ~ vue 
d'accéder au diplôme d'Etat de docieliu -vétérinaire, 
pOUrront être attribuées dans les conâ'itions prévues, 
aU présent déCl1et.· : .. 
" ART. 2. - Le baccalauréat d'enselgnelilent secon·., 
daire (1... et 2' partie) e't l'admission' au cOncours 
d'.entrée al.1X écoles nationales vétérinaires étant "les 
conditions sine qua ItOn de l'acCès au diplôme d'Etat,. 
les bourses seront accordée's dans les con<,fitions sui-· 
vantes. 

ART. 3. - Le ministre de la France. d'outre-m~ : 
fixe chaque année et selon un pourcentage identique.: 
à celui des médecins africains: , .. . .·c 

10 Le nombre de bourses réservees aux vétériilaires . 
africains de la promotion sortant de .l'école africaine 
de médecine vétérinaire, en vlue de la préparation du .\ 
concours d~entrée aUX écoles nationale!; vétérinaires. ; 
Ces bourses seront attribuées aux candidats'. suivant ,
leur classement de sortie; , .. , .. " 

20 L~ nombre de bo.urses à attnbuer aux vétérinaires 
africains en service en Afrique ocCidentale française,· 
au Togo, au Cameroun et en Afriq~e équat0ri.ale ., 
françaw.e afin de leur pe'rmettre de preparer le mente '.. 
concours. . 

Ces bourses seront accordées dans l'IOrdre de classe. 
ment au concours prévu à l'article. 9. 

." 
ART" 4. - Ne pourront" être admis à bénéficier de 

bourses à leur sortie dé l'école africaine de médecine ' 
vétérinaire que les élè\'es admis dans cette école avànt l 
la panu~on .~u présent. décret au JOIlrf1:al officilil. '1 
de la Repub'lque française. . , ··:1 

Les vétérinai~es africains candidats à l'attribution 
d'rune bourse qui ont échoué une première fois au 
concours sont admis à subir les épreuves du toncours """ 
de l'année suivante seulement. ' 

ART. 5. - Les vétérinaires africains classés au; 
concours, lorsqu'ilS ne serlOnt pas bacheliers, rece.vro~t 1 
une affectation de service l,es m'ettant dans des ûOndl:' .ï 

tions les plus favorables pour la préparation du diplô-· 
me exigé. Ils continueront à percevoir feur traitement. 

La durée de l'affectation en vue de la préparation" 
du baccalauréat ne pourra être supérieure à trois an­
nées. 

ART. 6. Les bourses attribuées pour la prépara. ..; 
tion du cOncours aux écoles nationales vétérinaires ne 
pourrOnt être acoordées p01.lr une durée supérieure' .~ 
à deux années. ·t 

ART. 7. - Les· b<krses d'études attribuées aux 
vétérinaires afr"icains admis au concours d'entrée aux. " 
écoles nationales vétérinaires se'ront accordees pour 
la durée nonnale de la scOlarité; eIles pourront en cas 
d'écJrec aux examens annuels être prolongées d'une 
année après accord du ministne de la France d'lOutre. 
mer. 



- .. 
,!: ' ... 

1cr !10vemtire 1948' 'JOURNAL OFFICIEL DUoTERRlTOiRE DU T'OOO­ 1003 

, ARLa. Les boùrses accord"ès tant pour la pré­
paration'Q,u conoours· aux écoles nationa}es vétérinaires 
que· durant la scolarité. ,dans ces établissemènts sont 
èxcluSivres du traitement 

, Les bénéfiqaires des bourses .susvisées pourront 
,être ,placés dans l'l1ne des positions suivanies : 

a) En' disponibilité sans traitement; 
b) ,En congé sans 'solde ..Le temps passé dans cette 

, dernière position pourra ,compter pour la retraite, sous 
résérve que' soient effectués les versements ,à pension 

, réglementaires.' , 

ART.' 9.: -'- Le haut 'commissair,e en Afrique occi· 
,dentale française, est ch~rgé de l'orgnllisation d'un 

,collcOurs pour l'attribution aux vétérinaires africains 
'de bourses, aestinée's à leur, permettre de préparer le 
concours d'entrée aux étoles nationales vétérinaires.' 

La ,date du concours est prévue de telle sorte que les 
intéressés puissent être 'présents, au début de l'anné~ 
scolairé 'dana les localités désignées pour la continua. 
tion des" études., ' . '. 

, Les vétérinaires afri~ins admis à bénéficier d'une 
bourse souscrivent l'engagement de servir l'adminis­
tration pendant une'période de six années après l'oh­
tention -du -grade de docteur vétérinaire. . 

,ART. 1(). - Tant que le,s conditions de fonctionne­
ment d'un fonds commun ne seront pas établies, les 
fédérations et territoires subvle!ndr<int aux frais d'étu­
des et' d'entreltien : ­

, "10. De leUrs originaires appartenant à la promotion 

sortant de -l'école africaine de médecine vétérinaire 

qui auront été d~signés par leur classement pour

poursuivre leurs études;' .. " 

, 20. Des vétérinaires' africains en service sur leur­

tèrrftoire qui auront été reçus au concours d'attribution 
de boursè. - '" ' " 

ÀRT, lL - Vêxécution du présent décret est subor­
!il,onnée, à l'octroi des crédits 'correspondants par les' 
autoritéS et assemblées lo:ales 'responsabl,es. 

. ART. 12. ~,Le ministre de la France d'Otltre-mer eSt 
chargé de l'application du présent décret, qui ser~ 
. publié au JOlU'nal, officiel de là République française. 

. , , 

, Fait à Paris, le 22 septembre 1948. 
, , 'Henri QUEUILLE., 

, Par leptés'ident 'du conseil des ministres ; 

Le nibtistrè de la' France d'outre-mer . • F 

, '. P&!I COSTE-FLORET. 
/------~--~--~-

. Doms:n_ges" 'de ,uerrc 
,. " \ 
ARRETE 

, 

No 820jCab. dlt 18 octobre 1948. 

U: OOUVERNEUR DES COLONIES, 
_ .CHEVA1.JER QE'LA' LtOION D1HONNEUR,' 
. _'. COMPAQNON DE LA" LIBÉRATION., 

COMMISSAIRE DE: LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu 'le 'd~t du 23 marS 1921 déterminant les attributi;;ns ' 

et les. pouvoirs du Commissaire ~ela République !lu T9go; 
Y", le .4écret du/~' )anvier 194(}' porta~t réorganis~tion

a<1mUllstra,!ve du temtOlre du ,1'ogo et création d'assemblées 
représenia,Ü""" ; 

1 

• 
, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le motle de promulgatio~ 


et de public.tion des textes réglementaires· au Togo; 

Vu 1. loi nO 46.2389 du 28 octobre 1946 sur 1"" dommages 


de guerre, pr()m.ulgué~ au Togo le 15 novembre 1946; , 


ARRETE: 
" 

, ART.ICLE PREMIER: - Est promulguée dans le Ter. 
'ritoire du Togo la Loi No, 48-1488 du 25 Septembre 
1948 portant élevation des plafonds ,fixés à l'artick 
4 de la: Loi nO 40-2389 du 28 octobre 1946 sur les 
dommages de ,gt!erre. 

AI<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
~t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 octob,e 1948. 
Puur"le Commissaire 'de ,ta République (Ibsen!, 

, Le Secrétaire Général,.' , 
chargé de l'expédition des at/aires 

" courantes et urgentes, . 
F. M. GUILLOU. 

---~._--

LOI No. 48-148il da 25 septembre 1948. 
LCAssemblée nationale et le Conseil de la République,:'" 

ont, délÎÎléié, '. ' 
LJ Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la , 


teneur SUIt: . 

ARTICLE PREMIER. - Les 'trois derniers alinéas de ' 
l'article 4 'de la loi no 40-2389 du 28 octobre 1946, 
sur ,les dornma'ges de guer!'e, sont abrogés et remplacés 
par les dispositions suivantes: . 

« 2<> De la part dépassant !' 
« a) 5 millions de francs des indemnités de reoons­

titution 'des im'meubles destinés principalement à' 
l'habitation, des immeubles 'biitis. des 'exploitations' 
a~icoles 'et des imme!Ubles bâtis des entreprises ,indus- : 
tneHes, commerciales et aJtisanales; , '. ~ 

«, ll) 2 millions de francs des indemnités de recons­
titution autres que celles visées ci-dessus; 

« c) ~ millions de francs p~ur le sinistré qui a drOit ,,' 
à, des irid'emnités de l'une' et de l'autre des catégories 
a et b ci-dessus . 

",CC plan, approuvé par un'e loi, s'inscrjt dall.s le 
cadre d'un plan général de financement' des opérationllo' 
de reconsiruction; de modernisation, d'extenSlon et de' 1 
création d'équipements exécutés av~c l'interv.ention i, 
financière dl: l'Etat. 
, "Jusqu'à la mise en application du plan de finance~ .. 
ment, la part supérieure à 5 ouà 2 millions de francs: 
des indemnités de reconstitutiOn visées au 2<> ci·dessus 
peut faire ,l'o,bjet de \'ers'elIlents dont le total ne peut 'f: 
dépasser 70 p: }OOdu montant de cette partie ». 

ART· 2. -li est inséré entre i'articie 4 et l'article' 
5 de la 101 précitée du 28' octobre 1946 l'articlt;'l; 
suivant! ' ' , 

, . (, Art. 4 bis" - ~esdispositioÎlS de I:ar~icle 4, 20,., 
CI-dessus, IJe 's'appllquent pas aux inde'mmtés de re. 
constitutiOn afféren~es aux biens des oollectivités, pu- j 
bliques, des établisseme'nts pliOlics non industriels, ni ' 
,commetciaux, des chambres de COmmeroe et d'agricul-" 

i 
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tur€, ,des ports autonomes, des associations syndicales 
" aJt:\torisées, ainsi que des sociétés e~ dès offices d'hab~ 

tatÎ9n à bOn marché.. -

AIlT. 3. - Les dispositions qui précè<Jents'appli., 
quent aux indemnités afférentes aux biens &nt la 
reconstitution n'est pas achevée, à la date de la pro­
mulgation de la présente loi. ' 

La présente lm sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 25 septembre 1948. 
VINCENT AURIOL 

Par le Président de la République: 

'Le président d;t coltSeil des mlfÛStres, 

nûtiistre des finai/ces et des affaires 

économiques, '. 


Henri QUEUILLE. 
Le vtce-présitkni du conseil, 

garde des sceaux, ministre de la Îus/ice, 
André MARIE. 

Le ministre des affaires étrangères, 
ScHUMAN. 

Le ministre de l'intérù;lU, 
Jules MOG:H, 

Le ministre de ta défense nationale,' 
Paul RAMADIER. 

Le ministre de t'éducation nati()!UJ.te, 
Yvon DELBOS. 

Le minjstre des travdtlx pabUcs, 

des trdllsports et iw tourisme, 


'Christian PINEAU 
Le ministre ie l'i/1.dJtstiie et du commerce, 

Robert LACOSTE. 
Le milijstre de l'agriculture.. 

Pierre PFLIMLIN. 
,Le ministre de la t'ranée d'aufre-mer, 
• Paul COSTE-FLOl'ET. 

Le ministre da travail 

et de, la sécurité socide, 


Daniel MÂVER. 
Le ministre de la recoltStraction 

et de l'urbanisme, 
~ Eugène CLAUDIUS'PETIT. 

&Le milûstre des aliciellS combattants 
.et victimes de là guerre. 
Robert BETOLAUD. 

Le ministre de la santé publique 
et de là pcpalatlon 

Pierre ScHNEITER. 
Le mifÛStre de ta marine marcfLa.!1de, 

André COLIN., 

MOR.a'•• 

ARRETE No 84-0/Cab. da 23 octobre 1948, 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 


CHEVAtJER DE LA LWION n'HONNEURJ ' 

CoMPAGNON DE LA LrB~AnO~J , 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TO()(), 

Vu le ,dé<:ret lIu 23 mars 1~21 déterminant les attributions el 
les, pouvoirs du Commissaire de la République liu Tog<:\; 

I~ 

, Vu le décret du 3 ,an vier 1946 portant réorganisation;
administrative du territoire du 'fogo et création d'assembléeS : 
représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation' 
et de publicatiOn, des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi n" 45.0140 du 26 décembre Ùl45 relative il cer­
t.ines conséquences de la modification des t.ux de dulnges' 
danS 1. zone franc. ensemble le décret ~o 45·0143 du 26 décéln-' 
bre _1945 fixant les conditions, de règlement des obligatiOns' 
entre territoires de la \zone franc, promulgués au, Togo le 3-; 
janvier 1946~ , 

Vu le déèret nO 46.800 du 23 avril 1946 relatif il l'indem­
nisation des per"'" et à la reprise des bénéficiaires résullant 
de la modIfication des taux de change dans 'la zone franc, 
ooml?létant et modifidn! le décret du 26 décembré 19,45' 
SUSVisé, promulgué au Togo le 19 mai 1946; " 

ARRÊTE: 
ARTICLE PR9:'IER. - Est, promulgué dans le terri-,' 

toire du To~, le décret nO 48'1623 du '16 octobre 194& 
'fixant les conditions de règlement d~s obligations 

entre territoires de la rone franc.' " 

ART. 2: - Vu l'urgence, le présent arrêté se'ra iinrhe- , 
diatement applicable par voie' d'affichage à '~a Mairie. 
de Lomé, 'dans les bureaux des, Cercles .et Subdivisiol1S: 
ainsi que dàns tous tes bureaux de polltes 'du 'Terri.·: 
toire. ' " 

Lomé, lè 23 octobre 1948. 
P. le CommJs.saire de ,la Rép1Jblique abseni, 


Le Secrétaire OétiiroJ, 

cftargé de l'expédition des affaires 


coUrantes et argentes" 

F. M. GUlLLOU. 

DECRET no 48-1623 da)6 octcbre 1948. 

Le Président du oonseil' desmin!stres, ministre del>: 
finances et des affaires' économiques, 

Sur' le rapport du secrétalre d'Etat ·aux finances et aux:t 
affaires économiques, du secrétaire d'Etat~ au budget et du'­

~ ministre <te la France dJoutre..m.er; ~ .' 
, Vu la loi nO 45-0140 du 26 décembre '1945 'relative à cci:' 
taines conséquences de la modification des tàux de change'
dans la zone franc; 1 

Vu le déc~et nO 45-0143 du 26 décembre 1945 fixant .les, 
conditions de règlement des obligations entre territoires de la . 
zone franc; ,.' 

Ç>ECRETE: ',' ,', 
ARTICLE PREh\IER. - Les changements apportés, à 

partir du 17 octobre 1948 à la valeur des, monnaies , 
libellées en francs de la roriè franc, les unes par rap-..' 
port aux autres, ne donnent pas lieu à l'applicalion des' 
dispositions de l'artjçle 3, paragraphes Jo et 4<>,et des" 
/lrUdes 5 à 7 du décret no 45·0143'du 26 décembre :,. 
1945.' ;',,, 

ART. 2, -, Les émoluments sêrvis au titre d.esso!des· 
et indemnités accessoires du personnel des administra­
tions métropolitaines, du personn'el des' cadres de ·la • 
France d'outré·mer régis par, décr.et .et du personnel 
militaire, et tous autres émoluments, libellés en francs,' 
métropolitains, ainsi que les arrérages'des pensions ,et " 
rentes viagères de toute nature libel1ées en francs,-mé-· , 
tropolitains sont payés en m!Onnaie locale aux intére!ssés., 

'résidant dans chaque territoire surla' base 'de la parité, 
, applicable à la date du règlement. 

, 
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Toutefois, ies~ rappels d'émoluments et de pensio~s 
et rentesso)lt payés sur la base de la parité appliC'able 
pendantïa période âu .'titre de 'laquelle ils ont été ac­
quis.~ . . " . fo' 

En aucun,cas, l'application des dispositions du pre­
mier alinéa du présent article ne pourra entraîner une 
dimînution de~ sommes effectivement perçues par les 
intéressés' en monnaie locale sur la base de la parité
l\pplicabÎe précédemment. 

A~T. 3. - Les bons du Trésor sorit, dans tous les 
cas, réputés'libeHés (j'ans la monnaie du territoire où 
ils ont éjéémis. . 


A~T.' 4. Les transferts de foné\s, en provenance 
de la France métropolitaine,. de l'Algérie, de la Tuni­

,sk et du Maroc à destinatiolÎ des territoires de la zone, 
du franc C.F;A. et de la zone du frànc C.F.P., exécutés 
par voie' bancaire ou postale il partir du lundI 11 acta· 
bre 1948' sur la base des parités en vigüeur à ,cette 
date pourront' être soumis à l'examen des commissions 
créées, par' les aiticfes 5, 6et 7 du décret nO 46.800 du 
23 avril 1'94,1i" dont les décisions seront prises et exé­
cutées dans les conditions prévues aux articles 9 et II 
duditdécret. 'i' ' 

A~T. 5. - Le' ministre des finances et des affaires 
éoonomiqueset le ministre de la France d'outre.mer 
sont chargés de l'exécutiçn du présent décret,' qui ' 
serapubliê au JOUflt{Jt dtt.iciel dela République fran­
~~ . 

Fait à Paris, le 16 octobre 1948. 
r:,' Henri QUEUILLE. 

Par, le Prési.d~ntdu conseil des ministres,' " 
, ministr'e des finance.s et des affaires économiques; 
. Le ministre de la France d'(J/lfre-mer, 

, Pàul COST;-FLORET. ' 
. Le ,secrétaire d'Etai ail>: fi/Ulnces 

et auX affaires ééonomiques, 
.', Maurice-PETscHE. 

Le secrétaire 'd'Etat dll budget, 
Alain POHER. 

DjaIlDclio•• h.noriJlcruc.8 

Par décret en date du 6 septembre 1948, rendu sur 
la proposi.tion du ministre de l'agriculture et par arrêté' 
en date du même jour, la décoration 'du Mérite agriooJe 
a 'été conférée aux personnes ,ci-après désignées: 
. . . ". . . . . . . . . . . . .. .. .~ 

20 Au titre de l'Algérie; Colonies,pays de Protectorat 
Grade d'officier 

M.(\1. . . . • . . . . . . . . . . 
2 Ajavon (Eminanuel Ayivi), planteur à Lomé (To-' 

go) Chevalier du 28 juillet 1930. " 

. ,Grade de Clœval$er 
M.M. AbalIo, chef de village d'Atouéta, à Atouéta 
(Togo)~ 

. 24 Aw'Ii~éÎ<:odjo: cher' d~ village'à Âs;à~u~, ;ub: 
division de Tsévié (Togo). 
."" .'~-- ........ ~ ~~' .. '.' 
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f59Figah E~lou (Joseph), plan!eÙr. à Tsévié (Togp)., 
• • . ' # • ~ # • #,. • • : • • ~ •. _., •. 

165 Fontaine (André HippOlyte) Ingénieur agri­
cole colonial à Atakpamé (Togo).' ' 
# • • • # • • • ~ • • • .# ~ • • • ~ • - .. 

223 Kadenga '(Yao), moniteur d'agriculture de:'se 
Glasse 'à Yaolopé (Togo). 
~'. • • • • • • #'. • • • • • • • -. • ~ 

229 Kokou Màglo Dogbla, chef du canton de Davié- , 
Assomé (Togo). ' 
. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . 
, 297 PaIlarès (Martin Pierre), administrateur adjoint .' 
des colonies à Lomé·(Togo). , 

. 344' R~be~t (AI~x~nd~e-AuÏlu;te'Ed~~di, i~pecieu;;: 
des produits du cru au Togo à Lomé, 

. . . . . . . . . . . . . . . ..~ ~ ~ 

380 Têkovi, chef de vl11age à Anfouin (TQgo) •. 
~ • • ~ • • ,.' • • • • • • • • • • ., '* .: 

391, Touleassi (Jean) planteur 11 Amou:Obl0 (Togo). 
. . . . . . ., ..... . 

394 Toyo Kouégan, cultivateur à Agomé-Olozou
(Togo). . 

. . . '. . . . . .'. . 
Par arrêté du Ministre de la /=rance d'outre-mer en' 

date du 16 septembre 1948 la Médaille d'Honneur 
des colonies est attribuée dans les conaitions' sui­
vantes: ' ' 

MJdailCe d'!l'01!l/lJU/' en argent 
Akiko Ayéna, ouvrier de tre cl. cadre local du Togo. \: 
Bodam Lamboni Mangou, maçon. ' l 
Folly Ambroise, commis d'administration de 1" cl. 
Kouévi Joseph, maltre ouvrier menuisier 'de 1 re "cl. 

des T.P. ' , 
OJ;'Ogbo; Jean Qussou, planton, principaf de 1'e cl. 
Tele Boboe Antoine, chef station pp al. de 2e cl. 

MédailCe d'I:onneur en bronze 
Aboki' walter, commis d'administration ordinaire de, ; 

2e clàsse. ';: 
Agbodjan Sewavi William,' planton principal cadre 

local. " ' 
Ahouandjinou Antoine, corrîmis d'administration ad- ." 

joint.de 3e classe i 

Amegble Ayao, ouvrier sondeur de 3e classe des 
T.P.' 

Amoumuvi Justin; ouvrier de 3"'cIasse des T.P. 
Anthony Manassey, ouvrier, maçon de 3' classe des 
~~'. 1 

Ayukpe ,Gabriel, Menuisier 

Colley J-ean, Mécanicien radio ordinaire de 1re, cl. 

Djadoo Aloys, Mécanicien è " 


2eDogbesse Messan:vi, Chef d'équipe de classe':; 
Dossah Comlan, Oarde-frontière de 1re classe des 

Douanes 
Dossou Têvi Victor, ouvrier, forgeron ,de 2e classe 

des T.P. '\ , 
' 

Dweggah Joseph, Commis d'administration prin­
cipal de 1re classe 

Eklou Michef i'latey" Commis principal de c!asSl: 
exceptionnelle des Douanes, 


Eklou Séraphin, Menuisier, 

Gada Pierre, Maître ouvrier auxiliaire (forgemn) 


" 

http:joint.de


-.' . 
1 ':~ 

1006 JOURNÀL ,OffICIEL'.pO TERRITOIRE DU TOGO 1.r novembre 194& ,~ 

Gbedey K. Théophile, Commis d'administrati1:m ad­
joint de ');e classe 

Gomadoh Laurent, 'Ouvrier maçon de, 3e classe des 
T,P.',' '," .,#" , 

,Kloyi Guébéti, Second maltre matelot 
l<oriko Chom, Caporal garde-frDntière des Douanes' 

, Kouassi [}jiokpor, Ouvrier bijoutier' ". 
I<ouéssan Pierce, Mécanicien 
Lass'ey Benjamin, Chef station principal de 2' classe 
Maathey Pierre, Ouvrier' Men,uisier de 1re classe 

des T.P. 
°Messan André, Maître ouvrier menuisier de 1re cl. 

des T.P. , ' , 
• 	 M,idiohouan Julien, Chef statLon principal de 1 re cl. 

'Otto' Joseph, Mécanicien oonducteur 
Quashie Joseph, Maitre ouvrier sondeur de 1re cl. 

des T.P. " 
Sànt' Anna Ouabi, Maître ouvrier menuisier de, 1r. 

disse des T.P, 
S'enouvo Léonard; Commis d'adminIstration ' 
Tchobo $ossau, Adjudant de police 
Têko Joseph, Maître ouvrier menL!isier de 1re classe 

des T.P. , 
Titus A. Théophile, Commis d'administration ordi· 

naire de l.r~ classe' 
Tongni Tétévi, Caporal gardecfrontière des Douanes 

'Wolfgang Agbodo, Maître ouvrier fiorgeron de 1re 

dasse des T.P, 
Zamba"Bernard, Caporal garde·frontière des Doua­

nes 
La dépense' résultant de l'achat et de la 'frappe ,de 

ces médailles sera imputée sur les fonds du budget 
du Togo exercice courant; 

Par, décret 
èt l1ommés: 

Dans 

-----"­

en date du 2 octobre '1948 sont promus 
' , ' 
l'ordre de l'étoile du Bénin 
'Au grade d'Officier 

da Ernestho Léopold Honoré Messan, commis d'ad· 
ministration principal ,(Togo) , ' 

Gccansey Ludwig, Propriétaire éleveur planteur No· 
:tahle (Togo) , ' ; 

Sani Ahaliga Adado, Chef de "ilIage de Baguïda
(T'Ogo) ,'1 • 

Au grade de Chevalier 
Agbano Il'Folel' Ambroise, Chef de Canton de 

Olidji (Togo) , 
Agbo Etsé, Chef de village de Tové Mi (Togo) 
Ajavon Joseph, Commis d'administration principal 

de 1re classe (Togo) , , 
Akpalo J'Ohn, Commis d'adminisfration principal de 

.1f" classe (Togo)" , 
d'Almeida Cosme commis d'administration principal 

,de 1re classe (Toge!) 
Apelor Henri Fia Koffl, Chef de la ville de PaUmé 

(Togo) 

• 	Ba~ez~n' E~~an~el: ÀrtÎsa~iaiÙe~r (T~g~) 
, 'Comlan Joseph, Artisan tailleur I,.omé (Togo) 

Dasala Tiem, Chef de cànton Kilntindi '(Togo) 
Davi Adolphe, Commis d'administration principal 

Sokodé (TogO) 	 , 

" 

.:1. 

Dogbé Godwin, Comptable des Trâvaùx Publics :<," 


(Togo) ~ 

:4 

6 Lawson John, Commerçant et assesseur du tribunal " 
du le, degré (Togo) " ',,', ' ,~ 

~ ~ 	

"
. 	 . . . . . . . . . ;~ 

~ 
. Mensah Joseph, Chef de' siati~n . piin~fp;l 'de 1" , ,~ 

classe (Togo) J 

, ~T~:~ja~e . L~uis, Chef' d~ ~iÙaiede' Oiko~tikpandi ',j
,1< 

· Pof~gi' Mar~el,' éh~f, de' stlltion" p;îfl(jn~rde 'lre'cl: J 
Quam·Dessau Kpontôp Antoine," ChJ defamiUe ,J 

vice-président de· l'Assemblée Représentative ,'(To,goj,,1 
-.' . . 	 \". . . . . . . ., . . . '- . -. ..' -;. . ~ 

Toye Sessou, Caporal garde-frontière des Douanes, :j
(Togo) ! 	 ' <1 

"~ " ..., ...... ~ ••••••• .! .••• · . 	 ,
Dans l'ardre de l'étoile d'Anjouan' l 

Orade de Chevalier., ~ 
Akara, Chef du groupement KabréEst (Togo) " ,:i 
d'Almeida Alfredo, Commis pr\ncipal' de ze cla.sse ,J 

des Qouanes Klout>Q (Togo) ,1 
d'Almeida Hubert Pompéo, Commis d'administra- '1 

tralion principal de 1re classe Lomé (Togo) ,,: 
Amadou Yanaba, Sergent garde·frontière des Dbua- 'îj 

nes ,Lomé (To~o) " r , ,~'i 
, Amaïzo Kouevl, Commerçant et propriétaire (Togo) "~ 
'Ankou Edji, 'Çhef de village de Kpadapé (Togo) '~ 
IDovi Jonathan; Chef de station de' 1'< •classe Ané· '~ 

cho (Togo) , , , 
Gbikpi André Dani~ CommIs prinéipaf de 1re ct 

des Douanes Lomé (Togo) '. ' , 
• 	 Gnassaunou I>. J<ichard, Commis d'administration 

principal de 2~ classe Lomé (Togo) , 
Huithe Yadobo, Chef d'équipe de l,,:,,'dasse Pafa­

koko (Togo) , " , 

Kodo Chanssimgbé,Chef du canton ùe Blitta (Togo) 

Kokodoko Christian, Chef de station ,principal de 


2· classe Lomé (Togo)" " ' 
Kouassi Fritz, Chef de canton d'Agou Ibo (Togo) "î 
Leguessim, Chef du village' d'Ayékpada '(Togo) ',~ 

Pecian~u .A~dréa~, 'C~m~i~ iJri~cipal' d~ ire 'c1;ss~ ~ 
des Douanes Lomé (Togo).' i" 

Romao Joseph, Commis princjpal de 1re, classe des ~ 
Douanes Lomé (Togo) , "_' ~ 

Soulé, Adjudant ,des T.C. en retraite et a,griculteur 

Krikri (Togo) : ' 

• 	 .. • .. • • • •. • .' • • .' * .. .. 

Wolfgang Fr~déric Agbodo, Maître ouvri\!r de 1re 

classe Lomé (Togo) , , 


Dans l'ordre du. Nichon. Et AMuar ' 
Orade de Chevali.er ' ' , 


Anonene Ahovi, Chef du canton de l'Akébou (T<lgo) 

, Babaké Biréga; Chef supérieur des Lo,ssos, Koka 


(Togo) , , ', 

Onadjoghé Glikpo, Assesseur 

degré Commerçant (Togo) 
" 

• 	 .. • .' .. • • • • • • • .0 • 

Hounkpati, Chef de village' de 
(Togo) 

au trii1JJnal de ze 

". 	 '.' • • • • •• 

Momé Hounkpati 
.' 

http:Chevali.er


-. . 
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Hounkpati Jean, Chef de village et assesseur du 
du tribunal du 1er de,gré (Tog{) 

., . . 
. Kaba Tataoié: Agric~it~ur; ~ncien' ti~aiÙeu'r, ~n~ie~ 

• înfinnier (Togo) 
.1<pornêgbe Onavi, Chef du village de Malorni .Térné 

(Togo) , 

. M-e~sa~Ànciré; Maitre '{)~vrier . de' 1':' ~Ia;se' L~mé '. 
(Togo)' , ­
.~nté Ogboilé,Chef'du village d'Akossikopé (Togo) 

.. ". • ~ ~ • i. " • • • • ' .. ~ • .. • • • • 

Quashie Joseph, Maître ouvrier de Ir< classe L{)mé
(Togo) . 

-" " .. ,. . . . . . . . . . . . 

ACTESDtJ POUVOIR LOCAL 

Soo10'16" IlId!gè .... de pri~oy.n"e ' 

No 786 SOI. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en dàte du 8 {)ct{)bre 194&: 

Est approuvé le oompte de gestion du Fonds Com~ 
mun-dei Sociétés .Indigènes de Prév{)yance pour l'an­
née 1947: '.. 

No 787 SOI. Par arrêté du éommissaire de la 
République au Togo .en· date du 8 octobre-1948: 

Sont approuvés les comptes de gestion des Sociétés. 
Indigènes de Prévoyance de Lomé, Anécho, Atakpanié, 

" 1<louto, Sokodé, et Mango. . . , 

, No 788 50/. Par arrêté 'du Commissaire de la 
République àu Togo en date du 8 octobre 1948: 

Est . approuvfet rendù exécutoire le budget du 
Fonds Commun des' Sociétés Indigènes de Prévoyance 
p<lur l'année 1949, arrêté aù montant ci-après tant en 
recettes qu'·en dépenses; trois millions quatre cent 
cinquante cinq .. mille trois cent soixante francs 
(3.455.360 francs).-,----- ­

C. y, T. 

.' 
. tarifs du wharf 

ARRETE N° 791/CFT. du 9 octobre 1948. 


I,.E OOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER De LA LtOJON n'HONNEUR, 

COMPÂaNON Dt LA LltŒRA)"ION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQÙE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions et 
l.os pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
'V~' Je, d~cret .du· j janvier 1946 portant réorganisation' 

adminIStrative du· territoire du Togo et création 'd'assemblées 
r<:pr~ntatives; . 

. yu. le. décret· du .25 octobre 1946, portant création d'une 
Assemblée R~présentative au Togo: . 

. vu." l'arrêté·346/CFT du 7 mai t<i4ô portant modifications 
a~ tarifs particuliers du \1Iharf de L<II11é; ; 

Vu la 'délibéraiion ft9' 44(48(CF:r, du 16 sept~mbre 1948 de 
l'A""emblée R~présentative du Togo; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIÉR. Les tarifs particuliers du Wharf 


de Lomé articles 35 à 47 bis sont annulés et r.emplacés· 

par le texte ci-après: 1 


. . 1 Travail da io/ll'. . :.' . 
ART. 35. - En dehors des heures réglementaires" 

d'ouverture fixées par les arrêtés locaux, le wharf, sur. 
la demande des CompagnieS de Navigation ou des na~ 
vires, pourra travailler ·en heures supplémentaires. 

ART. 36. - Outre la perception des taxes pour 
transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux (Ar~. 
22 à 34· du présent .recueil)" il sera perçu par bateau, '. 
par grue 'occupée et pal' heure indivisible 400 francS .'. 
avec minimum de perception de : ._ . 

a) 1.600 francs par heure pour un navire travaillant 

seul, 4 grues pouvant être mises à sa disposition. 


b) 800 francs par heure et par navire, en' cas île ·2 

navires ou plustravaiIlant simultanément,' 2 grues 

pouvant être mises à .la disposition de chacun d'eul(. 


. AIH. 37. - Les demandes de travail supplémentaire 
devront indiquer le nombre de grues a mettre à la' 
disposition du bateau. ' . 

ARr. 38. -.Si, au dernier moment, un bateau 

ayant demandé le bénéf!ce des heures supplémentaires, 

décidait de ne pas travailler, U lui sera compté une 

heure supplémentaire par grue demandée, il titre de 

compensation pour le dérangement et les frais occa­

sionnés avec minimum de perception comine prévu à 

l'article 36. .' .' 


ART. 39. - La demande du nombre de grues 

n'e'ngage pas le Service du Wharf qui reste entière­

ment libre de mettre le nombre de grues qu'il juge .. 

nécessaire au service des bateaux, suivant ses possi­

bilités. Toutefois, dans le cas où le Service du Wharf 

ne pourra mettre à la disposition' aesnaVlres, le mi­

nimum de grues ~u paragraphe a) etb) de l'article 36, 

le tarif de 400 francs par heure et par grue est seul. 

applicable. • . ~ 


t\RT. 40. Les heures supplémentaires devront 

être acquittées par les demandeurs dès le travail 

terminé . 


Il - TravàU de Mit (Tarif No 2) 

AIn· 41. - Le Wharf, en déhors des héures sup­


plémentaires prévues au tarif spécial' No 1 'pourra 

fonctionner en travail dit de nuit aux heures ci-après: 


- de 18 heures à 19 heures pour tous les bateaux 

sans distinction; . 


- de 19 heures à 22 heures et exceptionnellement 

au delà de 22 heures pour les courriers régulier-s seu~ 

lement. 


ART; 42. - Outre la perception des ·taxes p<lur 

transport prévus aux tarifs généraux et \Spéciaux' 

(Art. 22 il .34 ter du 'présent reendl) if sera perçu 

pour Ce travail, les jours ouvrables: 


10 - une taxe de 4{)0 francs par .bat·eau, par grue 

occupée et par ·heure indivisible, avec minimum de 

perception de 800 francs par heurë pour un navire 

travaillant seul, 2 grues pouvant être mises à sa 

disposition. 
 1 
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29 - une taxe supplémentaire de travan de nuit de 
tlOO' francs par bateau et par heure, indivisible. 

.111 ~ Travail des dimlflù:heS -(Tarif No 3) 

ART: 43. ~ Le travail des dimanches est facultatif; 
,n ne pourra avoir lieu que selon les convenances du 
Service du Wharf sans qu'il ptiïsse être excipé des 
précédents et aux heures ci-après: '" 

-,de .6 heures à 18 heures, pour tous les bateaux 
sans distinction. 

- à partir de 18 heures exceptionnellement ,et pour 
les paquebots seulement. 

. ART. 4,4. Le travail du dimanche donnera lie!) 
aux perceptions suivantes outre celles' des' taxes pour 
transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux: 

a) -.: pour la période comprise enfFe 6 heures et 
18 heures, une taxe de 400 francs par' bateau, par 
grue occupée et par heure indivisible; avec minimum 
de perception de 800 francs par heure pour un naVire 
travaillant seul, 2 grues pouvant être mises à sa 

. , .disposition. 
b) - une perception supplémentaire de 800 francs 

par bateau et par heure indivisible. _ 
c) à partir de 18 heures (paquebots seulement). 
10 une taxe de 400 francs par bateau, par grue 

occupée et par heure indivisible. ' 
20 - une perception supplémentaire de 1.200 francs 

par ba:leau et par heure indivisible. 

IV Travail des jourS fériés- (Tarif No 4) 

ART. 45, - Le travail des jours fériés est facultatif, 
il .ne pourra avoir lieu que selon les convenances du 
Service du Wlrarf sans qu'il puisse être excipé des pré. 
cédents,et qu'aux heures ci-après" " 

- de 6 heures à 18 heures pour tous les bateaux 
sans distinction. 

- à partii' de 18 heures exceptionnellement et pour 
les paquebots seulcl11ent. 

ART. 46· - Le travail des jours fériés donnera lieu 
'aux perceptions suivantes outre celles des taxes pour 
transport~ prévus aux tarifs généraux et spéciaux: 

d) - pour la période compriscentre 6 heures et 18 
he~res une taxe de 400 francs par bateau, par grue 
occupée et Par heure indIVisible. 

'e) u:ne perception supplémentaire de 1.600 francs 

1

par bateau et par heure indivisible. 

f) - à partir de 18 he~res - Paquebots seulement. 


0 - une taxe de 400 francs par bateau, par grue 

occupée et par heure indivisible. . 

2° - une perception supplémentaire de 2.400 francs 
par bateau et par heure indivisible. ' . 

ART. 46 bis. - Conditlo!l1i d'appliCation.s da travai" 
dit WhaJ't ~es 'dimanches et fours fériés et les fours 
'Ouvrables' en dehorS des heures régtemelliaireS'. 

Les demandes des navires, des Compagnies de Na­
vigation et de l'Administration doivent parvenir au 
Chef du Service du Wharf autant que possihle la 
yeiUe du dimanche ou jour "férié avant 16 h. 30, elles 
doivent spécifier'''le minimum de 'tonnage sur lequel 
porleront :les opérat,ions à l'importation et à l'expor­
tation. 

Tout navire annoncé 'régulièrement et pour lequel 
les grues -ont été spéciâlemenf mises sous pression 
est redevable s'il ne se présente pas à l'heure indif(tiée 
des mêmes taxes tie perception qUe s'il travaillait , 
majorée de 500/0. . "~. , 

AIH. 46 ter. - Droits de phare La redevance 

dite « droits de phare " instituée par arrêté no 762 du .! 


, 1'5 décembre 1933 et fixée d'après la tonne de jauge 
nette des bateaux est remplacée par un.e tàxe uniforme 
de 5 francs (cinq francs) par ,tonne de marchandises 
tant à l'importation qu'à l'exportation. ' 

Le recouvrement en sera poursuivi par 1e" Service 
du Chemin de f.er 'et du Wharf et la"recette correspon, 
dante faite au titre du Budget Annexe- de l'Exploita. __< 
tion du Chemin cle fer. ." '0' 

ART. 47. - Les présents tarifs mis en vigueur 1i la 

date du 1er octobre 1948, abrogent et remplacent les 

précédents ainsi que l'ensem1;>le ile- tous (extes les 

modifiant ou les complétant. ' 


ART. 47 bis. - Caleat des taxes - Dans l'appli-j 
cation des' tarifs "du Wharf du Togo, les sommes. à ~ 
percevoir sont arrondies aux 10 centimes supérieurs _, 
lorsque la fraction est sapérieure à 5 centimes et aux ;! 
10 centimes inférieurs lorsqu!e la fraction est égale 
ou inférieure à 5 œnthnes. SI la somme à percevoir' "~ 
comporte l'application de. plusieufl? prix unitaires,~l'ar- :j 
rondissement se fait séparement pour les taxes corres- ~ 
pondant à chacun de ces..prix. 

ART. 2. • Le présent arrêté sera .enregistré, com~ --" 
muniqué et publié partout où besoin sera. "\i 

Lomé, 9 octobre 1948. ~ 
Pour le Commissaire de ta Répullljqae absent," 

, Le Secrétaire Général; ,; 
, chargé de l'expédition des affaires :' 

courantes et· urgen/eS, , 
F. M. GUlLLOU. . -: 

(SO/Imfs IÎ la procédare dfJ publication dhvgenèe par " 
a;rêté Na 856 CFT da 30 oCtobre 1948); .\ 

AR.R.ETE N° 792jCFT. du 9 octobre t'948. 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHfVAUEf'. DE, LA LtaroN DtHONNEUIt 


CoMPAGNON DE LA LmtRATION,. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la Rçpubl!que aU T?go;. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du territoire du Togo et création d'assem .. 

ôtées représeQtatives; . , 


Vu le décret du 25 octobre 1946, P9rtant créat.ion d'une 

Assemblée Représentative au Togo; - , 


Vu l'arrêté 418fCFT. du 14 mai 1948, portant modifi~tions 

aux tarifs du Wharf; - •
1 

Vu 1. délibération nO 43!48/CFT. du 16 sept~mbre 1948 de 

l'Assemblée Représentative du Togo; . 


Le Conséi! p-rivé entendu; 


ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les' tarifs du Wharf de Loiné 

sont pour compter du 'lee janvier 1949 ,annulés et rem- '1 
placés de l'article 1 à l'article 34 comme Ci-après, _.' '1 

j, 
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ART,. !!. ~ Deuxième partie - Tarifs Généraux 
des vo'yageurs et bagages. 

A~T!CLE·PREMIER. - Le prix à percevoir pour un 
voyage' aUer du Wharf au bateau ou inversement est 
fixé par voyageur européen et indigène à 100 francs. 

Pour un voyage aller et retour, à 200 francs. 
Ces prix comprennent l'accès all Wharf. 

ART. 2. - Pour les personnes désirant avoir accès 
au Wi)arf seulement il sera perçu 40 fra'nes . par per­
sonne. . ' ;J , 

.~ ',Au-dessus de 5 ans, les enfants paieni plàce entière. 
'1\ Au-dessous .de 5 ans, ils voyagent gratultetrient 

ART. 3. -, Si une personne. ayant déjà un ticket 
d'accès au Wharf désire se rendre à bord, elle devrait 
acquitter intégralement le montant d'un billet simple 
ou d'un billet aller e~ retour. Il ne lui serait pas fait 
défalcation du~ontant du ticket d'accès au Wharf dé­
jà payé. . 

-·ART· 4. - Les personnes dès qu'elles sont dans 
l'enceinte du 'Wharf, sont tenues de présenter reur titre 
à loute réquisition"aes agents du Service dl! Wharf. 

EUes doivent a'vant ôe monter dans 'les paniers pour 
se renôre à. bord faire constater qu'elles sont bien 
munies du titre leur en donnant le droit. 

Elles devront remettre leur billet à la sortie dü 
Wharf à l'agent préposé il ce servioe. 

ART. ·5. - Toute perSonne trouvée sur le Wharf 
sans tiéket d'acçès' QU billet de passage devra acquit­
ter le ,prix d'un ticketd'aceès majoré oe 100%. 1 

Toute personne qui aura effectué un voyag:e il bord 
ou qui sera montée dans un panier devra acquitter, si 

,elle est trouvée lors d'un contrôle, sans 'billet de 
passage; 'le prix,'d'un passage aiier ou aller et retour, 
suivant le cas, majoré de 50 % • 

" 'ART. 6, - Les billets de passage et les tickets d'ac· 
cès au Wharf .sont valables pour la Journée et pendant 
la durée de stationnement du bateau Sur rade, pour 
lequel ils mit été délivrés. 

Cependa'nt cette durée est limitée par fa lermeture 
• du Wharf. : 

AIH. 7, - Bagages. - Les bagages à main sont 
transportés gratuitement dans le même panier que le 
propriétaire à la condifion qu'ils ne gênent pàs les 
voyageurs et ~u'i!s n'occupent pas la place d'une 
personne. Dans les autres cas il sera perçu un droit de 
10 franco par COlis. . 

I::es autres bagages sont taxés Sans distinction "de 
'nlltu~e 'ail prix de 100 francs par 100 kgs. ou fraction 
de 10a kg,. indivisibles ayec minimum de perception 
de 40 francs non compris les droits d'enregistrement 
fixés il l'article 10. ' . 

ARt.' 8. - Clt}ellS, Chais .et Singes. - Le tarif de 
transports pour les chiens et sing~ est 'fixé à 40 francs 
par tête. 

ART'.,9. ~ Pei#s ammfillx. - Il sera perçu pour les 
petlts, animaux telsq'Ue lapins, Volaille, etc,. , un· droit 

,<le 10 francs par tête. En caisse où en panier, ils seront 
taxés au tarif des bagages pour le double du poids 

emballage romptis: S'il s'agit d'animaux' abattus pOur: 
la conSommation dubotd, ils seront taxés au poids 
réèl au tarif général bagages (article '7). 

ART. 10; - Enfegistnlmelit. - Il sera perçu sur les 
bagages proprement dits non compris ies bagages à 
main, les chiens et .singes et les petits animaux, un 
droit fixe de 25 franes pOur enn!gistrem;ent par bulle­
tin délivré. 

ART. 11.' ~ Timbre. - Les droits de timbres ti­
après sont éventuellement perçus: 

- 2 francs si le montal1.! du billet de passage ou de 
bulletin de' bagages ·est supérieur à 100 franœ et in· 

, férieur ou egal à 1.000 francs, 
- 5 francs - si ce même montant est supérieur :li' 

1.000 francs, 


ART. 3. - Tarifs spéciaux des voyageurs. 

Cartes d'abonnement. 

'ART. 12. - Il est prévu la délivrance -de càrtes 
,dites d'abonnemént dOnnant droit, soit d'effectuje,r des 
voy.ages à bord, soit accès au wharf pendant une durée 
déterminée. . 

Pour les voyages à bord et pour l'accès au wharf, 
i! existe des cartes d'aDonnement à 3 mois, à '6 mois 
et 1 an" 

ART. 13, -	 Les prix de Ces cart'essont fixés comme 
il suit: 

Cartes de passage à bord : 
3 mois 
6 mois 	 . . . . . . . . . . 
1 ân . 	 . . . . . . '.. . " 

Cartes d'accès au wh..rf : 
3 niois .. 
6 moi~ . . . . ,. . . . . 
1 an· . . . . . . . . . 

750 frs. 
1.125 ­
1.950 ~ 

400 frs. 
700 ­

1.000 ­
ARJ'. 14, - Une' réduction de 75 0/ô est aecord6e sur 

leur demande, aux agents' des Compagnies de NaVi, 
gation à raison de deux cartes "d'abonnement par 
Compagnie (Agent de la Compagnie et un Commis). 

ART. 15, - Dematules. - Les cartes doivent être 
demandées, au moins 48 heures à l'avance au Chef du 
Contrôle des Rece'ttes, 

La demande doit indiquer: 
10 - les noms, prénoms et adresse des souscrip­

teurs; 
2<> - la durée de validité; 
30 - la date initiale de validité. 

ART. 16, - Validilé. - La validité d'un,e carte 
peut courir d'une date q'Uelconque. 

ART. 17. Délivrance des 
sont délivrées à la Direction 
du wharf. 

ART. 18. - Utilisation des 
sont utilisées lorsque l'accès 

cortes. - Les cartes 
des chemins dcter et 

. 

cartes. - Les cartes 
du wharf est autorisé, 

., 

" 

.:i 

ART.' 19. - MesureS 'M cOflir"te. - La ~~rte est' 
exclusivement personnelle; elle doit être signée li' 
à J'·encre par le titulaire qUi est tenu de· la présenter 
à toute réquisition des agents du Service du wharf. LeI 
titulaire qui ne présente pas sa carte' ou présente une '1" 
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carte périmée, paie Ie prix entier prévu au tarif 
général. S'il est trouvé sans titre quelconque ,'ou 
avec une carte périmée, dans l'enceinte du wharf, 
lOU dans les conditions prévues à l'article ,5 du -tarif 
général, il est. fait applicàtion de cet article.' 

AIH. 20. Cartes titilisées par des tiers. - Toute 
f:arte trouvée, dans des mains autres que ,celles du 
titulake, est retenue et annulée, Dans ce cas, il n'·est 
fait au titulaire aucun remboursem'ent du. prix de la 
eart~ ainsi que la consignation, 

-ART. 21. - Cartes perdlfes 'Ou volées, - En cas 
de perte ou de vol le titulaire est tenu d'en donner 
immédiatement avis au Chef du Contrôle, faute de quor ' 
la qlrtè serait annulée de/llein droit· conflOrmémenr 
à, l'article 19 dans le cas 'où ,elle serait trouvée en 
(j'aulres mains. 

Toute carte dont la perte ou re vol a été déclaré 
peut être remplacée par un duplicata, 

L~ titulaire d'une carte perdue, qui en demande Te 
duplicata doit verser une somme 'de 30 francs des. 
tinée à couvrir le Service du wharf des dépenses pour 
assurer l'efficacité du contrôle et empêcher l'usage 
fraudulëux de la carte à remplacer, 

ART, 21. bis. - Chargeurs, - Un permis d'accès 

au wharf valable pour la durée Qe chargement_est 

déUvré gratuitement sur.la deman'de du chargeur à 

un manœuvre par chargement atteignant au minimum 

10 tonnes. f 


ART. 21. ter:. - Sur demande écrite adressée'au 
Chef du Service du Chemin de fer et du wliarf, les 
Commerçants 8erQnt autorisés à hénéficier du présent 
tarif spécial fixant à 25 francs le prix il percevoir par 
manœuvre montant à bord des navires pour y ,contri· 
buer :effectivement aux opérations d'embarqtlement 
ou de débarquement des marcharidises. 

Le minimum de perception est fixé à 125 francs (5. 
manœuvres). 

Toute fraude au présent tarif entraînera l'application 
des tarifs généraJUX majorés de cent pour cent. 

ART. 4, - Tarifs géftlJrClux des marchandises et 
animaux - voitures. - FifU1JlCes et valeurs. 
AIn, 22, - Importation., - Les marchandises ou 

produits d'importation sont taxés d'après la base SÙl. 
vante: 

Pa!' 100 kgs.' 60 francs soit 600 francs la tonne. 

ART, 23. - Exportation. " Les marchandises ou 
produits d'exportation sont taxc:s d'après la base sui· 
vante: . 

Par 100 kgs, 50 francs soit 500 ,francs la tonne. 
Alù'· 24, Annulé par arrêté nO 306 du 8 juin 

.1940. 
ART. 25, MarchandiseS en.combrantes ou objets 

dedimeltSiofls exceptionnelles, - Les marchandises 
-èncombrantes c'est·à·di~e celles qui ne pèsent pas 200, 
kgs. sous le, voluine d'un mètre cuhe et qui sqnt è1é­
s,ignées comme t.eHes à la nomenélatureanneiée au 
présent tarif, seront taxées au tarif double 'du tarif 
\)rdinaire ou spécial. 

Il en sera· de même des ohje_ts de dimensjo~s' ex· '1 
ception, nelles C'est.à.dire, dorit la longueur. dé ,passe ','1
5 mètres' . .' , 

De pl~s toute marchandise d'.exportaUonoù.d~irripor. • 
tation qui, de par sa nature exigera l'accouprem~ntde.: 
bateau, paiera .en sus du tarif simple ordinaIre,. ùne' ~ 
majoni~ioi1 de 1000/0' portant sur le tarif simple prdic :­
nàlre. ' ' • 

,- De plus ces marchandises, queUes qu'èlles soient 
seront passibles de la majoration de 1000/0 prévue 
pour les tinarchandisès enco.mbrante's à l'alinéa précé­
dent. . .., 'c, 

ART. 26. Pour les tissus et cotonnades, les li·, 
<j'llide~ alcoolisés )titrant plus de 150, 'en caisse,·i1 Sera ,;;1 
perçu 1000/0 en sus sur Je tarif ordinaire: , ~ 

!Ii 
ART. 27, :- AnimdJt.x domestiques. - Les animaux "~ 

domestiques énumérés et classés dans la catégorie, ci· :~ 
après seront taxés comme suit: 

, 
A 

1« catégorie - Chevaux, Poneys, . Mulets,' par 
tête . , . ,', .'... . , , ' ... " 480.frs. J 

2< catégorie - Bœufs, Vaches par tête: • " 180,- :~~ 
3< catégorie - V~aux, Anes par tête ' , ISO .~, :~ 
4< catégorie - Moutons, Brebis, Chèvres; 

,~ 

Porcs par tête ' . . , . '..' , , . , 40­
S'il s'agit d'animaux abattus et 'destinés à la cOOl,iCl.n~ 

mation du bord, ils seront tilXés aU poids réer sur. la j
base du tarif général -' Bagages, 

,~ART. 28. - Animaux sauvageS, - II sera perçu, pourii 
les animaux sauvages de gra!llde taille les droits ~ 

suivants: l'Par tête ' . . ''-, , . . 800 cfrancs ., 

A~T. 28. !ris, - Pompes ttÙtèbres, -Par Qerc~eÙ .' 
600 francs. '~ 

~ 
~ ART, 29. - ·Finan.ces et voleurS, - A l'impqHation " 

les finances et valeurs semnt transportées au prix 'J 
de 3 francs par fractiDn indiviSible de 1.000 francs, • 

A l'exportation au prix de 3 francs par, fraction '4 
indivisible de 1.000. francs. " 1 

ART, 30. - Pdudres et exploitïs, - Une majoration' ; 
de 200 % sera imposée sur les tarifs généraux, pour :, 
le transport des poudr,es 'et explosifs, ' .. c, 

ART. 5, - Tarifs Spéciaux des marchandises. ., 
Importation' 

,~J 
ART. 31. Ciment, chaux, fers de construction, } 

fers ronds pour béton armé, fibro·ciment, tôles 'On· 1 
dulées, ,>. 

Les marchandises dénommées ci·dessus seront -taxées 
à l'importation au prix de 4QO' francs, Ta ·tonne par, 
fraction indivisible d'un,e tonne. ' ' ... 

Le sel ·en sacs sera taxé à l'importation au prix ,de 
300 francS la tonn e indivisible, 

ART. 32. - Les marchandises dénommées d~dessous 
seront taxées à l'importatiol! par· fraction indiviSIble 
d'une tonne: ' 

al fûts vides en . bois ou en métal, la tonne 500 frs 
b/ Houille 'et -agglomérés de houille, la tonne500'­
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. ExportatJon ' 

. ART. 33,.. ~ Les mar.chandises:dénommées ci-dessous 
seront, taxées à l'exportatiol1 par fraction incljvisib!e 
d'une tonne: ,

al Glace; la tonne . . . . . . • . . . 150 frs. 
b1 Oléaginéax - (amandes d,e. palme, 

amandes et beurre de karité, arachides) co-' 
prah, graines de coton, graines de ricin, 
hm!e de palme, soja,. graines 'de kapOk, noix 

. de coco la' tonne . . . . . . . . 360 fts .. 
cl Cacao local, maïs, ,la tonne 
dl Càcaotransit, 1'1 tonne . 
e! Tapiôca, la taime ~ . . 

360 -
210 -' 
'360' 

A~T. 34. ,- Veltie d'eau. , 
Le, whàrf pourra fournir de J'eau aux bateaux 'qui 

en feron! la' demande. Rendue à bord, cette eau sera 
livrée au 'prix de" 10 francs le quintal métrique 
indivisible. 

Ain·· 6. ,~ L'e présent, arrêté, qui preiidra effet 
'du ,1er, j~nvier, 1949 sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera.,' 

. Lomé le 9 octobre 1948., 
Pour te Cominissaire ;le ta République abseiti, 
, le Secrétaire, Général, ' 

,chargé de 1'expédition des affaires 
'courantes et urgellks, 

F. M. GUILLOU. 

a.censement 
'-- ­

No 796 ÀPA:.,:"'- Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

11 octobre 1948. - Le' )'ecensement de la popula­
tion des ',cantons de Atigbll, Kakpa, 'Ahlo et Ikpa 
(Dayes',- ,cercIe de Klouto) sera effectué sur les 

. ;:{rdres du Commandant du cercle de Klouto dans le 
courant du 'mois de novembre 1948. 

, \ 

ARRETE No 797 A'E;. liP. Il octobre 1948. 

, LE OO.UVERNEU~ DES CoLONIES, 
CHEVAL1EI{ I)f Ut. -LtoroN n'HONNEUR, 

f _ . . • CoMPA9NON DE Lk- LIBÉRATION, 

COIMÙSSÀI"E, DE, LA R!':PUSLIQUE ÂU TOGO, 

Vu' l~ décret dû 23 mars 1921 dérennùlànt les attributions et 
les pouvoirs dU: Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du ;l 'janvier '1946 portant réorganisation
administrati.., du terrlkiire du Togo et ,création d'assemblées 
représentatiVEs: ' ' 

, Vu la loi du 14 mari 1942 et les texte. qui l'ont complètée 
ou modifiée: " 

Vu 'l'arrêté . nO 933/AE/CPS. du 7 décembre 1946 fil<an:t 
Je prix du chocolat de fabrication Jocale; " 

AprèS ii,vis de , la Commission de. Prix. 

ARRETE: 

MncLE PREMlE~. - Le prix du kilo net de chocolat 
'de fabrication 'locale eSt fixé à 71 francs. ' 

,l' ." , 

" 

ART. 2. - Les infractions au présent arrêté seront 
passibles des poursuites prftvues par la loi du 14 mars 
1942, susvisée. ,,"' , 

ART. 3." Le présent arrêté sera enregistré, com-" 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 octobre 1948, 
_ Pour le CommisSaire de ta RépubliqIUJ absent, 

le Secrétaire Général, " 
chargé de t'expédition des affaires 

courantes et urgentes, 
F. M. GUiLLOU. 

Coprah 

ARRETE No 798 AE. du Il ocÙJbre 1948. . ". 
LE GOUVEI!NEUl< DES COLONIES, 


CHfNALIER DE LA LtOJON o'HONNfU~, 

GOMPA(D'tlON DE LA LIBÉRATION, 

CoMMISSAl~E DE LA RÉPUBLlQÙE AU TOGO, 

Vu lc décret du "23 mars 1921 déterminant les attribuOOlis 
et le!! pouvoirs du Commissàire de la République au Togo;r 
" Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisatiOll 
adminil3trative dù territoire du Togo et création d'assemblées 
représenfati,,-es ; 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rappor­
tant; , ' . 

Vu l'Ordo-nnance du Zl mai 1944 donnant force de dééret 
à l!.cte dit loi du 14 mar~ -1942; 

Vu la loi 47..344 ilu 28 février 1947 et le décret 47-1187 du 
23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines dispositions J!fO" 
ro~ par la IOJ du 10 mal 1946 portant fixation de la "(laie
légale de cessation des hostilités; , , 

Vu l'arrêté 193 bis. du 1er marS 1948 portant réouverture 
des campagnes d'achat et fixation des nou~aux prix F.d.B,; 

vh l'arrêté 327fAE. du 7 avril 1948~ institUant une Cais';' 
de réajustement des prix; 

Vu l'arrêté 608/AE. du 28 juillet 19~5 fixant la valeur 
P.O.a. du Coprah exporlé au cours du ;le trimeStre 1948; . 

Vu le radiçtélégramme nO 50.200 Circ. du 5 octobre 1948" 
émanant du 'Ministère de la France d'outre..mer;. ­

ARRETE: 
ARtlClE PREMI~. - Le prix .FOB. du coprah 

exporté au cours du 4>'. trimestre 1948 est fixé à 
33';>60 francs C.F.A. la tonne vrac. 

,MT. 2. ~ Les stocks commercialisés antérieure~ 
ment au 31 janvier 19413 continueront d'être passibles 
du prélèvement institué par l'arrêté 327'AE. susvisé. 

ART. 3. ,- Les infractions aUlC <,lispositions du. 
présent arrêté seront punies des peines prévues par la 
loi du 14 mars 1942. "1 • , 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la 'Mairie de Lomé, 
dans les bureaux des circonscriptions administratives 
et des P. T. T. 

Lomé, le Il octobre 1948. 
Pour te Contntissaire de la République absent, 


le Secrétaite Général, 

chl/J'gé de l'expédition des al/aires 


courantes et urgentes.,' 

F_ M; GUILLOU. ., 

, 
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ARRETE No 799/AE. /ÜI.'l1 octol7re 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COl.QNIES, 
CHEVALIER DE LA LtalON D'HONNEUR, 

COMPAONON DE' LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQl!E AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs dü Commissaire-' de la République au Togo;, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du terr.itoire du Togo et (:réation d'assemblées 
représentatives; .. . 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 complètant,modifiant 
et codifiant le régime des prix et stocks dans les Territoires 
relevant du Secrétariat d'Etat aux Colon~es, promulguée au 
Togo le 6 juin 1942 ,et textes modificatifs subséquents; 

Vu l'Ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de décret à 
l'acte, dit loi du 14 marS 1942 et promulguée au Togo le '3 
aont 1944; 

Vu la loi n" 47..344 du 28 février 1947 et le décret 0 0 47_1187 
du 23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines dispositions 
prorogées par la loi du 10 mai 1946 portant fixation de la 
date légale de cessation des hostilités; 

Vu l'arrêté 201/AE. du 3 mars 1948 
prix maxima des transports automobiles 

Vu l'avis de la Commission locale des 

AF-RETE: 

portant fixation des 
de m~rchandises; 
prix. 

ARTICLE PREMIER. ---.: Le tarif maximum des trans­
ports automobiles de marchandises est fixé dans 
P,ensemble du Territoire quèls que ·soient la charge 
utile du véhiculé ,et' le carburant emploié à Douze 
francs Vingt centimes la tonne kilomètrique effective­
ment transportée. , , , 

, Le tarif est porté à Treize Francs SQixante-Dix 
Centimes sur les parcours montagneux suivants: 

Atakpamé-Badou . 
Route du plateau de Daye à partir de l'embranche­

'ment sur la route Atakpame-Palimé. 

ART; 2. - Le tarif maxima du véhicule kilomètre est 
fixé à six francs dix centimes (Six francs quatre Vingt , 
cinq, centimes sur les parcours montagneux) par tonne, 
de charge utile, le parcoura étant décompté avec retour 
au point de départ. 

ART- 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté séra 
r,endu immédiatement applicaMe par voie d'affichage 
à la Mairie ~e Lomé, dans [es bureaux des Cercles et 
SuIxliVisions ainsi que 'dans les bureaux des P.T.T. 

. 'ART. 4. - Le Chef du SerVioe local des transports, 
le Chef du Servioe local des, prix et stocks, .Ies Com­
mandants de Cercle et les ChJl!fs de Subdivision sont 
chargés,chacull,eiI ce qui 1e conperne, de l'application 
du. présent arrêté qUi sera enregistré, communiqué' et 
publié partout où besoin sera. 

, ,Lomé" le 11 octobre 1948. 
Pour te C()mit!issairè de ta 'Rt!pu&lique dosent; 

, Le Secrétaire, Général, 
chaf;gé de'J!extiéditiolt'des affaires 

cotirtmfes et urgentes;. 
F.' M. GUWLou. 

.t:-

Incl ....il••· par.lemealaire. 

ARRETE No 801/F. du 11 odcl7re1948., 


LE GOUVERNEUR DES COLON~, 

CHEVALIER DE LA LtolON D'HONNEUR.,. 


COMPAONON DE _LA LIBÉRATI9N, 


COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiona 


elles pouvoirs du Commissaire de)a Il.épubl(qu~ au :rcg?; 

1 Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 


administrative du 'territoire_ du Togo et création d'asSemblées 
représentatives; " 

V.U le décret du 15 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion des textes réglementaires au Togo;.' . 

Vu la circulaire du 10 sep!empre 1931 relatiVe à la promul­
gation .et à la publication aux "Colonies des textes législatifs 
et réglementaires j _ . .l,. 

Vu l'arrêté 507/Cab. du 22 juillet 1947 promulguant dans 
le Territoire du Togo l'article 103 de la loi des Finanœs 
du 27 décembre 1927; , 

Vu l'arrêté 636/F. dù 10 août 1948 instituant en faveur des 
Parlementaires du Territoire du Togo une indemnité forfai­
taire pOur les défrayer des charges supplémentaires tenant à 

.... leur éloignement; _ ~ 

Vu l'avis de l'Assemblée Représèntative du Togo en date du 
26 juillet 1948; , , 

, ')

Le Conseil· Privé entendu; 

ARRETE: .) 

ARTICLE PREMIER. - Le taux annuel de l'indemnité 
forfaitair,e instituée par arrêté 636/F. du' 10 août 1948 
en faveur des ParIementaires du Territoire du Togo es;t 
fixé comme suit: . 

10 ­ pour compter du 1'" janVi>er 1947 à 150.000frs. 
20 -pour compter dl.! 1er janVier 1948 à 250.000 - . .\ 

ART. 2. - Cette indemriitéforfaitaire est conformé-. , ,m~nt aIUX dispositions de l'arrêté 63ô/F.,du 10 août 
1948, payable trimestriellement et à terme échu. ' 

ART. 3. - Le présent 'arrêté Sera enregistré, publié 
et communiqué partout où 'beson sera. ' 

Lomé, le 11 octobre 1948. 
Pour te Commissaire de ta Répul7liq'p.e al7sent, 

, Le Secrétaire Oénér.,al, . 
chargé de l'expédition des, affaires' 

c(JUrtmfes et urgènte~, 
F. ·M. GUILLOt!':· , '. 

Tapioca 
, , 

ARRETE No 805/AE. 4a)7 octol7re 1948., ,\ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIÈS, 
CHEVALTEg DE LA tiOION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,' 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenilinant les, attrlbutkins i 

et les pouvoirs du \Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portànt réorgaitisation ] 

administrative du territoire du Togo et créatiOn d'assemblées :~,repréSentatives ; 
lVu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; ,1 

Vlu l'arrêté no · 423/l\E. du 15 'mai 1948 portant ,~ermeture ':,'j
de a campagne du tapIoca 1947,1948;', " 

','
,) 

·i 
:,) 

..... 
" 
J 
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Vu l'arrêté nO 480(AE. du 4 juin 1948 rendant la liberté 
au prix du tapioca; 1 

Vu l'arrêté nO 649/AE. du 16 aont 1948 portant réouverture 
de la'campagne de tapioca 1947_1948. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article. 1er de l'arrêté no 649 
AE. du 16 août 1948 susvisé ~t modifié comme suit: 

la campagne d'achat de tapioca 1948-1949 est ou­
verte à compter du le; septembre 1948. 

. ART. 2. - Vu l'urgence, te' présent arrêté sera immé­
diatement rendu applicabJ,e par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bur.eaux des circonscriptions 
administratives 'et des P.T.T.' 

Lomé, le 17 octobre 1948. 

POUl' le Commissaire de 'ta Rtpllbliq'ue absent, 

1 • 

i 

, Le Secrétaire Général, 
c!targ4/tJe l'expédition des affaires 

cOUf'antes ,et Uf'gentes, 

F. M. GUILLOU. 

, 

Carbura.li: 

ARR.ETENo 813jAE. du 1lit octobre 1948. 
.LE GOUVEnNEUg DES COLONlES, 

CHEVAL1ER DE LA UoION D'HONNEUR, 

COMPAONON DE LA LIOtRATlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributio1l$ , 

et les pouvoirs du ComlI\ÎSS1lire de la République au Togo; . 
Vu le décret du 3 Î"'lvier 1946' portant réorganisation

.<!ministrative du TerritoIre du Togo et création d'assembléœ 
représentatives; . 

Vu l'acte dit loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents; 
Vu l'Ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de docret 

à l'acte dit loi du 14 mars 1942· et prOlilulguée au 'l'ogo le 
3 août 1944. . 

Vu la loi 47_344 du 28 février 1947 et le décret 47-1187 du 
23 juin 1947 mainteMnt en vigueur certaines dispositions pro- ' 
rogécS par la loi du 10 mai 1946 porlant fixation de la date . 
légale de nessation des hostilités. . ' . 

Vu l'arrêté nO 327fAE. du 7 avril 1948 instituanl une caisse 
de réajustement des prix. . • 

Vu l'arrêté nO llSrAE, du 6 février 1948 fixant les prix de 
vente du. maz<rnt; 

Vu la demande 'oollective du 1" octobre 1948 des Repré- :i 
sen!anls des Compagnies Pétrolières. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit à comp­

ter du 16 octobre 1948 les prix de vente à Lomé, taxe 
de transaction comprise, des carburants ci-dessous: 

PRIX DE' GROS 
PRIX DE DETAIL 

. (litre DU) ._ 

Mazout (fût de 204 litr~s) 
Autogasoil (fût de 204 litres) 
Di<':soline (fût d{: 204 litres) '. . 

Francs 
2.439 
2.571 
2..j71' 

!•. 
13,15 
13,85 
13,85 

. '. 

- Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être màjorég que des seuls frais de transport et de ma­
nutention. . 

ART- 2. - Toute infraction aux dispositions, du pré­
sent arrêté sera poursuivie e'tréprlnrée par la loi du 
14 l,Ilars 1942: . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera 'enregistré, commu­
niqué ét publié partout où besoin sera. 

! . Lomé, le 18 octobre 1948. 

POUf', le Commissaire de ta R,épllbliqll8 absent, 

. Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition "âes' affaires 

coaranfes· et argentes, 

F. M. GUILLOU. 

ARR.ETE N0 814jAE. du 18 '()cwbre 1948. 

LE OOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
~ CH!WALlfR DE LA .LtOION D'HONNf:UR, 

COMPAONON DE LA L!BtRATION, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant lts att':ibutions 

et les pouooirS du, Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réOrganisation 

administrative du territoire du Togo et création dtassemblées 
r.eprésentativeS; 

Vu la loi du 14 marS 1942 ct tous tex!;:s subséquents; 
Vu l'Ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de décrét 

à l'acte dit loi du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le 3 
aoUt 1944. J 

Vu l'arrêté nO 348/AE. du 14 avril 1948 fixant le prix de 
vente du SaYon de fabrication locale; 

Vu l'avis de la Commission des Prix •. 

ARRETE: 
ARncu:: PREMlER. - Sont fixés comme suit, à par­

tir du 15 octobre 1.948, les prix de vente du savon de 
fabrication locale. 

1 
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gros . . . . • .40 francs le kilo 
détail . 48 francs lé kilo 

ou 24 francs le cube de 500 gr; 
gros . . 35. francs le kilo > > 

détail 42 francs le kilo > • • • 

ou 21 franCS le cube de 500 gr. 
ou 33,50 la barre de 800 gr. . 

ART. 2. - Pour la vente en dehors du lieu de 
. production, ces prix ne peuvent être majorés que des 

frais de transport et de manutention. . 

ART. 3. - Toute infraction au/( dispositions du 
présent arrêté Sera poursuivie et réprimée confonné. 
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART- 4. - Le. Chef du Service logaf des ptix, le 
Chef de la brig~de du contrôle' des prix et stocks, 
la. brigade de Gendannerie, les Commandants de 
cercle, les Chefs de subdivision et tous officiers de 
Police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 

. publié 'ct communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, l~ 18 oetoJ:lre 1948. 

pQlJJ' le Collt~aire de là RépubUq/U! absent, 
Le Secrétaire Général, 


chlll'gé de l'expédition des affaires 

coWatttes et wgentes, 


f. M. GUILLOU. 

•ARRETE No 815 E. dIJ. 18 octo,bre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALTEP. nE LA L~OIOS O'HONNf.UR, 


COMPAONON DE LA. llBtRAT10N, . 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE AU TOGO,.. 
Vu le 'déCret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. ., 
Vu le décret du 3 janvier. 1946 portant· roorganisation

administrative du rerritoÎre du Togo et création d'ass~mblées 
Nprésenfath....es; 

Vu l'arrêté du 18 juillet 1935 roorganisant l'Enseignement 
au Territoire,; 

Vu J'arrêté nO 227 du 6 mai 1929 créant ·un Comité Con· 
sultatif de l'Enseignement modifié par l'arrêté nO 303 du 10 
jUin 1932;. . 

Sur la pt'OFition du Chef du Service de l'Enseignement; 

. 'ARRETE: . 
ARTICLE PREMIER Pour coordonner dans le cadre 

de l'Enseignement tous les efforts t"ndant à la forina· 
!ion physique, intellectuelle et morale de la jeunesse, 
il est créé au Togo une Commission Consultative de 
l'Enseignement. 

ART. 2. - Les attributions. de cette Commission 
sont d'-ordre uniquement technique et professionnel. La 
commission don!!e son aVis sur l'organisation de ·PEn· 
seignement dans le Territoire; ·elle envisage les mesures 
les pLus. propres à développer l'Enseignement, à en 
élever le niveau. Elle veilJera surtout à l'application 
:exacte des programmes l1létropoliitains; dIe en de· 
mandera quand. il Y aura lieu l'atlaptalion aux néces­

,:Z 

'1
:v; 

sités local'es. EUe étudie toutes les questions concer·. " 
nant les activités scolair~; péri.scolaires, post-sco- ~ 
laires, les fonnations artistiques, sportives, les mou: 1 
vements de jeunesse.. (

1 
ART. 3 . ...:... La Commission consultative de l'Ensei· ~ 

gnement est ainsi composée: . > ••1 
L'inspe.Çteus d'Académie, Chef du Service 'de l'En, i 

seignemènt Président. .. '. , • . 1 
Le Représentant du Ccmmissaire de la République »$

:;, 

Le Médecin Inspecteur des Ecoles de Lomé ou son ~ 
délégué . ;l 

L'Inspecteur Primaire. S 
Le Directeur du cours secondaire ' 1 
Le Directeur de l'Ecole Professionnelle;~ 
Le Directeur du Cours Nonnal , ..'.:. 
Le Professeur de l'Education Physique .~ 
Vn représentant de l'Enseignement privé cathoUque :; 

auliorisé à 'enseigner . , '. . .., 
. Vn représentant de l'Enseignement privé protestant 
autorisé à enseigner . 

Vn représentant des Associ4tions des parents .d'Elè • 
, ves. " _.. ,::1 

c, 

ART. 4 . .:. la Ccmmission se réunit sur oonvqcaiiGn ( 
de son président chaque foiS' que celui·ci le juge néoes. ,ci 
saire et au moins deux fois chaque année, une' :: 
pcemière fois' dans le courant de la première quinzaine j 
de mars, lUne deU};ièmefoisà la fin de l'anné,e Sd:>lairè.· ~1 
le Président fixe l'ordrè du jour. ...• 

~L~ 
Al<T. 5. -' Sont et demeurent abrogées toutes I~s.: 

dispoSItions antérieures au présent arrêté et en pa~;ticu· .. 
lier l'arrêté nO 227 du 6 mai 1929 créant un Comité . ',; 
Ccnsultatif 'de l'Enseignement modifié, par l~arrêté·; 
no 303 du 10 jnin 1932. 1 

ART. 6. Le présent arrêt~ siira enregistré,. publié ,c~ 
et communiqué partout où besoin sera. . 

'Lomé, le ·18 octobre 1948. 
Pow ·le CO/'ltftÛ$Saire de 1:110 RéJ1li.fJUqpe absent, 

Lé Secrétaire Général, . 
chargé de l'expédition des affaires 

cowan.tes et argentes, 
F. M. GUILLOU. 

Caiase locaJe de retr,dl•• 

CommlssiQns médicales adlninisÎratitJes ,
ARRETE ND 823 F. du 20 octobre 1.948.' .; 

; 

LE GOUVERNEUR .DES'. COLONIES, ' 
CHEVAL1ER. DE 'LA.. U~:GION - O'HONNEUIt1 :~ 

. CoMPAGNON DE L~ LIBÉRATION,. _ '" 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. TOGO, " 
Vu le décret du 23 ",ars 1921 déterminant les attributions el ..; 

les pouvoirs du Commissaire de la République au T-ogo."; "~ 
Vu le décret d,u _ 3 janviêr 1946 por4nt ..·réorganisation·~ 

administrative du Territoire du Togo et créati. 'on d'assemblées ~~ 
rep~ésentatîves;., ; _ _. .:.~ 
'Vu le décret nO 48-146 du '26 janvier ·1948, portant orga- ,j

nt,.tion dela.C.isse locale des retraites dti Personnel autoch_, 
tone du Territoire du :rogo; . -_ . _ . ~ 

Vu l'arrêté nO 714/F. du 7 septembre 1948, portant appli·'
cation du décret du 26 janvier 1948 ayant institué une ~aisse.1 
locale de retraites du personnel autochtone du T.ertiklire du ~ 

"Togo; .- .".. ,'..~ 

-~ 
'1 
.~ 

1 
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. ARRETE: 	 . .'. 
ARTICLE ~IER. - Les Commissions m~cales 

administratives prévues à l'article 7, paragraphe II du 
décrêt no -48-1 46 dl.) 26 janvier 1948, portant Qrgarii- . 
sation de la caisse -local~~ retraites du personne~ 
autochtone du terrijoire '., au Togo, sont composées 
ainsi qu'il snit : 
A. - Com/ltkSionsrttédiéales adm~nist,.litives siégeant 

dans 18s cercles ­
. 1 Visite: 

Le Médecin-Chef de la subdivision sanitaire. 
B. 	- Coni11Û$sio$l médicaEes adminîstiatives siegeant 

d Lomé 
.Visite : 

-Le Médecin résident de Lomé. 
Conire-visJte :­

Le Médecin-chef de l'b,ôpitai de Lomé. 
Un .fonctionnaire (Chef du Bureau du Personnel ou 

spécialement délégué). 
ART. 2. - Les deux médecins ~ adjoindre d'une 

façon permanente au Conseil de Santé du Territoire 
et prévus aU paragraphe III de l'article 7 du décret du 
26 janvier 1946, sont les suivants : 
• 10 - le médecin chef de la subdivision sanitaire 

dlAnécho',. . ". 
2o'~ le médecin chef de 'la subdivision sanitaire 

d'Atakpylmé. . 
AR1'·3. -Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué patiJout où besoin sera, 

. Lomé, 1 e 20 octobre 1948. 


Pour 18 Com/ltkSai1'e de ta R.éPllblüjue absent, 

Le Secrétaire Oétriral, 


chargé 'de l'expédition des aftpires 

cdlvantes êt wgente,s,

F. M. OUlLLOU. 

Conseiller de la RépubliquI! 

DECISION No 682fA.P.A. du 21 oCtpbre 1948. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER De: LA tiQlON ~1HONNEUR, 

_ COMPAONON ne LA LI~TION, 
COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars .J921 déterminant les attributions 
et -!eS pouvoirs du qommissaire de la République au Togo; 

1 

Vu le'décret du 3 janvier 1946 portant réorg'!Ù5atiœ

adfuinistrative du territoire du T<ogo et création d'assembléet 

l'IlPrésenl;llives; . '. 


, Vu le l!écret nO 4.6-2378 _du 25 <octQbre 1946 poriant créa,­
tion d'une Assemblée Représ<!ntative au Togo promulgué par
arrêté nO 836(Cab. du ter novembre 1946, notamment en son 
article 24 j . •. , 

"Vu la loi nO 48-1471 du, 23 septembre 1948 rel_Ii", à FEleo,.' 
tion des Co_mers de la République, promulguée au Togo 
par arrêté nO 761(Cab. du 29 septembre 1948; 

.Vu le décret nO 48-1478 du 24 septembre 1948 portant 

rèll'Iement . d'administration publique pour l'application de la 

101 nO 48-1471 du 23 septembre 1948 susvisée notamm:ent 

en son article 58, promulgué au Togo par arrêté nO 762( 

Cab. du 29 septembre 1948; 


Vu le décret du 25 septembre 1948 fixant la date des 

élections au Conseil de, la République da.s les terri16ires 

d'outre-mer et les territoires soUS tutelle, promulgué au 

Togo par arrêté nO 763fCab. du 29 septembre 1948; 


VU l'armé nO nO/APA. du 2 octobre 1948 por1&lt

convocation de l'A.ss<;mblée Représenllltive en session extra­

ordinaire; 


/ DECIDE: 

MTICLE PREMIER. - L~s déci arations de candidature 
pour les élections des Conseillers de la République 'du 
14 novembre 1948 seront reçues au Bureau des Affaires 
Politiq'l,1es et Administratives (Hotel du Gouverne­
ment). 

La limite du dépôt de ces déclarations est fixée au 
dimanche 7 novembre à minuit. ' 

MT. 2. - Vu l'urgence, la présente décision sera 
immédiatement rendue applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans' tous tes bure\!ux des ciroons-- , 
criptions administrativeli\let des P.T.T. pu Territoire, ',' 

Lomé, le 21 octobre 1948: 

Pour 18 ComniisSaire de ta R.épllblii/tuJ absent, 
Le Secrétaire Oéttéral, 

ch'!rgé de l'expédition des attair.e.s 
cowantes et urgentes, ' 

F. M. GUllLOU. 

........... 


, RECT/PICA TIF au tableau annexé à l'arrêté N° 587/F du 22 Juillet 1948 ( J.O. Togo '1948 =- page 840) 
. • 	 J 

AU LIEU DE: 

1/160è de la solde 1/120è de la solde 1/1'00. de la solde uni­Traitement annuel 1J120è d" la solde 
que mensuelle (ou duunique mensuelle unique mensuelleinfér.ieur à 42.000... unique mensuelle 

(ou du' trait. ou(ou du trait. ou traitement ou salaire(ou du traiL ou 
de base} de l'intéressésalaire de base de salaire de base) de salairé de base) de 

l'intéressél'intéressé l'intéressé 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR, CENTRAL 

Tableau d'avancemant 

Par Arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

29 septembre 1948. - Sont inscrits au tableau d'a­
vancement à compter du 1er juillet 1948, sauf autres 
dates indiquées expressément, les administrateurs des 
colonies 'dont les noms suivent: 

1reA. 	 - Pour le grade d'adminis(rrde1lJ"' de classe. 

14 	Dulphy (Oérard-Jules) 
"( 

1). • ~, Pour l~ ire dldss; da grark d'~d/~inistrateur dd: 
, ;oiltt. , . ' 

. 	. . . . . ..... . 
'20 	 A compt,er da 1Cr /aUret 1948. 

M.M.. ' ..... , 
15. Doise (René-Paul), . . . . . . . . . . 

C ACTES DU EOUV01R LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

lncorporalion 

Par Arrêté No 806 P du: 
18 octobre 1948. - M. Dardaillon René Maurice, 

instituteur de 4" classe du cadre métrOpOlitain, nouvel­

lement' détaché au Togo embarqué pOur la ,colonie 

le 9 octobre 1948, est intégré pOur compter du 1er 

octobre 1948 dans le cadre local supérieur de l'Ensei­

gnement du Togo en qualité d'instituteur de 4< classe 

du degré ordinaire. 

, Son ancienneté dans ce ;grade, la' même que dans 

son cadre d'origine, comptera du 1er janvier 1945. ' 


NomillaUo". - AU.ctaUO". 

Par Décision No 665 P du : 
• 	 9 octobre 1948. - M. Qiard Louis-Mari'â 'adminis­

trateur-adjoint de 1"" classe deS colonies, nou-:e,llement 
désigné pour servir au TogO et arrivé à Lomé le 22 
septembre 1948 par le sis « Foucauld », est nommé 

Traitemen,t annuel 
inférièu'r à 42.000, . ' 

, 

1{200è de' la solde 
uniquê mehsuéHe 
(ou {Jp trait. ou 
salaire de base) de 
l'intéressé 

1{160è de la solde 
uniqûe mensu~Ue 
(ou du trait. ou 
salaire de bast") de 
l'intéressé 

1/120è de la solde 
unique nlensuelle 
(ou tlu trait. ou 
salaire de base de 
l'intéressé 

11100è' de, la solde 
unique m;'nsuelle (ou 
du trait. ou salaire de 
base) de l'intéressé 

, 

chef du Bure;au des Affaires Economiques, enrempla- ~ 
cement de M. Moreau Jean, administrateur-adjoint de ,1 
1re c1assc des colonies, en instance ge rapatriement.' 

Par Décision No 675 P du : 
18 octobre 1948· 'M. Bouquin Maurice, contrôleur 

stagiaire des installations radioélectriques,-!lou\>'!ellement 
désigné pour servir au Territoire du Togo et arrivé ! 
à Lomé le 11 août 1948 par te sis « Foucauld », est 
mis à la disposition du chef du ~ervice 'radioélectrique. ';~ 

, .~ 

. Par, Décision No 678 P du: 
18 octobre 1948. M. Montel Sébastien Antoirie, 

Chef 'de Centre Radio, nouvellement désigné, pour 
servir au Togo et arrivé à Lomé par avion le 27 
septembre 1948, est nomm,é Chef du service Radioé­
lectrique du Togo en remplacement de M. Rudit,' ~ 
sous-chef de poste Radio de 1re classe, chef de,'servioe 
intérimaire, parti en congé admii1istratif. " 

M. Anselme Jean.Marie, sous-chef de pOs1PRadlo­
électricien stagiaire, n<JUvellement affecté aU :Togo et 
arrivé à Lomé par le paquebot Foucauld le .22 sep­
tembre 1948, est mis à la disposition duChe'fdu 
Service Radioélectrique.' ,~ . 

Par Décision No 679 fi du : 
18 'octobre 1948. - M. Reinette Robert, ingénil;ur-" 

'~ 

adjoint de 1re classe des Travaux Publics des cOlonies, 
nouveUement affecté au Togo et 1arrivé à' Lomé I;'ar" 
l'avion du 11 octobre 1948, est mis à la di~positlon 1 
du Chef du Service des Travaux Publics et des " 
Transports du Togo, .' 

i 
Par Décision No 680 P du: 
18 octobre, 1948. - M. Da,rdaillon René Maurice, 

instituteur de 4' classe du' degré ordinaire du cadre l 
local S'lipérieur du Togo, nouvefIeme'nt arriVé, au Terri"j
toire, est Affecté à l'Ecole Régionale d'Atakpamié,-, 
Directeur chargé de classe. ô 

.~ 
------~ 

. ' -i 
Par Décision No 686 P du: '; 
~2. octobr,e 194Îl- - M. Reinettè R~b~ ingén~<:ur-1

adJomt de Ir<: classe deS Travaux, Publics <les oolomes, ,~ 
est nommé C~ de la Subdivision de's Travaux Pu- ,~ 
blics du Nor'd avec résidence à Sokodé. 

M. Reinette el>t en outre habilité:­
10 - à constater : 


.' 	 ; 

1 
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a) - Les infractions à la réglementation routiève" 
sur la protection et .l'usage des voies pUQIiques et 
les transports automobiles au Togo"; 

b) ;... les infractions à la réglementation des car­
rières et des conditions d'exploitation; 

c) - les .infractions, en matière de production 
in<lustrielle. 

20. - à faire passer l'examen en vue de la déli. 
vrance du cectificat de càpacité pour la conduite <les 
véhicules automobiles ,aux postulants résidant dans le 
Cercle du Nord et assurer la réception des véhicules 
a1.ltonlObiies. 

M. Reinette devra; préalablement il \ l'accomplisse. 
ment des fonctions prévues au paragraphe précédent, 
prêler serment devant le Tribunal de 1'" Instance 
de Lomé. . 

La décision no 622 T.P. du 18 septembre 1948 est 
abrogée en ce f/lIi concerne l'examen pour l'obtention 
du permis de conduire et la réception des véhicules 
automobill'!$. 

ÇODtés 

Par Décision No 689 P du : " 
23 octobre 1948. - Un congé administratif de 6 

!)lois pour en jouir à Pornic (Loire Inférieure), Rue 
Carnot est accordé à" M. Loyen Emile, Chef de District 
contractuel des Chemins de fer du Togo qui compte 
26" mois de séjour oonsécutifs dans le Territoire. 

Uh passa'ge pour la france, e[l 2e classe, 3e catégo­
rie, lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme et SOn 

, enfant âgé de 2 mois sur le paquebot Brazza attendu 
à Lomé vers le 6, novembre 1948. ' ". 

M, LQyen, avant son départ, devra se présenter 
devant lè conseil de santé conformément aux pres­
criptions '"de l'article 70 du décret du 2 mars 1910 sur 
la sold~ du personnel OÇ)lonial. 

M. l!oyen remplit les conditions requises pour pou· 
voir prétendre à la gratuité du passage de sa famille, 
lors du retour à la colonie .. 

Par Déc~ion no 690 P. du : 
23 octobre 1948. - Ull' oongé administratif de 7 

mois pour" en jouir li La Rochelle (Charente Mariti­
me)," 22 Ru'e du Brave Rondeau, est accordé à M. 
Moreau jean, Administrateur adjoint de 1'" classe des 
Colonies. qùi oompte 28 mois <le séjour consécutifs 
dans le Territoire. ' 

Un passage. poUr la France, en 1re classe, 2e caté­
gorie, lui est en outre délivré sur le paquebot Brazz~ 
attendu à Lomé vrers le 6 novembre 1948. 

M. MoreaJU, avant son départ devra se présenter 
devant le conseil de" santé conformément aux pr,escrip­
tions de l'aMicle 70 du décret du 2 mars 1910 sur la 
solde du personnel colonial. 

M.' Moreau remplit les conditions requises. pour 
. pauvoir prétendre à la gratuité du passage de Sa fa­

mille, lors di! retour à la Colonie. 

MODIFlCATlFà la décision no 309/P. du 18 mai 

1948, accordant cOngé administratif. 


Au lieu de: 
Un congé administratif de 7 mois pour en jouir " 

\ à Thiaville-sur. Meurthe (Mthe et Melle) est acoordé 
à M. jallais Albert Chef de section de 2e classe du 
cadre général des Transmissions Coloniales qui compte 
30 mois de séjour conséClltifs dans le Territoire. 

~. ~. . . . . . . . . . 
.lJ.re : 

Un congé administratif de 11 mois pour en jouir 

à Thiaville sur Meurthe (Meurthe et Moselle) est 

accordé à M. Jallais Albert, chef de Section de 2­
classe du cadre général des Transmissions Coloniales 

qui compte 30 mois de séjour consécutifs dans le Ter­

ritoire,et qùi n'avait bénéficié que de 7 mois de rongé 

à la fin de son précédent séjour ayant duré 58 mois 

27 jours. 


• • • • • • # • • • • 

Le reste Sans changement. 

MODIFICATIF à la décision no . 512/P. du 7 aoat 

1948, accordant congé administratif à M. Knill 

Marcel. 


Au lieu dp : 

Un congé administratif de 6 mois pour en jouir il 

Tagolsheim, par Illfurth (Haut Rhin) est accordé à 

Monsieur Knill Marcel, Conduoteur en chef cie 1'. 

classe des Travaux Agricoles du Togo qui compte 

25 mois de séjour consécutifs dans le Territoire. 


• • • 0- • .-. • 

lire : 
Un congé administratif de 9 mois pour en jouir à 


Tagolsheim) par Illfurth (Haut Rhin) est accordé 

à M. Knill Marcel, conducteur en chef de 1re classe 

des Travaux Agricoles du Tog'o, qui compte 25 mois 

de "séjour consécutifs daos le Territoire, et qui n'avait 

bé,néficié que de 9 mois de 'congé à la fin de SOll 

précédent séjour ayant duré 83 mois. 


# • • • • • • • • • • , . . . 
Le reste sanS' changement. 

.' 

Agen.. auxiliaires 

Licencielnenf 

Par Décision No 673 P du: 

18 octobre 1948. - Madame Verrier janine et 


Mademoiselle Mugnie'r Andrée, dames employées auxi­

liaires des P.T.T., sont licenciées de l:eur emploi. pour 

nécessités budgétaires, pour oompter du 22 novembre 

1948. 


Une indemnité de "lice'nciement une fois payée, 

égale "à deux mois 'de leur salaire, est accordée aux 

intéressées. ,, 
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PERSONNEL AUTOOHTONE 

AIr.ctaU••• 

Par Décision No 669 P du: 
18 octobre 1948. - M. Giffa Benjamin, <:;Ommis 

"d'aldminisiration adjoint de t'I' classe, en service a1) 
Chem'in de Fer, est àffecté au Cabinet du Commissair"e 
de la République, pour cOmpter du 18 octobre 1948. 

Par Décision No 674 P du : 

18 octobre 1948. - L'agent sanitaire principal de 


3< classe de Souza Etienne, précédemm:ent en dispo­
nibilité,et rappelé à l'activité par arrêté No 702/P. 
du 31 aoftt 1948, est aftecté à Anécho. 

Par Décision No 677 P du: 
18 octobre 1948. - La sage.femme africaine de 

1re classe BocdOVi Agn~, en serwce à Lomé est afliec­
tée à Tsévié pendant la durée du congé de la sage. 
femme africaine de 1re classe d'Almeida Anna, née 
Schultz. " 

Par Décision No~683 P du : 
21 octobre 1948. - M. Leblond Louis, commis­

àdjoint "de 5e classe du cadre oommun seoondaire des 
Transmissions de l'A.O.F., est affecté à Tsévîé pour 
compter du 21 oclobre 1948 pour y remplir les f9nc­
tions de gérant du Bureau des P. T. T. de oette localité 
pendant la durée de l'absence de M. Bruce Thomas, 
commis principal de lr~ classe du cadre local de"s 
P.T.T. du Togo, aulorisé à se rendre à Dakar pour 
assister à !.ln congrès syndical. 

D'ml••IOG 

Par Arrêté No 807 P du: , 
18 octobre 1948< - Est acceptée pour compter du 

3 octobre 1948 la démission de son emploi offerte 
par le moniteur adjoint de 3e classe dl agriculture 
Minakpon Sayi Isaac, en service à Sansanné-Mallg'O. 

Dé.mission 

Par Arrêté No 808 P du : 
'18 octobre 1948. - Est acceptée, pour compter du 

1è, novembre 1948, la démission de son emploi offer­
te par M. Eklou Afolé, agent de police de 4e classe, 
en servic~ au commissariat de Police de Lomé. 

G.rdc.~fr...lièru 

Titularisation 

, Par Arrêté No 822 p" du : 
20 octobre 1948. - Les gardes·frontières stagiaires 

ci-après désignés qui ont terminé" leur année de stage 
règlementaire, sont titularisés dans Ieur emploi èt nom­
"més gardes frontières de 6c classe., . 

\ '. 

P<IIU' compkt do; 1'" septemfJte 1948 
Alassane . Méléto, en service à la bri!gade mobile 

de Palim:é; 
Mabudu Albert, en service à la brigade mobile 

Lom:é. 
POIU dompter âa 10 sepfemflrc 1948 

. Lebne YabougouIig:na, en se'l"vice à la brigade :j
Lomé. 	 ij, 

.~ 

"N"minat'"n 	 ""~ 
~ 

Par Arrêté No 809 P du: . . . ' t ""~ 
18 oclobre 1948.- M.M. Sali~)U Ko}iko, Vieira ,." 

Vincent, Akakpo Louis, anciens 'militaires, sont admis .~ 
dans 1e cadre local des Gardels frontières des Douanes,:~ 
en qualité de stagiaires. ,~ 

, ,:5
;; 

Affectations" 

Par Décision No 667 P du : 
11 octobre 1948.' Le g'arde-focmtière de 5e classe; 

Kuakuvi Mathieu, eu servlice au" poste des Douanes de " 
Badau, est aftecté au poste des Douanes de Dapang'o. ) 

Le garde-frontière de 6e classe Dovi W~lliam, en 
service al.! poste des Douanes d~ Badou, .est affecté 
al.! poste des Douanes de Sansanné-Marrgo. 

Par Décision No 67'6 P du : 
18 odnbre 1948. - M. Ayi'h Jérôme, garde~fron· 

tière de 1re classe en service au poste des Douanes 
de Batomé est affecté au poste des Douanes de. 
Klouto. . 

-~Suspension de I"ncti"ns 

PaL Arrêté .No 821 P du : 	 ~ 
.~.',20 octobre 1948. - M. Houndjo Antoine, garde- . 

'frontière de 3e classe, en service à la briga<je de Lomé, ~ 
sous le (lOUp de poursuites judiciaires, est suspendu de "! 
ses fonctions pour compter .:lu Il octobre 1948, .date ., 
à laquelle il a été placé sous m'andat de" dépôt. ;i 

pendant toute 'Ia durée de sa susp"ension de fon~· "J 
tions, M. "Houndjo n'aura 'droit qu'à la moitié de son ,1traitemênt brut, dégagé de tous accesS!Oires de S()Ide. 	 "i 

,\ 

".r... de !Hllee 	 .~ 

Par Arrêté No 825 BM du": 
22 octobre 1948 ... Sont rayéS de,s contrôles actifs , 

des Forces de police du Territoire ': , ,: 
" à compter ll# 6 OCWÛl'li 1948 tÎ 

Hagbonon Philippe, gard'e de 2e classe l'vile 1795,1] 
du dépôt des 'gardes. décédé à l'hôpital de Lomé lei 
5 ,octobre 1948. il 

à compter âIJ. 8 octobre." 1948 ,1 
Tchourdfayi; 'garde de 2e, classe Mie. 1359, du '-.'1 

peloton de Lomé, décédé à l'hôllital de" [orné, le' 7 ~ 
octobre 1948. ,."" ~ 

La gratuité du transport est accordée à leur famille . î 
pour rejoindre leurs foyets." . " " 
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Le 'garde de 2e classe Ab'doulaye Agoro, M~e 1517 
. du pe1oton de Sok.odé, est Iice'ncié pour mauvaise 
manière habituelle de !>ervjr et 'rayé d'es contrôles 
actifs',.des Forces de Police du Territoire pour compter 
du 1er Novembre 1948. . 

La gratuité du transport lui est accordée pour re· 
ïOindr.e ses foyers avec Sa famille .. 

DIVERS 

Pâr Arrê.té No 810 CFT du : 
_ .. 18 otrobre 1948, - Une .avance de cinquante mille 

lfrancS (50:000 frs.).. renouvelable est mise à la dispo­
sition de M. MongeviJle,' chef de district du Ré.se.au 
des Chemins de fer en résidence à Anié (Cercle du 
Centne) en vue d'assurer le paiement des dépenses 
urglentes d'enttétien '<Ie main d'œuvreindigèneem­
.ployée sur les ch.antlers de croupe de bois et dans les. 
carrières' du servfèe de la' voie du Réseau. 

Les avances faites au comp te du Budget annexe 
C.F.T. seront justifiées cronrorrrrément aux prescrip­
tions de 'l'article 149 'du décret \lu 30 décembre 1912. 

REClïFlCATIF à l'arr.êté no 876iF du 15 novembre 
1946 portant augmentat!on d'avance. 

Au lteu de: 
L'avance de 26:000 francs renouve'lable, accordé~ 

à Mr.. Aicard Pierre, Oéologne assistant de 1re classe 
de l'A.O_P. par arr.êté no 201 F du 15 avrH 1945 est 
.port,éeà 50.000 francs et est payable en deux mandats 

•. de 25.000 francS chacun. 

lire: 
L'avance de 20.000 francs renouvie'la15le accordée 

à Mons:ie:ur Aicard Pierre, Oéologue de' 4e clas!1e' de 
PA.O.P. par arr,êté no 201 F du 15 avrU 1945 est 
portée à 50.000 francs. 

Le. rel;te . sans changement. 

'RECTIFICATIF à {?arrê~éNo 432/F dU 20 ·mai. 1948 
f/Ùlttant UM avaJUfe à la dispoSiijol! 'de Ca salidivi­
s~oli des Trava:ax Pub'iics. 'du, Stid. 

Au lieu 'de: 
·.6 .. ·.·.*.··.~~···. 
Les avances faiteS au compte du Budget Local s,eront 

justifiées conformément' auX prescriptions de l'article 
149 .du ,décret du 30 Décembre 1912. Les 'dépenses 
sont im)'1utab1es au chapitre 11, articre .1, paragraphe 
1 du même . budget. . 

I:pe: . ... :.. . . . .. . . . . . . .. .. . . . . .. . 
Les avances faiteS au compte du Budget Local 

. sero~t justifiées 'con~rmément auX prescriptions. de 
l'artlde, 149 du 30 decembre 1912, Les dépenses sont 
jmputables. au chapit~e 18, article 1, paragraphe 1 du 
même ~udget. 

C, l'. T . 

Budget an1Iexe 

Par Décision No 670 CFT du: 
18 octobre 1948. - M. Bonnard Louis, inspecteur : 

des Chemins de fe'r coloniaux, Chef du Service de, 
l'Exploitation, .est délégué pour la signature des piè­
ces CQniptables du BUdget anneXe du Chemin de fer' 
et du Wharf, p'endant les indisponibilités et les abs'en. 
ces du Directeur du Réseau. '. 

C••m.nde....nt i.di,ène 

Par arrêté No 8()0 APA du : , 
Il octobre 1948. - Est rapporté, en ce qui cœicerne .. 

le nommé César Onakouafré, l'arrêté No 484/APA. du 
7 juin 1948 le nom'mant secrétaire du che'!' de canton . 
de l'Adélé (Cercle du Cenfre). . 

Le nonnné Agba Kétn Jean' est nommé secrétaire du .. 
chef de canton de l'Adélé (Cercle du Centre) 'a la' 
solde aMuelle de 9.600 francs, en N!niplacement de 
César Onakouafré. 

Le présent arrêté àura effet pour comptèr du 1er 
octobre 1948. --- ...... -_._.­

Par décision No 668 APA du : 
. 11 octobre 1948. Le nonnné Dekaolé Louis, est 

nommé secrétaire dll chef de canton de Togovillt; (Cer. ; 
de d'An écho) à la sorde annuelle de 12.000 francs, . 
pour compter du 1er juillet 1948 . 

CorlualsaioD de ....rcurl.1a. 

Par dé<;isiQn No 691 AE du: 
24 octobre 1948. - M. Oiard Louis, administrateur. : 

adjoint 'des Colonies, Che~du Bureau des Aff'air,es Ecrono- . 
miques, est nommé préSident de la Commission des" 
Mercuriales en remplacement de M. Moreau Jean, ad-: 
ministrateur-adjoint des Colonies, en instance de dépàrt. 
'en congé. 

E...la du Gouv .. rne ..... nt ,in...1 

Par décision du Haut-Commissaire de la République ~ 
en A,O.F., Commandeur de la Légion d'Honneur, du : . 
~ ~. . . .. . . . . 
.16 septembre 1948. - Sont admises à l'Ecole afri­

caine de Mééfedne et dePharmacje, par ordre (le mé •. 
.rite, les é(èves sages-femmes africain'es dont les. nOms' 
suivent: . . . . . 

- 24. de Médeiros SOphie (Togo); 

ées' élèv~ sag~s-f~m~s devront être' re~d~es . à ~Da: . 
kàr le let novembre 1948. . 

~~~-""~-""~ 

http:rcurl.1a
http:R�.se.au


- " . 

1,020 	 JOURNAL OFFiCiEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er novembre 1948' 

Frala tuniralrea 

, Par décision No 693 F du : 
24' octobre 1948 . .....: Le remboursement d'une somme 

de Deux mille 'quatre, cent dix frs. (2.410 frs.) à titre 
de frais funéraires ef d'érection de tombe supportés à 
l'occasion du dédès du rgarde.cercle de 1re classe Son. 
do, No Mie 1155, survenu à Lomé le 24 juillet 1948, 
est accordé à sa "euve, Madame Fatouma Mahounanè 
Sondo demeurant à: Lomé. 

La dépense est imputable au Budget Local : Ex. 
1948, chapitre XVII ~ Article 2 - Paragraphe 1 ­

, (Dépenses Imprévues).-·
--'---- ­
I..I.rdlçllon d. Bijour 

Par arrêté No 812 APA du: 
18 octobre 1948. -'. Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de cinq ans pour compter. du 
29 décemMe 1948, date d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé Salifoit Baw!" détenu à la prison 
de Lomé, âJgé de 29 anS environ, né à Sokot,o (Ni'g~ri~ 
anglaise), fils de feu Samou et de Aoussatou, cé.liba. 
taire Sans :enfant (F;D. 11.111 - 33.222), demeurant 
à Lomé, condamné par jugeme!1t en date du 29 dé. 
cembr,e 1947 dll TribunaLcorrectionnel de Lomé à l an 
de prison d 5 ans d'interdiction de séjour pour vo~. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de ' 
cinq ans pour compter du 18 décembre 1948, date 
d',elGpî:ation de Sa peine de prison,' au nommé Bogré 
Salifou ,détenu à la prison de Lomé, âgé, de 26 ans 
,environ, né à Gambago (Togo britannique), fils de 
Bogréet de Adissa (F.O. 11.551 - 22.222), cuisinier 
de'm~urant à Lomé, con'damné par jugement en date 
du 21 janvier 1948 du Tribunal cornec!jonnel de Lomé 
à 1 an' de prison, 5 ans d'interdiction de séjour e1 
1.625 francs 	de dommages et intérêts pour vol. 

Le, séjo,ur dans le Territoire du Togo placé soilS la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée d~ 
cinq ans pour compter du 1er décembre 1948, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Koi<lou 
Kouassi, détenu à la prison de Lomé, âgé de 20 anS 
'environ, né à Ouidah (Dahomey), fils de Kokou et 
de Ablawa, célibatair,e sans enfant (F. D. 33.114 - 33. 
232), sans ,profession :et Sans domicile fixe, condamné 
p'ar jugement en date du 1 er septembre 1948 du Tribu. 
nal·correctionnel de Lomé à 3 Illois de prison ,et 5 anS 
d'inte,rdlction de séjour pour vagabondage. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionllées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du Code 
Pénal. 

Pro.ulla phar•.accullquca 

Par arrêté No 811 APA du : 
18 octobœ, .1948. ~ M. Akou Nicolas, ,est autorisé 

~ tenir à Adéta (Canton \:le Kpélé - Cercle de Klouto) 
dans les coJtdîtions fixées par l'arrêté du 15 novembre 
1inS, mi dépôt de produits pharmaceutiques (listes 
Nos l et 2). 

Le préSient arrêté aura effe~ pour compter du 1er 
,décembre 1948. 

~-"---~---

Ré.ularlaalioD, financière 

Par décis,ion No 664 F du : 
9. -octobre 1948; .:.... La décision no 243!F du 21 

avril 1948, accordant une, avance d'e solde de cinq 
mille ffS (5.000 frs) par mois à la sage·femme a'fri· : 
caiue de 3e classe Brym prisciIlia Noussi, nouvellem;ent .­
affectée au Togo, est rapportée pour compter du 1er 
avril 1948. ' 

l',intéressée a droit pour compter du 16 mars' 1948 ' 
àla solde afférente à son grade de m'ême qu'aux alk>. 
cations et accesSiOires de so!"de conformément' aux 
règlements en viglue\.tr. 	 " 

La totalité de l'avance de solde perÇue en v'ertu de 

la décision no 243!F du 24 avril 1948, devra être 

reversée intégralement par l'intéressée. 


Sanlé 

Ecole d~infirmiers et illfirmières 

Par décis,on No 688 P du : 

23 octobre 1948. - l'ouvertul'e du concours d'en· 


trée à l'Ecole des Infirmiers 'et In~irmiè"es et agents 

d'hygiène de Lomé pour l'année scolaire' 1948·1949 

est fixéè- aU jeudi 4 novembre 1948 à 7 heures. " . 


Le concours sera ouvert dans' tous les chefs.l~eux 

de cercle suivant les modalités fixées par l'arrêté nO 

379!P du 28 mai 1947. ' , 


SecCiura 

Par Décision No' 694 F du : 
24 octobre 19.48. - Un secours après déc,ès d~ 

neuf mille frs. (9.000" frs.) équivalant à trois mois 
de solde de présence de l'Infirmier Principal de 1re 
dasse Félix Kotê Amoni, décédé à l'hôpital de Lomé 
le 12 juillet 1948, est accordé à se's enfants.. 

Ce secours Sera mandaté au nOm de' Monsieur: 
Mathieu Afoutou Amoni, demeurant à Lomé, Tuteur 
légal des enfants du défunt eUrère de ce dernier: " 

La dépens'e résultant' dll paiement' de ce ,secours 
,est imputable au Budget Local - ExerCice "1948 ' ­
Ch"pitre -12 - Article 3 paragraphe 2. 

Par décision No 695 F du :, 
24 octobre 1948. = Un secours après décès de Soi. 

xante·treize mille cinq cenfs franes Africain!( (73.500' ' 
frs. CFA) équivalant à six mois de .solde" de présence 
avec majoration co!oniale ,de M. Vitry Charles,Marie, 
contrôle:ul' principal de. 2!e classe des installatioris éfec. 
tro.mécaniques du cadre. métnopolitaÎli des P.T.T. 
décédé à Lomé le 16 septembre 1948, est accordé à 
S'a vf;u\<e, Mme Vitry deineurant actueIJement" à Lomé. 

La dépense résultant du paiement de c'e secours est 
imp!Utable au Budget Local, Exercice 1948 -'Chapitre 
VIII - Article 1- Paragraphe L, 

'; 

" 
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Par décision No 696 F du ; 
24ocfobr~ 1948. '-,.: Un secours éventuel de Trois . 

trriJ4e frs., (3.000 frs.) ùne seulé' fois payé, est accordé \ 
li Mine juliana Akouébavi W~lber, de'meurant à Lomé. 
, La 'dépense résultant du paiement- de ce ~ecours est 

imputableàu Budget Local - Exercioe 1948 - Cha­
(litte XIV -Article 2 Pa]agraphe 1 (AHoèations 
exceptionnelles - Seèours éventuels â des particuliers 
et S'ecrurs ,: colledtifs à des sinistrés du Territoire). 

. -F'ardécision No 697 F du : 

, 24'ocrobre' 1948. Un seoourséveutuel de Cinq 


m:il1ë frs. (5.000·frs.), une seule fois payé, est accordé 

à Mme Agàtlie·Konssi d,e Médeir~s, l::Ieme:)lra.nt à Lomé. 


La dépense résultant d\! paiement de ce secours est 
imputable au Budget. Local - Exercie 1948 - Cha' 
pitre XIV - Article 2 Paragraphe 1 - (A!!oca~ons 

'exceptionnelles - Secours éventuels à des particuliers 
et secours colIectifs à des sinistrés du Territoire), 

Par décision . No 7QO F du : 

25 oerobre 1948. - Un s:ecours après décès de Deux 


m'ille frs. (2.000 frs.) équivalant à un mois et demi de 

sofdede présence du garde'TtOntiî;re de 6e classe Sègla 

François, décédé à Sokodé le 7 septembre' 1948, est 

accordé à son père M. Sègla Comlan, garde-frontière 

des Douanes en re'traite, dem'eurant à Lomé. 


La dépenSe résultant du paiement de ce secour~ est 
imputable au Budget Local .- Exercice 1948 - Cha­
pitr~ VI - Article 2 - Paragraphe 2. 

Par décision No 701'F dù; 

25 octobre 1948. Un secours aprèS décès de Qua­

fre mille frs. (4.000 frs.) équivalant à trois mols de 

sol~e d~ présence du garde-frontière de 60 crasse des 

Douanes,;iègla François, décédé à Sokodé te 7 sep­

tenrbr'e "1948, est accordé àsa veUve Mme Kossiwoavi 

Amégnon Sègla, demeùrant à LOmé. 


La dépense résultant du paiement de ee secours est 
'imputable au Budget Local - Exercice 1948 Cha· 
pitre VI-:"" Article 2 -Paragraphe 2. 

S. 1.' P. 

Par decision No 692 AE. du: 
. 24 ocrobre 1948. ~M. Oiatd Louis, administrateur-ad­
jofnt desColonies, Chef du Bureau des Affair,es Econo­

,m'iques, est. nommé AdqlÎnistrateur du Fonds Commun 
des SoCiétés Indigèn<$ de préVOyànce. 

MODIFICATIF à ta: décision No 91 Al: du 13 
. 'féVl'ier 1948 portant nomination dit Cons!Jil d'AdmÎ. 

mstrdtion @ Fonds Comm"n des Sociétés Indigènes 
'de Plévoyance,dft Togo. . 

Au fl.eit de,: 

M. Moreau, Chef du Bureau deis -Affaires Economi­
ques, Ad,ministrateur du Fonds Commun. 

---' - - .­

lire: 	, 
M. Giard, Chef du Bureau des Affaires Economi.' 

ques, Administrateur du Fonds Commun. 
Le reste sans changement. 

MODIFICATIF à ta déCision No 92 AE. du 13 
, 'féJ,lJ"ier 1948 portant nominatiolt dg ta Commission' 

Ce/lirale de Survit/lance des Sociétés lndiffl}nes 
dt! Prévoyance du Togo. 

AU lieu de: 	 . 
M. Moreau, Chef du Bureau des Affaires, EcOnomi• 

q\!es. 
tife: 

M. Giard, Chef dl! Bureau des Affaires Economj., 
ques. 

Le reste sanS changement; 

Subventions 	 ., 

Par décision No 698 F ·du : 
24 oerobre 1948. - Vne subvention de Dix millé, 

frs. Africains (10.000 frs, CFA) soit Vingt mille frs. 
métro (20.000 frs. métro) est accordée à " La Ligul' 
Maritim,e et de la France d'Outre-Mer » ayant son: 
siège à 27, Rue de Mogador, Paris IX. ' '~. 

Cette SUbvention seTa payée par le Service Adminis.: 
traHf "Colonial à Paris, sur la provision constitu~e parc 
le Territoire, au Secrétaire Général de « La Ligue Ma­
'rjthÎ1e et de la France d'Outre·Mer )} 27, Rue Mogador' 
Paris IK ' 
, La dépense est iffiput;lble au Chapitre XV - Artiçh:~', 

4 - Paragraphe 1 B du Budget Local du Togo -, 
Exercice 1948;­

Par décision No 699 F du : 
24 octobre 1948. Une sùbvenUon de Cinquaqte: 

,mille frs. Africains (50.QOO frs. CFA) soit cent mille: 
frs. métro (100.000 frs. métro) est acoordée à la Revue: 
" France Outre-Mer » ayant son siège à, 37, Rue' 
Marbeuf, 37, ~ Paris (VIII).' . 

Cette subvention seTa payée par le Service Admil1is-: 
tratif Colonial à Paris, sur la provision constitué<; par,: 
le Territoire, au Président de la Revue « France 
Outre· Mer » ayant son siège à 37, Rue Marbeuf,' 
37 - Paris (VIII). _ ' ," 

La dépense est imputable au Chapitre XV - Article, 
4 - Paragraphe '1 B du .Budget Local du Togo 
Exercice 1948. 

Trilortric. coloni~IC:8-

Liste d'aptitude ?i l'emploi de fondé de pouvoirs 
des Trésoreries Co:oniales (almée 1948). 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

,Trésoreries de t'Afrique Occidentale "Française . 
M.M. 	 ............. • ", 

Laporte (Roger), payeur de 1re classe . 
'. .-' . . . . . . . .. '. 

Larrère (Joseph), payeur de 2e classe. .... 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

'AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis 

Le Chef du Service des Douanes communique: 
Les voyageurs en prov'e'nance du Tog<o peuvent, il 

titre de tolérance importer en. franchise dans la mé­
tropole: 

1.000 ci'garettes ou cigarillos, 
,ou 	 200 cigares, 

ou 2.000 'grs tabac (sans possibilité de cumul), 


Le bénéfice de la franchise est réservé aux seuls ' 
tabacs, cigares ou cigarettes don't les l1oydge/Vs sont 
portt!/Lis solt 'Sal' ealt"m'ênies, soit dans tes bagag"'5 à 
'mdil1;S se tt'o'lWtlM à le;J,r portée, au momelit où ils se, 
,piésente"! pdur sulitr le conirtJte douanier. Dans ~o1lS 
les dJW'el> cas,' les tabacs, CigafC/1 ou Cigarettes son! 
'(Jxclp,s da bï3!1!h'c~ 'de la {ralichtse. 

Décision ministérielle du 28 mars 1947 Décision 
'a:dm~nistrative no 443 3/3 'du 8 aviril 1947). 

01'11". col.... ial de...han,ca 
, . 
 , 

'1AVIS relatif au délai liP' validité des ticènce,s " p. 
R.. E. ». 
Une nouvelle procédure d'achat étant actuelh;ment' 

étudiée par les service's, américains et français, il e>t 
porté à la connaissance des importateurs, ,que, par 
dérogation aux dispositions des avis publiés au Jour. 
nal Officiel du Togo du 16 juin 1948 'et dà 1er juillet 
1948,-les fiches « P.R.E. - A '» et « P.R.E. - B » 
délivrées par l'office des changes avant la' palîUtion 
du pré$ent avis, ne Seront valables que pour des.,oon­
trats à conclure au plus tard le 31 octobre 1948. 

De même les ,fiches qUi ,seraient déllvrées' par 
l'office des changes à partir de la parution du prél>ent 
avis, sauf indication contraire portée sur ces fiche~ 
,ell~m'êmes, ne seront valables que pOur (les contrats 
à conclure au plus tard le 3 t octobre 1948. 

Dans les cas oùies contrats ne seraient pas oonclus" 
aVant le 31 octobre 1948, les fkhes seront considérées 
comln'e périmées, et les nouvelles instructions pour 
l'utilisation ou l'annulation des licences « P.R.E. ,""" 
A »et " P.R.E. - B » correspondantes seraient pOr­
tées à la connaissance des importateurs. 
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, Statistiques com.merciales 
" :Etàt'des .prlncl,pault clients peitd~nt lesann,ées 1944 - 1946 -1946 -1947 

COMMERCE SPECIAL 

(Valeurs exprimées en millions de Fr) , 

PRINCIPAUX CLIENTS 
" 

,. " 

p'rance '. · '. · .' . 
, 

Union française 

, AIIgleterre {· -.Be~que · . .' . 
Danemark . · · 
Etats..Unls' . . '. 

. 
Hollande · · · • · 
Colon~, ,Anglaise; , " 

. . 1 

Amres pays -­ · 
. ­ TOTAL . . 

1944 

" 
-

27.577 

4O.QSO,5 ' 

-

-


3.723 

-
9.687,5 

31.056 

112.094 

1945 

103.161,5 

30.344,5 

1.566 

, -

-

-
6.654 

9.540 

12.096 

163.362 

-:-

Etat dei prlncfpaux fournl,neurs pendant les années 1944 ­

COMMERCE SPECIAL 

(Valeurs exprimées en millions de Fr) 

, , 

1947 '1946 

-.\ . 
91.228"', 242.454 

16.662,5 89;099 

89,5 - . 
. 12.529 , 

5.165,5 

-
5.771 

9.743,5 15.971 

724 4.;i38,5 
, . 

13.476 ~3.853,5 

4.414-
: . 

137.089 388.630 

1 
, 

1946 - 1946 1947 

" 

" 

PRINCIPAUX FOURNISSEURS 

franœ 
· 
· · " · · 

Union françaiSe · -
Angleterre . · .. 
Belgique · · .' . 

, 

Etats.Upls · .. .' . 
Hollànde .. .. , . 
JapO~ 

•. 
, " : . 

Colonies AnglaÎ""" · .. , 

Allemagne · ; . , , 

Autres pays . 
. . 

,;Xm:J\L, . . . 
~,. 

c 

· 
· 

· 
· 

· 
" 

1944 1945 1946 1947 

. 

" 

124 

32.735 

3.736 

-
45.542 

-
-

30.792 

-
1.203 

114,132 

25.091 

17.772 

6.968 
. 

96 

52,877 

-
7 

34.548 

-
1.381 

138.740 

. 

. 

. 

72.447 

23.360 

27.270,5 

1.M3 

74.710 

289 

-
31,215 

13 

20,869 

~ 

. 

303.301 

.. 47.604,5 

.. 23,990.. 
-"~ -­ 6.978,5 

74'.699,5" 

17.538, 

-, 
51,272,5 

-
39.465,5 

564.849,5251.216,5 

. 

-.~.. 
-.'~-" 
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IBat des Import.tlons pendant les Allnées 1946 et 

COMMERCE' SPECIAL 

QUA.NTITES 
ARTICLIlS UNITE 

Bêtes de somme . 
Bestiaux 

ViandeS salées ou autrement préparéf<$ 

Gooserves 'de viandes en bo1fle<sl 

L.lI en conserve 

PoiSSOns seœ, salÇs ou fumés 

Farine de froment . 
Riz < · · 
Bisouiu; de 

0 

mer , 
Noix de oolas . 
Légu~es secs. · 
Pommes de terre 

Sucres .'· 
Choool.t ., . , , 

Poivre · 
Thé . · · 
Tabacs "n feuilles ou en boîtes 

Tabaçs fabriqués ! Cigares et cigarettes 

Autres 

Huile fi'" pure d'arachide .' 
Huiles fixes pures et alUtreS 

BoiS communs . 
Bois. exoliques · 
Légumes frais · 
Légumes salés, confiJs ou oonservés autre; .. 
Vins ordinal"'" , · 
Vins mousseux .-". .• 
Vins dé liqueur . '. 
Bières . . ·. · 
J.imo'nades . · 

), ­ ~ * Rhums 8< tafiasBoiSSQns distillées 
Autres • • . . 
Liqueurs . . · 

(les chiffres entre parenthèseS indiquent le nom­

bre d'hectolitres d'alcool pur) 

Eaj1X minérales naturelles et artificielles .. ' 

Ciment . . . · .-

. 

1 

TtTES' 
Têtes' 

QM 

" 
" 
" 
',' 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" 
" .. 

" 
" 

,1946 

2 

190 

5,5 

46 

150 

2.570,5 

2.051 

3 

67,5 

5.713 

-
58 

4.508 

1 

-
4 

419 

346 

0,5 

217 

139 

-
657 

-
146 

'2.330 

59 

239 

:199 

0,5 

431 (178) 

122 ( 58) 

374 (158,5) 

323 ( 98,5) 

255 

29.616 

1947 

-
152 

2,5 

109,5 

202 

2.57~ 

3.365,5 

-
2 

6.795 

45 

211 

9.159 

1 

2,5 

1 

884 

363 

2 

200 

280,5 

427 

2.883,5 

62 

282,5 

5.008 

192' 

779,5 

345,5 

2 

706 (285) 

783 (345,5) 

620 (262) 

309 (105,5) 

606 

31.408 

, l 'f novembt'!!194!9 

1947 

VALEURS (;'mim... d.Ir:) 

,194719.46 

1 -
14 6,5. 

0 

. 36,S 

489 

ID,5 

857 
.242 520,5, 

2.593,5 2.585 

' 1.407,5 3.420 

, ­2· 
" 206 ' '. ,14 '.

5.713 6.795 

- . . 216,5 

85,5 -347,5 

~,75S,5 14,026,5 

39,5 8 

- 99 
'4'15,5 


4.056,5 
 . 8,221 

3,462,5 4.622 

. 1 60,5 

628 811 

428,5 U24 
382 

214 2,212 
. 

17. 

543 

-
1.337,5 

3.661,5 9,292 


. ' 709 
 3.561 

' 1.607 5.721,5 

626 955 

" 5l , 
.' 

5.950 6.924 

" 8.S0';5 
 7.730 

2,884,:> , 5.126,5 


, 2.95.0 
 3.490 

.. 
316,5 792 .. 

3.591 ·5:705;5: 
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,, 	 , , 

QUANTITES VALEUR.,S (on milliop,'d. Ir,) 
, ARTICLES , UNITE ---.:---,-.,,---- !

'. 	 ~I ~ -~ 
, 	 .. -:--":""---'----------1----1-----:---'--1-----,-----,- ­

Autres matériaux, de COnstruction 	 1.2()1 

7()brutes 
Huiles.. minérales raffinées 9,261,5 

~ essences 9,651 ~ 
(jas oil'et fuel oils • 

, 

ê.3oo 
Huiles' de grai~age: et autres huiles lourdes 1.200,3­
Houilles ,," 44.124 

• 	 Fonte brute .. 1 

fer, -,,:~ier en barresl tales, jils L64(),5 

ChlÔrure de sodium ,(sel) 35.498-,5 

,Quinine; " 1 .. . 
Carbure, de calciwnl'. '" 

" 
192,5 

Engraill 'arotés 

Suifai!' de cuivre 
Engrais phosphatés 
s.els de potasse " , , , ' '1

" 	 ' 

SelS de soude 	 457 

Teintures, préparées 	 3'. 
Couleurs 	 1 ieIll:res • • 19 

1 autres ,: .'. 498,5 

Parfumerie de foules sortes " 422,5 

SavonS .ufresque 4. parfumerie " 	 ' .. 
'ts <- leaux 'distillées alOOoliq: 	 29Médlcatnen ' oomposQ· " 

autres •• ,'., ,'. 	 3()1 

Poteries . • 	 3,5.. 
Fal<:nœ de touiils sortes 

~ 

121 

Poroelaine de' toutes sor.fl$ 13 

Verres et cristaux 1.742,5 
Fils de coton, 69,5 
Fiœlle et oordages tt4 
TiSsus de jute, y compris les sacs " 129,5 

purs; écrus, croisés ooutils 4,266,5 
TlSS'UlÏ de coton couvertures • 176,5 

bè.u.eterie·' . , .'- 68 ~ 
Tissus laine" .' 	 13 

, , 'l'issus'de rayoIine ",. 63,5 
Vêlements ,e.' lingerie 234 

Papier. e. .ses applications 1.OOS 
!'<eaux 8< 'pelleter, préparée! 13 

,Ch.uss"res, 1 
Autres' OUvrages eu peau . 6,5 

Orf~vrerie' 'et; biio~rie • 1 
'Horlogèrie • ,. . 12 
MaéhinllS à ,vapeur et machines motrices 105 

3.007,5 48(),S '1.312,5 

1.097,5 31,S 537 
' 1(),501,5 5,973,5 9.864,5 

14.808,5 5,752,5 9.836,S 

4,829 3.428,5 2.571,5 
1.502 l.i2"!,5 1.848,5 

324,5 1,497 lOS 
4 

6,820,5 2.444,5 8.900 
74.389,5 2.870 5.875,5 

8,5 188 2.089,5 
446 128 360,5 

9,5 6 
2 2,5 

30 3 
2,5 12 29,5 

917 - - 326 592 
51) 46,51' 1.858 

30,5 88,5 174 ­

671,5 1.439,5 2.793,5 

492,5 10,305,5 14.888 
1 1 _ 3 

27,5 723 784 
616 5.725 9,684,5 

2()3 '51) 384,5 
300,5 682 1,711 
,44 26 599 

. 3.803,5, 2,359 6.06915 
154,5 1.'Hl 4.297;5 

7,5 626 . 101,5 
4.165,5 239,5 13.713,5 

2()8,682,56.630,5 80.745 
2,229 ' 1:52096 

81 743 .. 	 3.749,5 

43 S57,5 2.593 

73,5 3,768 3.372,5 
329,S 3.917 11.304 

1,284 , 5.484 9.123 

24 166 224 2 

66,5 26.5 2.276,5 

19,5 lS4 500,5 

1 159 270 '1 
45,5 521 2.239 

267 1.3311.535 1 
1 ' 

, , 	 ' 
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QUANTITÉS 

, 


1946 

6' 

29,5 

331 ­

368 

24 

4,881 

753 

11 , 
3 

10,5 

35,5 

2,p 

-- 3,5 

'-
. 12 

3 
2 
3 

622 
128,5 
12 

187 
; 49 

955,5 
98 

115 

-
396 

-
48 

, 
, 39,5 

-
., 13 

13,5 

7,5 

4 

5,602,5 
909 

1.535 
2.585 

541 
40,5 
23 . 21,5 

185,844,5 

1947 

. 

1 

101 

517 

538,5 

, 79 

5,274 

2,532 

40,5 

45-" 

12 

85,5 

18. 
3,5 

86 

20 
21 
21 

355 ' 
264. 

25 , 
287 . 111 

1,944 
148 

42 
. -


363,5 

-
40,5 

57,5 

0,5 

11 

26 

30,5 

6 

9,389,5 
1.028 
1.128 
3,322,5 

1.535 
178,5 

49 
55 

225,000,5 

.. -' - . 

1er nôvertibre ,-1948 , '-';:"~ 

VALEURS ("D1mii~8d.rr, ~ 
, , 

,1946 

, 
34,5 

474,5 

2,991 

1.~20, 

990,5 
'. 

413,5 

2,912,5 

175,5 

11,5 

7 
. 

225,5 

37,5 
. 

82 

11 

12 .-­
1,917,5 

1.333,5 

7,653,5 
940 

386,5 

,­
4.423 

-
513,5 

395 

-
153 

277 

418" 

1947" 
. , 

',
'
. 

" 

-e-- __ >,,:~X 
, - :'. ",-: 
3,240 

. 
: 8<520,5 
. 

" 2,906 , 

3,4~5--

12,847 ,. 

11,24§ 

1,150,5 

183 

,7 

' 236 

. 5?6~5 
'95 

, 

76. 

' 319, 

4,745 

2,900,5 

. 19,047,5 
"1.808 . 

282 

-

4,681,5' 

-

404 

'614 
"­

-- 1 

132,5 

742 

-
~achines agricoles y compris les tracteurs 


Machines et appareils électriques 


Autres machines et mécaniques
. 
OuÙlS emmanchés ou non 


Coutellerie ,,' 


Articles de mén_gfe ; ,. 

Autrés ouvrages en métaux 


. Armes, poudres et munitions 

Meubles' " . 
FutailJes vides en bois, montéeS ou non montées, 

cerclées 

Autres ouvI:ages en f)o~ ., 
Instrunients de musiq<te 

Ouvrages dê spanterie et de vannerie· 

'Voitures pr, voies ferrées 

Motocyclettes et pièces détachées 

V élocipè<les et pièœs détachées 

-Voitures de tourisme 
VoitureS· automobiles ~ 

Camions 

AccessoireS et pièces détachées d'automobiles 

Emparca:tions 

Pneus 
Enveloppes autos 
Enveloppes motos 

Onvr"ges en caoutchouc Enveloppes vélos 

Chambre à air autos 
Chambre à air motos 
Chambre à air vélos 

Autres ouvrages en caoutchoue , 
Tabletterie .. 
BroSserie 

"AlIume!res .. 
Bimbeloterie .. 
Autres articles 

Colis postaux 

Co(1set"Ves de tomates 

TiSsus de lin 

TOTAL généràl des importations 

QM 

, 

Nombre 
QM 

Nombre 
QM 

Nombre 
QM 

Nombre 
QM 

Nombre 
QM 

IDOD 1011.. 

QM 


Nombre 
QM 

. 1.653 

.317 
.­

-6,753,5 6.244 
5,509,5 5553 

.- 4,908,5 17:23i,5 

1.126;5 7,077,5 
34 '.~6,5_ 

290,5 1.207 

- ;;.--;-'.;." . ...... .' -
251.216,5 .564J:;49,5 ':; 

,­

211 
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ETAT des exportations pendant.les années 1946 et 1941 

. 

Chevaùx 

Porcs . 

Bœufs 

Moulons ' 

Chèv.es 

• 


;. 

.' " 

Peaux de bœufs . . 

Pe_;'" de moukms' et de chèvres • 


Anes 

VolaiIles '. . 
Poissons secs .et creYèttes 

Ban.nes. sèches •. 

Arachides en coques 

Aràchides décortiquées . 

Amandes de karité 

Sesame (graines)'. '. 
-. 

Amandes ile, palme 

Coprah' 

!


Oraî!lè~ de coton 

Oraines de r;icin ;­

Caca" " . "", 

,Maïs ;en grains 

. Piments • 

Poivre proprement dit _ 

Pois de terre ..... 

:tfuile de pal~ , " 

.Huile d'aracbide • ,_. 

. 

-


COMMERCE SPECIAL 
, ,. 

QUANTITÉS VALEURS (en millinn. do l'.)
UNITÉ ---==-­

- 1946 1947 1946 1947 
iI---...I-----:-----I,----I~--- ,. 

têtes 5 

QM - . 17,58 , 
, têtes 7 23 

QM 1 11 

'7,665103têtes 
353 17.190QM 217 , 14.681 

41 4.746têtes • 
910 13 1.369QM 13 

_ têtes 1.1624 

218 11QM 

t7,5 28 7625QM 

2134 

2 3têtes 
11QM 3 

0,50,5 i-QM 
.2.894 ' 6.101 14.398,5 ' 

• 21,07524.558,5!l3.922 20.843 

2.142,5.4.917 16,663 10.039,5 , 

!.ISI)624 1,224 566 

37.7918.49228.590 46.601 

7,133,5 '17,825 

10.354;5 "858 38.114 , 
·2.429 2.935 2.060 1 

• 43.11318.483,5 27.047,5 

125,5 7388,5 20 

2,035,55281.44415 6.089 

, 55 tlO,2 1 

6,1385894 -,7.718 

69 60. :-1 32 

1 
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QUANTITES VALEURS (ID milli". d""t)". .. 
UNITÉ 

· 1946 1 ' 19471946 1947 
. 1 

. ,. 
105Gomme arabique duré 4,5 -

, 
, ,)' ,- . " , 

'Cingembres 25 105- -. .,rarine de manioc 174 471,5 1 ,~,562,5 

Tuber!'Ules de sœchet . .70 107 170,599· 
62 ~Caoutchouc 39 -.. 

Mils . , 361 1~0,5 ,821,5 430,5., 

BolS communs 2 2,5- -. ­
20.587 . 67;305 'Coton , égrené . 11.647 24.696

" " . " 

Kapok égrené . 2.308 '3.938,5 10.2011.993,5· -Haricots . . , . . 3.3573.065,5 218,5227 
Or (bijoux) . 2, 183 gr 20 gr 39· 

4 "Meubles en boils . ., 100 --
• --..1.~Noix de colas -- -· ,- .Fr~ts de tabl;: frals 2 1 

, !. · -
Indigo . ;12 -- -Beurre de, karité . . 

, , 612 813,5 , ­-
','Riz , . 3327;5 2S23~5 

.

Peaux d'animaux Sauvages 578 935 8.650.5.840. 
Café 8A59,5 ' 56.124',5>5.144 24.517,5' 

Ignames .. 6 9- -" · 
Tapioca . ·56.028,5'20.136,5 42.767,5 17.917• .' 
Nattes indigènes 676 1 "438,5 1.030,5 ; , 

703,5· 
AutreS' produits . 5.993' 

i 
12.488,5 . 7.463 10.607,5 

., . ... ,1 
" 

T°,\.i\.UX des exportations' 153.100' 311.696 137.0s9c 38S.6aO
" .r 

. 

.. . 

• 
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BULLETINS PLUVIOMETRIQUES MENSUELS 

MOIS DE JANV/Eg 

Hrmfews d'eau et nombre de-jours'de pluie en campart1Î.Son avec tes moyennes de 60 ariS 
, (1888 li 1947 inclu.s) 

Déficit'MOYENNE EXGédent ,ANNEE: 1948 
STAtiùNS 

,li NN H N , ri 1 N",;' . 

10,0,Lomé , 1,00,4 1 10,4 ° '18,6 

Mission, Tové 

1,1Anécho 18,6,0,0 ° 1,6 

Aklakou 

1,6 10,90,0_ ° 10,9 
15,7 1,3' '; 

Atioogon 

1;30,0 ° 15,7 

'38,3 0,4, " 

TséYié 

0,6 1,438,91 
10,6 1,3_ ,­

Assahoun 

1,30,0 ,10,6° 37,2 ),8 

Tchekpo-Dedékpo 

2,88,1 45,31 
2,4:,'30,4'2,4 , 0,0 30,4° 14,2 1,7 , 

Agliélquvé , 

1,7Tabligbo \ 14,20,0 ° - 41,3 2,4 

OIékové" 
41,3 2,40,0 ° 42,3, 1;9' 

18,3 

42,3 1,9'0,0 °2 0,,13,62,121,9 
~ 

0,8" 
:-; 

-;'Nuaija 1,8 9,718,0 1 27,7 
, 

1,0; 

Daye-Kakpa 

Klouto 9,914,2 1 - 2,0'24,1 
2,ô42,1­2,6-0,0 42,1° ~3,333,31 2,9 , • 2,,9 

~mlamé ' " 

Kpélé-Ooudévé 0,0 ° 21,6 2,.7 

Atakpamé 

2,70,0 21,6 
13: , ° 21,1_0,0 21,1 1,3 , 
09' :'° 17,70,0 , ,o 17,7 0,9!<pessi' 

27,2Yégué 0,0 0­ 1,5 1,-3' " 
BUtta , 

27,2 
l,,7,j 

Sokodé 

'20,30,0 20,3 1,7o 
O,D' ) 

Tchainba 

7,70,0 n 77,7 0,6 
,1.,219,7-1,20,0 ° 19,7i 

2,9 ()}7Aledjo 0,0 1 2,9 0,7 
,0,0 ° 4,9Bassad 0;<> 

Lama-Kara 
4,9 0,5 
0,1 _ 0,1 0,2­

Oùerin-Kollka 
0,0 ° 0,2 

, ° 0;1 

Pagouda -. 

0,10,0 0' 0,1 0,1 

7,8 o,~7,8i 0,0 
,,~ 

0,5 '­ 0;3 "Kandf 0,80,0 -0° 
,,-
0,8 0,3 

Mango 2,3 0,3­0,0 2,3 0,3 .. O;l- _Dapango i' '0,2 n,l 0,2 
, 

-t 0,0 ° 
1 
1 ° 

He":" ,haut,eur.d'eau en miUimètres et dixièmes -' 
~ ...:: ~ombre de jours de pluie ­
" tes statiôns ~nt classées d'airs librdi'e'grogYà'IIlifE(üe' dÏl'-Sin\ ad i'toYd. 

"- ,-' . 

, 

.-. 
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MOIS ~DE FÉVRlhï? 

Haldep.rB d'eau et nombre de I.ours de pluie en comp(]J'a~son atlecles moyennes 'de 60 lUIS .. 
(188'8 à 1947 inclus) 

.' ' ... 
Excédent . Déficit .ANNEE: 1948 MOYENNE 

STATIONS 
H 1\1:"ft • N 

--.,--~---I---_·;----I----·I----I----I----

Lomé 

Anéèho 

Mission-Tové 

Aklakou 

Atitogon 

Tsévié 

Assahaun 

TChekpo-Dedékpo 

Tabligoa ( 

Agbélouvé 

Olékové 

PaUmé 

Nuatja 

Klouto 

Daye-Kakpa 

Kpélé-Ooudévé 

Amlamé 

Atakpamé 

Kpessi 

Yégué 

Blitta 
Sakodé 

Tchamba 

Media 
BaSsari 
Lama-Kara 

Ouerin-K()uka 

Pagouda 

Kandé" 

Mango 

Dapango 

° 
 32,5 1,8
0,0 
36,9 ' - 1,50,0 ° 1 1,528,48,0 

1,30,0 9,4o 
.1,90;0 .36,2 

1),0 °i 3,351.2 
02 . ° ,41,0 68,& . 2,83 

° 2,533,60,0 
0,0 3,234,9 1° 10,5 1 58,6 , 3,7 

1 
, 2,1 ., 97,4129,3 0,93 31.9, 

3,9 0,253,9 3,857,8 :4 
60,52,894,0 1 . ,33,5 

0,661,6 4,450,2 5 
73,9(j 3,03,047,1121,0 
8,9 1,54. 2,532,141,0 

0,7. 3,3' 4 51,239,9 
5,42,62 41,847,2 

° 0,610,10,0 
12,5 0,12,33 26,0, 38,5 

0,22 ~5,3 1,8 1,326,6 
1,2 0,82 13,7 12,926,6 

0,21 14,8 0,82,Q 
1,4 . . . 62,8 0,62 6,669,4 

2,2I1,S 0,8 25,336,8 3 
~ 7,8 0,20,820,0' 1 

10,9 0,51 0,52,2 • • 
8,S' 0,41,5 0,61 

0,44,0 ,0,6 1,15,1 , l 
'3,2 0,3 0,7

2,4 '1 1,. 
. 0,9'1 0,12,0 2,8 

1:1 . •. N 
\ 

32,5 i 1,8' ., 

36,9 11,.'5' 

20,4 0,5, , 
. 1,3" 

36,2 
9•.4 

1,9 .C 

51,2 3,3 
21,8 

33,6, 2,5 

34,9 3,2 

48,1 ·2,t ' 

, 1,8 .' '. 

11,4, 

11,3 

10,1 
0,6 
0,6 

12,2 

8,7' . 

7,0 

0,8 
0,8 

. 

H -haut~ur d'eau ,en millimètfès et dixÏèmes 
N - nombr,e de jours de pluie 

. ,les stations 'sQnt classées QallSl'ordre géogrQphique du Sud a,u Nord.' 

• . , 

http:Haldep.rB


- .' . 
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w 

MOIS DE MARS 


'. If_urs d'eau titnomvrII de/ourS de pMe en comparl1Ùio!t avec tes moyeltltes de 60 ans 

STATIONS 
" .. 

LOmé 

Anéi:lio' 


Mission-Tové 


Aklakou 


Atitogon.. 

Tsévié -


Assshoun .. 


Tchekpo-Dedékpo 


TabIigbo 


Agbélouvé' 


Olékové '...' 


PaUmé· 

·Nuatja 


· Klouto 
Daye-Kakpa . 

Kpélê-Ooùdévé 
, 

Amlamé· , 

Atakpatné 

Kpessi 
Yégué 

BIitta 
· Sokodé 

·.Teham'ba 
-
Aledjo. 


Bassari 


Lama-Kara 

, Guerin-Kotika 

· Pagouda, 
.Kandé' 


Mango 

Dapango 


.. 

. 

ANNEE: 1948 

HN 


5:2,7. 5· 

36,9 4 

'86,6 . 6 

15,1 2 

46,8 2 

153,0 8 

178,1 6 

123,3 7 

1-34,3 <) 

143,9 4 
106,7' 6 
140,4 6 
267,0 5 
112,0 ~ 

66,1 4 
69,9, 5 
34,1­ 3 
42,1 4 

129,3 7 

,18,0 1 
'85,3 5 
20,2 4 

22,6 2 
115,2 4 

72,4 2 

51,Q 3 

24,8 2 
50,1 2 
16,0 1 
22,8 2 

.'1:1,0 2 

(18&8 à 1947 ÎI'WÛI$) 
" . 

MOYENNE 

H 

48,0 
.59,6 ' 

71,8 

71,2 

137,7 

79,7 

131,8 

86,5 

99,2 

96,3 

·126,0 

118,8> 

93,9 

11.6,5 

105,2 

101,8 

90,2 

100,6 

46,9 

99,9 

74,8 
53,0 

25,7 

67,4 

38,7 
38,6 

51,1 

59,4 
-:36,0 

15,8 

36,6 

N 

4,2 
, 3,6 

5,6 

5,5 

5,4 

5,0 .. 
6,0 

6,4 

6,7 

7,7 

5,5 

7,7 

7,2 

8,6 

8,3 

8,0 
7,2 

6,1 

3,4 

5,8 

4,8 
4,4 

2,5 

~,9 

3,3 
2,5 
4,6 

3,2 

2,0 

. 2,5 

. 

Excédent 

H 

4,7 

14,S 

13,3 

46,3 

36,S, 

99,2 

47,6 

21,6 

173,1 

S2,4 

10,5 

47,8 

33,7 

12,4 ... 

'7,0 

H~ iia)lteur d'eau. en millimètres et dixièmes 
N~nombre !te jours de pluie 

les stations sont classées dans 'l'ordre géographique du Sud au. Nord 
", - '-. - . 

, T 

. - , '. 

N 

0,8 
0,4 

0,4 

3,0 

0,6° 
'2,3 

3,6 

0,2 

0,1 

° 


Déficit 

-H 

22,7 

56,1 

90,9 

19,3 

4,5 
~9,1 

31,9 

55,5 

5S,5 

81,9 

32,8 

2,9 

'26,3 . 

9,3 

20,0 

9,6 

, 

; 

N 

3,5 

3,4 

3,3 

1,7 

2,2 
4;6, 

4,3 

3,0 
4,2, 

2,1; 

4,,8 

0,3 
,0;5: 

1;5, _ 

0,3 
'q.S j 

2,6 

2,2 
. 

0,5 
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., 
MOiS J)'AVRiL ,~ 

:~ 
'; ~ 
--'~ 

H~s d'eau et IWntbre de !.ows de pluie en comparaison avec les moyeltltes dIJ' 60 a/l$,' " 
(lS88 à 1947 itu:ÙlS) 

, 0' 
•· .. 

ANNEE: 1948 MOYENNE Exc~dent 
STATIONS -~-_.. 

H N H N H 

, 
LQmé 89,6 8 94.5 6.4 , 

Anécho 65,3 9 105,8 5.5 . 
Mission. T ové 62,5 4 156,8 6.7 : 

Aklakou 16S,EI 7 tt,7,0 6.7 51.S
• 

AtitOgon X X 174,2 7.6 

Tsévié 117,1 7 143,7 S.O 

Assahoun 92,2 4 128,7 8.4 -

T chekpo. Dedékpo 171,9 11 104,2 9.1 67.7 
Tabligho 1 205,2 11 145,5 9.5 59.7 
AgbélouYé 123,6 '7 136,5 8.2 

OIékové î91,7 13 160,3 7.3 3ÎA
", 
Palimé 192,3 S 154,2 8.8 38.1. 
Nuatja 237,0 7 117,0 8.4 120.0 
Klouto 60,6 .. 1 14G,6 9.5 
Daye-Kakpa . 64,0 6 155,2 9.8 . 
Kpélé-Goudévé 120,9 8 171,0 9.4 
Amlamé 172,9 12 136,1 9.1 36.8 
Atakpamé 209,4 12 139,1 7.9 70.3 
Kpessi. '11S,3 6 85,4 7.2 32.9, 

Yé~ué 147,2 7 137,6 ' S.2 9.6 
BUtta 91,0 6 139,0 6.9 
Sokodé 138,EI 11 96,6 7.3 42.2 
Tchamba 55,6 4 84,0 8.3 
AI.edjo 14·2,2 11 12S,0 S.9 14.2 
~assari 1-43,S 12 S7,9 6.8 55.9 
t.ama-Kara 68,5 1 79,8 7.5 
Guerin-KQuk~ 128,5 6 79,9 6.1 48.6 
Pagouda 178,EI 9 87,5 6.7 91.3 
Kandé 175,6 ·1 51,3 5.5 124;3 
Mango 109,9 ' 1 ' 51,1 4.7 58.8 . 

3.5 

Dapango 9~O 1 40,8 3.5 ,51.2 

H. - hauteur d'eau ·en millimètres et dixièmes 
N :- nombre de jQurs de pluie' . 

les stations sont classées <hIns. l'ordre géographiqUe du Sud au, Nord 

N 

, 
1.6 

0.3 " . 

1.9 
1.5, 

5.7 

2.9 
; 

4.1 

, 

3.7 -
2.1 

5.2 

1 

2.3 

1.5 

2.3 

3.5 

, Déficit " 
.., 

H 

4.9 
40.5' 

94.3 

26.6 

36.5 

12.9 

.. 

l ' 
S3.0 

91.2 , 

1.4 

. 

50.1 

48.0 

28.4 

11.3 . 

, 

, , 1 

N 

2.7 

1.0 
Ù 

1.2 

0.8 

2.5 

3.8 

t:4 

1.2 

1.2 

0.9 

4.3 

0,5" 

0;1 

· 

-
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, , 

MOIS DE MAI 

. , 

Hau4l/U's d'eiul e~ nomllre de Zours de ptuJe en œmparatson avec ÙlS moyennes 'de 60 ans 
(1888 à 1947 fncÜlS) 

STATIONS' 


Lomé 
Anéc60 
Mission-,Tové, 
Aklakoo '. 
Atitogon 
TséVié .. 
Assahoun 
Tch~kpo-Dedékpo 
Tabligbo 
Agbelouvé 

Olékové 
PaUmé 
Nuatja 
K1ol!to 
Daye-Kakpa' 

Kpélé.Qoudévé " 
Amlamé 

Altakpamé 

Kpessi 
Yégué 

Blitta 
Sokodé 
Tchamba 
Aledjo 

Bassari , 
Lama,Kara 
Ouerin-)(ouka 

Pago!lda 
J<;~ndé 
Mango 

Dapango 


, 

""",~""""=""",,,,,'!!!!'!!!!''''i'''''''':'A~N;:'N::'E::''E'''':''''1';';9::'4''''8......Ti~~M:"'O::'Y;;E::'N::'N;;E:""'''''''''r'''''''''''''':E~x''''cé:':d=en''''t=='i'''''==D=''é'''1fi''''ci'''t== " 
--"--"-'-"I-~---:----:--

HHiN ,H N N , 
I-------I·-------I--------I-------'~' 

• 59.9138.8, 8.6 4.4 
136.7 5.4135.1 7.6 

'8.9 5.1158.8 ·244.2 

,2.8152.7132.8 8.2 
, 9.2 '1.2 ..260.6 70.1 

62.2 0.2142.8 9.2 
132.9 ,~.0.77.7 4.5 

0.3159.9 14.410.3 
1.391.1.144.5 9.7 
1.328.8162.4 9,7 
2.412.8~ 8.6183.3 

236.3 0.4146.6 ,10.4 
252.3 O~6 ;137.2 , 9.6 

0.5216.911.5158.9 , 
3.6 "46.8219.2 13.6 
1.9':153.7,10.9164.2 

99.1,', 
0.8, 

12.2213.0 
11.09.2145.4 , 

1.757.6132.4 6.7 
2.752:,!j160.2 11.7 
4.654.9180.9 10.6 

3.7162.4 10.3. 34.8 

152.3 13.4 14.8 
25.3202.6 10.9 

o6 ~75.1153.0 11.6 . '. 
, 4.5232·2169.1 11.5 

72.7 1.3 '140.0 8.3 " 
5.2 ~16.0,163.6 10.2 
4.6 i
62.2150.9 12.6 ;7.4' ..105.1 9.7 1.6 

125.9 7.6 33.0 '0.6 ~ 

,, ­
HI N 

198.7 
271..8 ' 

403.0 

285.5 

190.5 
205.0 

128.4 

145.5 

235.6 

,191.2 

196.1 
382.9 

,389.5 

375.8 

266.0 

317:9 

312.1 
156.4 

74.8 

107.4 

1.26.0 
197.2 

13 


13 

12 


11 


8 

9 


7 


10 

11 


Il 

11 

10 


9 


12 


10 

9' 

'8 


10 


5 

9 


6 


14 


167.1 

177.3 

77.9 

136.9 

67.3 

147.6 
87.7 

114.8 

92.9 

Il 

9 


11 


7 


7 


5 

8 


9 

7 


,,' ,Ji - hau~ur d'eau en niillimètnes et dixièmes 
'~ !lGmhrede JOUrs, de pluie.. , 

les stations sont classées dans :l'ordre 'lil,éographiquc du Sud au Nord 
• 
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; _. STATIONS 

Lomé 
Anécho­

" Mission-Tové 

Aklak~ù . 
Atitogon 
Tsévié 
. Assahoun 
Tchekpo-Dedékpo 
Ta'bligbo. • 
Agbélottvé 

G1ékové 

Palimé 

Nnatjit· 


Klouto 

.Daye-Kakpa 
Kpélé-Goudévé 
Amlarné 
Atakpamé 
l(~si 

Yégué 

Blitia 

Sokodé 

Tchamba 

Aledjo 

Bassari 
-

Lama-Kara 
Guerin-Kouka 
Pagouda · 
Kandé ,
Mango 
Dapango 

MOIS DE JUIN . 


. Hadtews d'efl/l et IWmb,e de fou,s de pluie en c{)mp(qatson allec les moyellllds 'de 6() ~ . 


ANNEE: 1948 . 

H N 

(1888 à 1947 indus) • 

.. ­
MOYENNE Excédent. 

H N NH
'1 . 


189,0 
 10,6 1,4 

209,5 9,6 . '-21,07,9 .' ,155,3 . D,l, 

204,8 10,5 

238,6 8,6 .
1158,1 . 

130,9 

147,5 

150,1 

130,2 

188,li 

232,8 

'158,0 

232,~ 
194,6 \ 

181,5 

208,9 

184,9 

165,7 

206,4 

188,7 

153,7 

137,5 

183,6 

169,9 

163,1 

156,5 

136,8 

177,5 

146,6 

211,1 

1 9,6 80,8' 0;4 
9,8' . 0,2 . 

151,411,1 . 
.109,5. 


10,8' 


11,9 
3,8 


9,3 
 0,7 
12,6 

11,7 43,0 

14,7 164,0 1,3 
14,5 0,5'0 

14,8 15,1 1,2 
11,812,9 8,1 

, 

11,9 66,5 6,1 
7,8 ,6'3' 1 

. tl,2 

'31,912,8 3,2 . 
12,5 10,1 1,5 . 

11,9 10,1 
75,5 


13,1 


13,7 
140,9 4,9 

13,0 6,0. 

12,8 


10,8 
 1,2l' 
. 'i,310,7 103,2 

·12,9 1,1' 

9,6 13,8 3,4.. 
8,5' . 1,5 . 

H -.hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 
N - nombre' de jours de pluie 

les stations sont classées dans l'orMe géogtaphique du Sud aù Nord 
• 

Déficit .... 
. 

ft . .... N. 

73,9 
.. 112,6 . 4,6 

,,~ . 
~ 

" '107,7 3S·., 
169,4 3.6 

.,43,0 .. 
2,~ 
4,9, . 

5,8 
58,0 

63,2 

. 

.5,6 
' . 

5,7 

-
 ' .26,1 

- . 

, 

..'1,7 

0,7 

13,3 


49,8 
 0,8. 

0,5.; 

. 48,2. 
, 

.111,2' 1 

'" .. ' ~ 

115,i 

96,9 

176,3 

97,1 

69,2 

• 238,9 

87,9 

298,9 

269,6 

134,0 

130,8 

169,6 

201,0 

396,8 

168,5 

196,7 

220,7 

251,4 

172,0 

238,3 

198,8 

152,0 

213,0 

'324,5 

156,6 

113,3 

156,0 

240,0 

129,3 

220,4 

99,9 

1 

12, 

5 

8. 

7 

5 

10 

10 

9 

7 

5 

10 

7 

6 

16 

15 

16 

21 

. 18 

8 

16 

14 

22 

13 

18 

19 

12 

12 

12 

14 

13 

10 
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MOlS DE JUiLLET 

ffrmwurs (j'eau et nombre de jourS de plate ell 'comparais.oll avec les moyennes de 60 aIlS 
(1888 à 1947 inclus) 

STATIONS 

, 
Lomé 

Ané.cho 
Mission-Tové 

~ 

Aklakou 


Atitogon .' 


Tsévié . 


Assahoun 


Tchekpû-Dedékpû 


Tabligbo 


AgbéJouvé 


Olékové. 
 . 
PaIimé 
Nuatja 

Klouto 

Daye-Kakpa 
Kpélé-Ooudévé 

Amlamé 
Atakpamé 

Kpessi 

Yégué, 
Blitta .• 

Sokodé 
. 

TchalQba 
, 

Aledjo 
'Bassari' 

Lama-Kara 

Guerin-Kouka 
Pagouda 

Kandé 

Mango 
Dapango' 

1 

'MOYENNEANNEE: 1948 
----.. ­

H'. HN 
1 

59.81.2 3 
2.(1 60.91 

57.7, 0.0 0 
62.41.7 1 
97.52.0 1 
79.15.5 3 
98.531.3 3 
78.75.7 2 

110.516.1 4 
74.350.0 4 . 

128.2120.1 4 

Excédent Déficit ,
N H N H N 

5.2 58.6 2.2 
4.6 58.8 3.6 
'li.9 57.7 3.9 

-

7.1 60.7 6.1 
6.3 95.5 5.3 .. 
6.4 73.6 3.4 
5.8 67.2 2.8 

1 

9.0 7.073.0 . .7.4 94.4 3.4 
7.3 24.3 3.3 
5.7 8.1 1.7 

10.3 7.31110.6 
. 

146.57.4 2.4 
13.5 5.5190.1 

9.9 82.9 0.9 
9.8 113.8 3.8 

14.6 25.9 2.6 
13.8 102.0 0.8 
8.3 72.8 4.3 

12.3 1.712.4 
1~.7 3.350.0 

.14.0 78.3 10.0 
74.317.7 2.7 

106.3 5.117.1 
12.511.7 4.3 

2.330.515.3\ 
15.59.5 1.5 

,56.1 5.515.5 . 
79.9 0.713.3 

2.7. 6.'410.6 
4.123.412.1 

1 

.. 
1162.321.7 3 

. 86.6 233.1 5 
8' 211.4111.3 

139.156.2 9 

151.337.5 6 
197.2 12 223.1 

204.9102.9 13 
/ 4109.4 182.2 

186.8199.2 ' 14 
296.7 .19 '246.7 

278.1: 199.824 
147.6 221.915 
176.0 282.312 

1135.5 148.0 .16 
. 211.7 18l.2 13 

11 118.9134.4 
201.0 10 257.1' 

14 157.1
. 

237.0 
165.8 168.317 

169.3145.9 8 

li ­ hauteUr, dl eau' en millimètres et dixièmes 
N - l1Qll1bre de juurs de pluie 

les stations sont classées dans l'ordre g'éogra phlque du Sud au Nord­



-. , 

MOIS D'AOUT 

Hauteurs d'eau et twmore'âe jourS de pluie en comparaison 'avec l&s moyennes {le 60 aIlS 

(1888 à 1947 incÜlS) 

. 
. 

ANNEE: 1948 MOYENNE Excédent Déficit 
_.~ - , ' 1 ...-- ­STATIONS 

: H N H . N H,H N N 
. 

,1 

14.4 '3.0 13.131.3 0Lomé ,. ­

12.0 1.422.1 9.90,6Anécho , , 
26.8 : 2.6 '0 26.8 2.60.0Mission·Tové 
24.5 4.2 3.21 20.24.3Aklakou 

. 

23.5 4.2 3.2,1 15.77.8Atito~n ! 

39.1 5.2 30.7 1.28.4 4Tsévié 
,i

. 29.3 3.4 7.8 2.41 21.5Assahoun 4· 
.

52.3 7.2 35.9 4.2316.4lchekpo·Dedékpo 
. 2.2 57.0 31.3S.2Tabligbo 25.7 3 

, 

4.9,55.9 2.95.9Agbélouvé 351.0 ..•
134.7 5.7 98.8 0.7OJékové 535.9 

() 126.9 8.8 2.9Palimé 124.0 2.8 .1 
76.6Nuatja , X X 6.5 .0­ ,

93,9139.3 . 11.7Klouto, 2.7233.2 9 .. 
155.8 73.2 0.6Day,e·Kakpa 1182.6 11.6 

, 

61.4 '125.6 4:.3Kpélé'Ooudévé 64.2 12.38 
1.5144.6174.9 'Amlamé 319.5 16. 14.5 

t- .4.6 .169.5338.0 " 168.5Atakpamé 17 12.4 

X ,Kpessi 183.1 7.9X ..
159.5Yég'ué 13.4 " ..X . X. 
220,8Blitta 2.815.2371.7 18, 100.9 . 

Sokodé '249.3 6.351.7 190.2339.5 22 
.. 2q3;6Tchamba ',,2.6235.5 19.6 18.117 

Aledjo 327.3 131.7295.6 19.720 0.3 
,

Bassari ' 231.2 205.5 14.5 25.717 2.5 
.. ' 1.4223,2Lama'Kara 16.4 119.5342.7 15 

' ' 

15 
 1
232.2 14.4Oùerin-Kouka 14.4,246.6 0.6, 

Pagouda 243.8 25.214.4218.6 17 2.6 
, .Kandé 241.1 0.615.6170.9 15 70.2 

251.9Mango .130.5 18. 14.0 4.0 121.4 . 
Dapango' 277.6 "15.9352.8 ,> 17 75.2 1.1 

J1 

H' - hauteur d'eau en millimètres et dixièmes ". "-­

N - nombre de jours de pluie 
les stations sont classée~d\ins l'ordre géogr~phique du Sud au Nord 

0 
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.. MOIS DE SEPTEMBRE 

BULLETIN PLUVIOMETRlqUE MENSUEL ., 
HOJlteurs d'eau et nombre de ;ours de pluie en comparaison avec les moyennes de 60 ans 

, ANNEE: 1948 
STATIONS 

- NH 
1 

4 
-

Lomé 9.0 
- 3Anécho 17.6 

1 . Mission-Tové 2.5 


Aklakou 
 29.5 
2Atitogon 11.0 

·6 

Assahoun .. 
Tsé\'lé 22.0 

5 

Tchekpo-Dedékpo 
67.9 

6 


TabIigbo 

24.4 

. 53.2 6 
9 .Agbélotlvé 168.0 


Olékové 
 1096.2 

PaIimé 10 


Nuatja 

243.9 

XX. 
19 


Day-e-Kakpa 

K!outo 421.4 

9 

Kpélé-Goudévé 
177.5 

12 


Amlamé 

207.4 

. 

241.5 12 . 

Atakpamé. Il189.0 .. 

Kpessi X X 

XYégué X 

BIitta 114.0 9 


Sokodé·. 
 24,1.5 19 


Tchamba 
 182.5 13 


Al'edjo 
 446,4 ­ 22 . 
4B5.0 24Sassari 
412.2 16Lama-Kara '. 
345.2ouerin-Kouka 18 

-
Pagouda 321.2 16 

.Kandé 306.3 20 


M ango -­ 330.0 2,0 
.D apango 259.0 16 

(1888 à 1947 inclus) 

MOYENNE Excédent 


H i N 
 NH. 
. 

40.4 5.4 

31.6 
1 

3.8 


90,0 
 5.5 

44.4 5.2 

142.2 6.8 

96.5 8.5 .. 

128.1 
1 

8.4 
1 

108.0 

114.8 

132.7 

1:76;3 

182.9 
137.2 

2}3.9 

240.1 

180.2 

296.6 

186.5 

232.0 
228'.7 . 

213-.2 

234.9 

193.0 
287.2 

235.1 

257.3 

275.8 

290.3 

.240.5 

233,3· 

231.6 

9.7 . 
8.3· 

35.39.2-
1. 1.4,8.6 

61.013.1 

10.4 

16.0 207.5 3.0 

15.4 
. 27.212.5 

16.3 

13.1 2.5 

9.2 

15.3 
-14.4 

3.66.615.4 

16.9 
1.920.1 159.2 
5.218.8 149.9 1 

17.2 154.9 

4.269.413.8 

16.1 . 30.9 . 
65.8 0.819.2 . 

4.715.3 96.7 . 

27.4,13.0 3.0 
. 

--

•H -'-' hauteur d'eau en millimètres etdixiènies 

.'N - nombre de jours de pluie 
les stations sont classée'!; dans l'ordre géographique du' Sud au Nord 

Déficit 

H 

31.4, 
14.0 . 

. 87.5 

34.9 

131.2 

74.2 


60.2 

. 83.6 


61.6 


80.1 . 

62.6 

55.1 

99.2 

10.5 

N _ 


. , 
. 1.4 

0.8 
4.5 .-
3.2 . 

4.8 

2.5 

3.4 .. 
3.7 

- 2.3 

0.2 

3.1 
-

6.4 

0.5 

4.3 

. 2.1 

5.4 

3.9 

1.2 

0.1 
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INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

, AVIS relafll à la Clô'Wf.e de l'lf.>Jeici4e 1948 du budget 
côlofiial dp; Togo. • 

", -L-es créanciers du budget dolonial du Togo sont in­
'formés q!trepar' application du décret du 25 juin 1934 
(article 1er) dont les dis[lÙsitipns ont été étendues aux 
rolonies par décret du 1.5 décembre 1934, la clôture 
de l"exercice 1948 est fixée au 31 déoembre 1948. 

Ils sont par suite invités à remettre à l'}ntendant 
militair,,' de Cotonou, et avant le 10 décemb~e 1948, 
les ménioires, cOmptes pu ·facture!! \les sommes qui 
peu"ent leur être dues au titre âu dit -exercice. 

Les titulaires de manHats au compte du buâget 
colonial (eX'erciee 1948) de,'ront :en outre se présenter 
aux caisses de Trésor avant le 31 déce'tnbre 1948, ' , ' 

DOMAINES 
,.' Avis de demande d'immatriculation 

au livre foncier du territoire du Togo 

T4utes personne. 'ntéra••6os sont adml••• à for....r op­
poromo., à la pr'••nte tmmatrjc:t.uation, è. mains du 
sone.rval.ur scn••••gné, dana . le délal: da trol. mols, a 

. compter de l'afflehage du préaenl ."h.. qui aura lieu Ineee.. 
'••mment en Paudltoi .. e du tribunal c:ivlI da L.omé6 

SU,ivant réquisition, no 1604, dépOsée le 21 septem­
bre 194~ le sieur Francis Agbi Héloutsé, né à Yoh' 
vers 1910 profession de Cultivateur et sous-chef de­
meurant ,et dom,icilié à Yoh, Cercle de K[outo, agissant 
en son nom personnel comme, propriétaire, majeur, 
non interdit, jouissant 'de Ses droits civils 'Selon son 
statut personnel indigène let optant pour la législation 
!française, a dem.'arrdé l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo" d',un ,immeuble rural, non bâti, 
consistant ien ,un terrain en forme d'un polygone irré­
gulie'l' ,d'une contenance' totale de 1 ha, 94 a, 98 ca 
situé à Wouyi (Yoh), Cercle de Klouto connu sous le 
nom de Wouvi, _et borné au Nord par Doumassi, aU, 
Sud par piste, de QuinqUina, à (' Est par Hendry ICt 
Ayitey, ,tet à l'Ouest rar Ag'bonye'mi, Ekpé, Emmanuel, 
Doumassi, Hendrv e Ayitey, ' 

Il déclare que [edit immeuble lui apparti-entet n'est, 
à sa connais<sance, 'grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, ac1iuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, no 16(\5, déposée ~e 23 septèm­
bre 1948 le sieur Sand Eugène, né à Agoué (Daho. 
mey), le 15 mars 1899 profession d'A:gent sanitaire, 
deme.urant et domlci1ié à PaHmé, Cercle de Klouto, 
agissant ,en son nom personnel comme propriétaire, 
maje1ur, non interdit, jouissant 'de ses droits civils 
selon son statut personnel indig,ène et optant pour 
la législation française, a demand~ l'immatriculation 

J 	 au Livre foncier du Territoire du Tbg'o, d'un ,immeuble 
II1rbain, bâti en partie, consistant en un terrain de 
fot'm'C rectangulaire d'une cOntenanc!e totale de 7 at;es, 
68 centiar.es, situé 'à PaUmé, Cerçle de Klou1o donnu 
SOUs le nom de Sam~Kon:dji et borné au Nord par le 
iBoulèvard Circulaire, au SUd par une rue non dénoni­
mée; à l'Est par Henry Mensah et à l'Ouest par 
une rue non 'dénommée., 

Il déclare que ledit Îltuneuble lui appartient et n'est, '~ 
à Sa connaissance, 'g'I1el·é d'auCuns droits ou chacges 'i 
réels, acl4.els ou éventu,ets. " 

Suivant réquisition, nO 1606, déposée le 23 septe'm~ _ : 
bre 1948 le sieur TonylO Bluvi, né 11 Noêpé (Cerde :1 
de Lomé) vets 1880 profession 'de Cultivateur :et, pro- " 
priétaire, dCnieurant e~ 'domiciUé à PaUmé, (Cetcle de '~ 
Klouto); ~t.ssant ,en son nom personnel comme pro- ' 
priétaire, inajeiur, non interdit, JOuissant de ses droits , 
civils selon s:on statut personnel 'indigène et optant 
poùr la législation française, a demandé l'immatricUla­
tion au Livre foncier du Territoire dU Togo, d'un 
immeUble rural, en partie bâti, consistant en un teI:tain " 
_affectant la forme d'un qua'drila\(:re irréguli.er d'linc'; 
contenance totale de 47 ares, 66 eentiares situé à ' 
Palimé, Cercle de Klouto connu sous le nom dl;. ,] 
Gakpodji d borné au Nord par Senyona\vo Hossou, , 
à l'Est par Hankou ,Saloma, au, Sud par Avogbèdo,- j 
,et à l'Ouest par un passage, , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et Il'est, 
! 

11 Sa connaissance,gl'evé d'aucuns droits ou charges '; 
réels, actuels ou êventue'ls. ­

Suivant réquisition, no 1607, déposée le 2'4 sepkm­
bre 1948 le sieur Henry K,' Amégah, né à Kpélé-, 
Atsavié vers 1908 profession de Commerçant et " 
proIlriétaire, demeurant et domicilié à Palimé, {Cel" ',l,. 
ck'lie Klouto), agissant en san nom personnel comme 
propriétaire, majeur, non, interdit, jouissant de ses 
droits civlls selon son statut ,perso:Jnel et optant pour ,;,:, 
l'application de la loi française, -a aem~dé ('.immatricu­
lation au Livl'e fontier du Territoire dl1 Togo, d'un 
~m'meub1e rural, bâti, consistant en un terrain -cn, " 

'forrne d'un polygone irrégulier sur le'quel'sont éd!if~es ',J', 
trois cases, en briques cuite's couvertes en tôles, et 
trois autres constnictions en briques c:rues couvertes '1 
de chaume d'une 'contenance totale de 56 ares, 75 cen- " 
tiares situé à P alimé, Cercle de Klouro connu sous ~:! 
le., uom, de Noumetouklon,dji,. et, borné au ~ord par t!!r- ~ 
raInS la AgoekpOé, Washlman AmouzoU\~ -et John ~ 
Safoé; au Sud par Joseph, Ametsitsi, Freernan Ka. < 

"koroko Nyavi et à Nyamessi TamaJdo; à l'Ouest par l 
un passage et terrain au sidur, Setsofia, et à l'Est par, , 
le marigot Hetoé et par un passage. '1 

Il déclare que ledit immeuble lui appart~nt et n'est,l 
à sa connaissance, 'grevé d'aucuns 'droits ou charges ',4 
réels, actuels ou éventue'ls. ' 

" 

"~ 
, Suivant réquisition, no 1608; ,déposée -le 24 septj!m: 
bre ,1948 le sieur Henry' K. Amé;gah, néà Kpélé· ~ 
Atsavié, vers 1908 prOfession de Cornmer,.ant et pro-l 
priétaire, demeurant et domicilié à PaUmé lCc.rclè de ' 
'Klouto), agissant en son nom personnel conunme i 
,propriétai~e,' majeur, non interdit, jouissant !ie ses '1 
droits civils selon son statut personnel indigène et ~ 
optant pOUl' la législation française., a demandé l'imma­
triculation au Livre foncier 'du Territoire 'du Togo, d'un .i 
immeuble rural, bâti en partie, consistant en un ~elTain ,'j
de 'forme 'd'un trapèze, ~l'l1rîe' cOntenance totale 'de 25 a, _, 
43 ca, situé à PaUmé, Cercl~ de Klouto oonnu sous $ 
le nom de Atakl?arné-Konâji et borné'-au Nord par ;. 

:~ 
:.~ , 

http:irr�guli.er
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le ruisseau Besiandévi, au Sud par la route d'Atakpa­
nié, à l'Est par AIIl'ékç1ou tt à l'Ouest par Fritz Bassa. 

n !léclare que Iedlt immeuble lut appament et n'est 
... •.• ..' 	 1 a sa connalssance, g!I\evé d'aucuns droits ou charges
réels, acil1els ou éventue'ls. ­

Suivant réquiS!ition, nQ '1609, déposée le 24 septem­
bre 1?48 Le sieur lienry Komi Amégah,né à Kpélé­
Ai;la~é, vl&s 1908 profession de Commerçant et pro­
pnétarre,- deml:!tlrant e't domidLié .à Palimé (CercI;é de 

-Klœto), agissant ·en S'On nom personnel œmme pro­

p;t~taire, nrajt'1llr, non interdit, jouissant de ses droits 

Civils sel~n. ~ statut ~ersonnel indÎ!gèn~ et optant


. pour la leg.slation 'frarlçalse, a demandé l'Immab:1icula­
tion aU Livre fOncier du Territoire du TOgIJ, d'un 


.	â!lll'm'wbl~ urbain, hUi, consistant en une llarcellje 
de terr~1n en fonne de quadri1at~e irrégulier portant 
une maISOn à étagle couverte en tôles et deux dépen­
dances' en briques cuite!s couvertes en tôles d'une 
contenance totale de 3 a, 67 ca situé à Palimé, Cercle· 
de Klouto et ~rné al-! Nord par la rollte. de Haîngba, 
au Sud par le SIeur Richard H. Ayivor (T.F. No 61 de 
KIOIIinJ, .à l'Est par terrain à Christophe Doé, et ~ 
l'Ouest par terrains à August et à Dotsé E. Leby. 
, Il déclare. que llôdit immeuble lui appartient et n'est, 
a Sa connarssance, grevé d1aucuns droits ou charges 
réels, acil1els ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nO 1610, déposée le 24 septeme 
bre 1948 la dame Eugénia Dometowou, né à AgOmé­
Tomégbé, vers 1900 profesSion de Re~dit:1Use, demeu; 
rant .et dondci~é à. Palimé (Cercle de Klouin), agissant 
~ S<?n nopl p.e~nnel comme pl1<!priétaire, maj[eure, 
non mtetdlte, JOU!!ssant 'de ses drOItS civils selon son 
statut .personnel i!lrugène et optant pour la législation 
françaISe, a demandé l'immab:1iculation au Livre fonde'll 
du Territoh1e du TogO, d'un immeuble rural lion bâti 
<JO~stant ,en IUU terrain en forme d'un pol}:gone irr"': 
~h'7r,d'ulI'? ~ntenance totale de 6 ares, 60 centiares 
SItue a Pal;me, Cercle de Kiou1X!, mnnu sous le nom 
de Sa'm-Kondji et bOrné au Nord par Yaphet Avinou 
au Sud par Alfred Tondji et Logo, à l'Est par Her~ 
mann Kouarni, <et à l'Otiest par Alphçnse Ki:>laghé. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'·est, à sa mnnaiilsanœ, grevé d'aucuns droits où 
charg~s réels, aclnels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, no 1612, déposée le 9 "octobre 
1948 le siwr Max Liensol, né à Basse-Terre (Ouade­
19Upe) le 13 jUÎli 1913, profession d'Avocat.Défenseur 
dem~rll!1t et domicil-ié LLol11é, agissant oommè MarI~ 
~tatre d'e .Ia CollectiV'ité Noame'shie, suiV'arlt procura· 
tion notaClée en date à Lomé du 11 aoÎlt 1948 
laquelle oollectivité oompre'r!d, , . , 
10{ Amedome 'Noamesh-ie, âgé de 78 ans, cultivateur, 

dtl!n!eurant et' domiciJ.ié à Gilodjomé (Cercle 
• d'Anécho)'.; . . ' 

'20/ Sedoalo Anyianyon, cultivateur, demeurant et domi­
. cilié, à Gilodjomé; .

30/ F~~cis Any::anyon Noameshie, âgé de 47 ans; cul­

4
tiva~eur, ~eurantet domicilié à Gbodjomé; 

0 / FranÇll.u:.Anyranyon Noameshie, âgé de 36 ans, cul. 

tiva~eur, deme.ll;l·ant ètdomicilié à GbodjOlllé; 
50/ Alug;ustin MessaVi Noameshie, âgé de. 35 ans, cul­

tivateur, demeurant et domicilié 11 Gbodjomé' 
60/ E'qIi1e Messavi Noameshle, âgé die 33 ans cultiva'­

tflUr, demeurant et domicilié à Gt.odjoU:é· . 
70 / Chrisinp.h~e Messavi Noameshie, âgé de 23 a~s, .ap­

ptenti-.c~Jlieron, demeJurant et domicilié â t.,omé· 
8d/ Egbeto\vokpo MessaV'Ï Noameshie âiglé de 20 an; 

apprenti-forg<eron, ,demwrant' et domicilié il. 
Lomé; . 

a demandé l'immatriculation au Livre foncier du Terri. 
toi~e. du TogO, d'un immeuble urbain, w partie bâti, 
COnsIstant en un. terrain de forme .irrégulière d'une 
contenance totale de 2 ares, 68 œntiares situé à Lomé 
~amer N." 5 , C;ercle de Lomé, et borné à l'Est pa; 
llIimwb'le a Frantz Kokou, aU Sud par Rue de Bel­
gique, à l'Ouest, par propriété à Florentia et Kokouvi 
et au nord par propriétés aux nommés Joseph Ko-' 
mla et Paul Jacob. . 
. Il d.é~I~~equ;e ledit immeuble appaRient à ladite 

collectiVite ,et n est, à sa dOntiaissance ;grevé d'aucuns 
droits ou charges réels, actuels ou évctttueis. 

Suivant réquisition, no 1613, déposée le 7 octObre 
1948 le sieur Akotia Salomon né à Ounadjassi vers 
191~, .I;':~ession .~e Çhet de' Village, demeurant et 
domlClhc a Ounadjassl, (Cercle de Kiouin), agissant 
~ SQ~ n~m' personnel comme'. propriétaire, majl:!tlT, non 
Interdit, JOUIssant de ses !lrolts civils selon son statut 
p~sonrrel indigène et optant pour la législation ftan­
çalse, a demah'!lé l'immatriculation au Livre. foncier 
du Territoire du TogO, !l'un immeuhle ,mal non bâti 
C?ns'istanten ~ te,rrain en fonne de poly~ne irrégiU:
!,er, complante. de caféiers, cacaoyers et portant un 
Iroco et Illn acaJOu d'une dontenance totale de 3 ha, 32 
a, 59 ca, siÎlUé à Ou nad jas Si, Cercle 'de Klouto donnq 
sous le nom d'Ossuampor et borné au Nord par Lcdo­
~0Il, au Su.d ..par Ernest '?atsè,et Bernard Dà'ts~, à 
1 Est par RIVIere TakpanadJl et li l'Ouest par Bernard 
Datsè. 
, Il déclare. que ledit Înn;.neub'le lui appartient et n'est, '. 
a sa conruussance, greve d'aueuns droits ou chargles. 
réels, actuels ou éventuels. 

. ·Suivant. réquisition, no 1614, déposée le 7 ocinbre 
194~ le sieur Edwin Nunyakpé, né à Kpélé-E1é, vers 
1910 profession de Cultivateur, démenrant et domici­
lié à Kpélé-Elé, Cercle de Klouto, agissant en llon nom :'. 
I!er~onnel comme propri~taire, majeur, non m~erdit, 
JOUlS'Sant de ses dl'Oits ciVils selon son statut personnel<· 
indigène ,et optant pour la législation française li 
demandé i'immatriaulation au livre fonder du T~rri- ' 
toire du TOgo,. d'un innnenhle rural, npn bâti ~nsis­
t:mt en Illn terrain ayarlt la forme d'un polygone Irrégu­
her, complanté de cacaoyers d'une contenance totale de ' 
2 ha, 54 a, 44ca, situé à Kpélé-Elé, Cercle de Klouto 
·et borné a!ll Nord par Atsusigli et.!e Ruisselet Toklolo' 
au Sud par l<iossi Donkor, à l'Est par Kossi Atsu et 
à l'Ouest par Bagba. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est 
à Sa connaissance, gr.evé d'aucuns droits ou charg';.:
réels, actuels où éventuels. . 

http:domiciJ.i�
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Suivant réquisition, nO 1615, déposée le 12 octobre 
1948 le sièqr Paul Gagba, âgé de 65 ans, profession 
de Cultivateur, rlemellrant et domicilié à Agadji, (Cer-' 

' 

' 


" 


cle élu Oentre)" propriétaire, majeur, non interdit, jouis. 
sant de ses d'oits civils selon son statut personnel indi­
gène <et optant pour la législation française, a deman'dé 
l'imfl\atriculation au Livre fonder du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, bâti, con5'istant' en un 

,terrain ayant la forme d',un quadrilatère irrégulier, sur 
lequel est édifiée une construction d'une contenance 
totale de 8 ha, 74 a, situé à Agadji, (Akposso-Sud), 
Oercle du Centre et borné au Nord par terrain à Valen­
tin' Ets,è, Tobias Godji, et Mayebani, à l'Est par la 
route' de PaUmé à Atakpamé, aU Sud et à l'Ouest par 
terrain à la Collecth'lté d'Agac?ji. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartirent et n'est, 
à sa connaissance, grévé d'aucuns droits ou charges 
réels, ,actuels ou éventuels, 

Suivant réqu!sition, nO 1616, déposée le 14 octobre 
1948 le sieur Bruce Emmanuel George, profession 
de Géomètre-adjoint et TraductC'lir, demeurant et domi. 
cilié à Lomé (Togo), agissant en son nom personnel 
oomme pr-opriétaire, majeur, non interdit, jotcissant de 
'ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation franç.aise, a dem'andé l'im_ 
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'nm immeuble rural, non bâti, cOllsistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégolier d'une conte­
nance' totale de 4 hectares, 9 ares, situé à Wouiti, Canton 
d'Amoutivé, Cercle ite Lomé et borné au, Nord. par 
'terrain à Tougbé Ogodo, au Sud par terrain cl'Aviation 
acquis et abandonné, à l'E!lt pat terrain à Atjgo Akio'go, 

.et à l'Ouest par terrains à Agboka Togbé, à Kudjodji 
Boto e,t au vendeur. 

'Il déclare que ledît immeuble lui appartient et n'est, 
li. Sa, connaissance, 'grevé d'aucuns droits ou charges 
réels; actuels ou éventue1s, ~ 

,--­

"SUivant réquisition, no .1617, déposée le 12 octobre 
'1948 le sieur Edward Havo Tèvi, né vers 1891 pro­
fession d'Employé de Commerce, demeurant et domi­
cilié à Anécho, (Cetele dudit), propriétaire, majeur, 
non interdit, jouissant de ses droits civils suivant son 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, a demandé l'immatriculation au Livre foncic'r 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, 
consistant en un terrain en forme de polygone irrégu­
lier, portant une construction en brIques de ciment et 
dépendances' à usage d'habitation d'WlC ocntenance 
totale de 8 a, 28 ca, situé à Lomé, Cercle dudit et 
borné au Nord par Quasi Laban, (T. 33), au Sud paf 
Rue de Brazza, à l'Est par propriété à Nll'blévi Akoué­

, té, (T. T_ 837) et à l'Ouest par la Rue de France. 
n déclare que ledit immeuble lui apparti.ent et n'est, 

à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le conservateur de la propriété foncière, 
RQumieu BONNAl'OUS. 

l, terrain rural, non bâti,.en fOrme de poly,gone irrégulier, 

l 
--~. 

1 

Avis de bornage ) 
, ~ 

Toute. personnes In"ress'es: 80nt 'invitées il yassJaler .:: 
ou à S,'Y 'éai"." ...préssnt... pa .. un ftUlftdatalra ."snU d'un '.:~ 
pouvo r 1" g... et". _ 

Le lundi, 13 décembre 1948 à 9 heures du matin, ,l 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu. ~Î 
bic situé à Palimé, Cercle de Klouto consistant en un ,1 

terrain rural, non bâti, ayant la forme d'un polyg\)ne ;; 
irrégulier, complanté de caféi'ers', et d'orangers; d'une \ 
contenance de 4 ha, 64 a, 13 ca, connu SOus le nom ,de j 
Zomayi-Oodeti et borné aU Nord' par Jibidar; Tama-j 
kloe; Thomas Ahiakpor,et Kitedji; au Sud par Oer- 1 
manus Messan; Adjiku, Sudberf Adonou et Etsè; il ~ i 
l'Est par. Christophe Doe, et à l'Oue'st par Agblého, l,l" 
Agbo et do Rego"dont l'immatriculation a étédemàn- " 
dée par le sieur Houénou Justin, propriétaire..plariteur, 
demeurant et domicilié à Palirilé (Cercle de Kl.;mto) ,'~;i 
suivant réquisition du 23 août 1948" no 1594. 

Le mardi, 14 décembre 1948 à 8 heures du matin, 
il sera procédé aU bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Atakpamé, Quartier Tchakpali, Cerde du 
Centre consistant en uri terrain urbain, ayant la i'ônne 
d'un polygone irrégulier, bâti en partie' et complanté 
en partie de caféiérs d'une co:llenance de 53 a, 99 ca, 
connu sous le nom de Koukobê et borné in! Nord par . 

,1Oottlip Akpo, à l'Est, au Sud et à l'Ouest par la 

Route de Badou à Atakpamé, dont l'immatriculation 

a été demandée par le sieur Gabriel Kouassi, Planteur, 

demeurant et domicilié à Atakpamé, Cercle dudit 

'SUivant réquisition du 9 ,août 1948, no 1579, ' 

. Le Mardi, 14 décembre 1948 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradiètoire d'un immen" 
bIc situé à Palimé, Cercle dé Klouto consistant en un >; 
terrain rural, non bâti,.en fOrme de polygone irrégulier, '1 
complanté de caféiers, d"une ocntenance de 1 ha, 91 a,' 
25 ca, connu soùs:' le nom, de Gonotsi-Adéjenou et J 
borné au Nord par Quenum J.; au Sud par 50gbé etl 
Messan; à l'Est par Quenum ,j,; et à l'Ouest par . î 
Agbo et Sogbé, dont l'immatriculation a été dem'andée '.~ 
'par le sieur Bernard N. do Re'g'o, Plallteur, d,e!D'curant " 
et, domicilié à Palimé (Cercle de KlQuto) suivant ,1 
réquisition du ~,,~~_û_t_l_9~,_n_"_15_9_3._·:\ 

Le mercredi, 15 décembre 1948 'à 8, heures d'ù .matin, '" 
il sera procédé au bOrnage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Palimé, Cercle de Klouto' oonsistant en un 
terrain urbain bâti ,en' partie, en forme d'un polygone 
irréglUlier d'une cont~nance de, 46 a, ~9 ca, connu sP~s 
le nom de SamkondJI et bo,!,e au Nord par Adabunu, 
Gaba, Hermann Koffi ,et Kodjie; au Sud par le Bou­
levard Circulaire, à l'Est par EmmanueL Attiogbé, à 
l'Ouest par Qutita Kouassi, dont l'immatr;iculat(Qn a été 
demandée par le sidur ~ichard Gallo Adjimah, Com­
merçant, demeurant et domiciLié à palimé suiv",:,t réqui­
sition du 19 août 1948, no' 1590_ , • 

Le jeudi, 16 décembre 1948 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage oontradictoire d'un imnrett. 
ble situé à PaUmé, Cercle de Klouto oonsistant en un 
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oomplanté de caféiers d'une contenance de 2 ha, 56 a, 
66 ca, .connu sous le t:Iom de Go.notsi (Zomayl) et 
borné aU Nord par MO"do; au Nord-Ouest par Théodore 
et Albi'rt Tamakloe, au Sud par BOe'hm, à l'Est par 
ChdAhundjo, Dékpè, Ben Kodjo, et Paul "Gbédé, 
à l'Ouést par Louis CyrÎaque et Madeleine Olympio. 
don!" l'immatriculation a été demandée par le sieur Ber­

. nard N. do RegxJ, PlanteUr, demeurant et domicilié 
à PaUmé, (Cerde de Klouto) suivant réquisition du 
23 a<lût 1948, nO 1592. 

Le jeudi, 16 décembre 1948 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bOrnage contradictoire d'un imme'U' 
bic situé à Démé, (Akposso-Nord), Cercle du Centre, 
consistant ,eIi un terrain rural, en forme de polygone 
irrégl1tlier, complante de caféie.rs dt de palmiers, d'une 
contenan·cc de 4 ha, 76 a, 60 ca, conllU sous le nom 
de Kpagloet borné au Nord par WilIi, au Sud par 
M.éc\rid,à l'Est par Kouassivi, et à l'Ouest par As~i­
tomé. Kokp;lônan, dont l'immalricùlation a été deman­
.dée par le sieur Gabriel Kouassi, Planteur, demeurant 
et dornicHié à Atakpamé, Cercle dudit suivant réqui­
sition du 9 août 1948, no 1578; 

Le vendredi, 17 déce'mbre 1948 à 8 h:eures du matin,·' 
il $>Cfa procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Palimé, Cercle de Klouto oonsistant en un 

. terrain rural, non bâti, affectant la i'ornie d'un carré" 
d'iWle contenance de 3 a, 98 ca, connu sous le nom 
d'Atakpa!lJ;ékorldji et bOrné au Nord par un passa:ge, au 
Sud' et à ·1'&1 par Adjaho Tody, et à l'Ouest paf 
un passa!g'e let le nommé Akagla, dOnt l'immatriculation 
li été demandée par le siclur Gustave Ayim, Chef du 
Village de Kouma Ap<lti, y demeurant et domicilié, 
(Cerde de KIQuto) suivant réquisition du 2 septembre 
1948, no 1595: 

, . 

Le V1endr.!di, 17 déce\n1:>'rè 1948 à 8 heures du matin, 
il s.era 'procédé au bornage oontradictoire d'un imme'u­
ble situé à Alakpamé, (Quartier Tchakpali), Cercle du 
Centre consistant en un terrain urbain, en partie bâti 
et en partie complanté de caféiers. d'une .i'ontenanae 
de l ha 33 ca, connu sous le nom de Tchakpali et 
borné au Nord par la .Route Atakpame verS Badou; 
au Sud par Koumagnanouet Kougblénou; à l'Est par 
Quedo,' et à l'Ouest par propriété de Tchakpali, dont 

l'immatriculation a été demandée par ie sieur Gabriel 
Kouassi" planteur, demeurant dt domicilié à Atakpamé 
s>uivant réquisition du 9 août 1948, no 1580. • 

Le lundi, 20 décembre 1948 à 14 heures, il sera 
procédé au bornage oontrad'icroire d'un i!11meuble situé 
à Glidji, Cercle d'Anécho consistant en un terrain ru­
ral, non bâti, nu en 'friche, en 'forme d'un quadrllatère 
irrégulier, d'une contenance de 6 ha, 20 a, et borné 
au Nord par terrain à la Collectiyité d'Almeida, à l'Est 
par terrain à la Collectivité FoUy ObosBou, et par 
un autre au nommé Randolph, au Sud par terrain à là 
C<lllectivité folly Gbossou -et à l'Ouest par un te'rrain 
domanial dit « Ancien terra·n d'Aviation de Olidji », 
dont i'immaUiaulation a été demandée par le Gouver­
nCIUr des Colon:es Jean-Henri Cédile, Commissaire 
de la République, domicilié à Lomé et demeurant 
audit lieu, ,en l'hôtel du Commissariat de la Républi­
que, agissant au nom ·et pour le oompte <du Territoire 

. Ç.u Togo su:vant réquisition du 3. septembre 1948, 
no 1599. . 

Le vendredi 17 décembre 1948 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un ImmeÎl­
ble situé à Atakpamé, quartier Woudou, Cercle du 
Centre oonsisranten un terrain bâti, en forme de tra­

. pèze comportant trois constructions en dur couvertes 
de tôles d'une contenance de Deux ares ooixante cen­
tiares, et· borné au Nord par Mensah Adjamgba, au SuQ 
par Kafane, à l'Est par Mensah Adjamgba, et à l'Ouest 
par un passage, dont l'imm'atrieulation. a été demandée 
par Maître Anani Santos, avocat--défetiseur à Lomé, 
Mandataire des Collatéraux privifégiés de la dame feue 
Omoyé T,eki, suivant réqui~ition du 27 avril 1948 
déposée le 27 mai 1948, no 1501. 

Le conservlI/{Jl1J" de III propriété foncière, 
Roumieu BONNAFOUS. 

Avis de perte 

Avis est donné que la aopie du Titre Foncier numéro 
260 du Cercle dè Lomé, appartenant à li ·famiUe B!a­
gogee, a été adirée. ' 

Pour première ins'ertion, conformément à l'article 
99 du décret du 24 juillet 1906. 

lMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLe M. c. LOMÉ· 1'000 
. DÉPÔT LEGAL N' 54 l 
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